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Responsabilités et Conditions Générales 
 
Tous les coureurs, équipes, officiels et autres parties participant au 
Championnat du Monde FIM de Motocross Junior s'engagent, en leur propre 
nom, celui de leurs employés et agents, à respecter toutes les dispositions 
du/(des) : 
 
 1. Code Sportif FIM  
 2. Règlements de Motocross FIM 
 3. Règlements Techniques Motocross FIM 
 4. Code Disciplinaire et d'Arbitrage FIM 
 5. Normes FIM pour les Circuits de Motocross 
 6. Code de l'Environnement FIM 
 7. Code Médical FIM 
 8. Code Antidopage FIM 
 9. Annuaire FIM 
 10. Manuel pour les Organisateurs FIM 
 
de l'année courante, tels que complétés et modifiés périodiquement (ci-après 
désignés collectivement sous la dénomination "Règlements du Championnat du 
Monde FIM de Motocross Junior"). 
 
Les "Règlements du Championnat du Monde FIM de Motocross Junior" peuvent 
être traduits dans d'autres langues, mais c'est le texte anglais qui prévaudra en 
cas de conflit concernant son interprétation. 
 
Il incombe à chaque coureur et/ou chaque équipe de s'assurer que toutes les 
personnes concernées par leur engagement respectent en tout temps les 
Règlements du Championnat du Monde FIM de Motocross Junior. A tout 
moment lors du déroulement de la manifestation, la responsabilité du coureur, 
ou de toute autre personne s'occupant d'un motocycle inscrit est solidairement 
et conjointement engagée avec l'équipe. 
 
Toute personne concernée de quelque manière que ce soit par un motocycle 
inscrit, ou présente à quelque titre que ce soit dans le Parc des Coureurs, Zone 
d'attente, Zone de réparations et de signalisation ou sur le circuit, doit en tout 
temps au cours de la manifestation porter un laissez-passer approprié. 
 
Des actions, jugées par les officiels responsables comme étant contraires aux 
Règlements du Championnat du Monde FIM de Motocross Junior ou jugées 
comme étant déloyales ou allant à l'encontre des meilleurs intérêts du sport ou 
de la manifestation en question, sont sujettes à des mesures disciplinaires 
comme prévu par le Code Disciplinaire et d'Arbitrage. 
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General Undertakings and Conditions 
 
All riders, teams, officials and other parties participating in the FIM Junior 
Motocross World Championship undertake, on behalf of themselves, their 
employees and agents, to observe all the provisions of the: 
 
 1. FIM Sporting Code 
 2. FIM Motocross Regulations 
 3. FIM Motocross Technical Regulations 
 4. FIM Disciplinary and Arbitration Code 
 5. FIM Motocross Circuit Standards 
 6. FIM Environmental Code 
 7. FIM Medical Code 
 8. FIM Anti-Doping Code 
 9. FIM Annuaire 
 10. FIM Organiser's Manual 
 
of the current year, as supplemented and amended from time to time (hereinafter 
collectively referred to as the "FIM Junior Motocross World Championship 
Regulations"). 
 
The FIM Junior Motocross World Championship Regulations may be translated 
into other languages, but in case of any dispute regarding interpretation the 
English text will prevail. 
 
It is the responsibility of each rider and/or team to ensure that all persons 
involved with their entries observe the FIM Junior Motocross World 
Championship Regulations at all times. The responsibility of the rider, or any 
other person having charge of an entered motorcycle at any time during an event 
is joint and severally with that of the team. 
 
All persons concerned in any way with an entered motorcycle or present in any 
capacity whatsoever in the Paddock, Waiting Zone, Repair and Signalling Zone 
or on the circuit, must carry an appropriate pass at all times during the event. 
 
Actions judged by the officials responsible to be contrary to the FIM Junior 
Motocross World Championship Regulations - or judged to be unsportsmanlike 
or against the best interests of the sport or the event in question - are subject to 
disciplinary actions as provided by the Arbitration and Disciplinary Code. 
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035.1  TITRE ET GENERALITES 
 
035.1.1 Championnat du Monde FIM de Motocross Junior 
 
Un Championnat du Monde FIM de Motocross Junior pour coureurs et équipes 
nationales se dispute chaque année sous l'égide de la FIM. 
 
Ce Championnat est soumis aux règles du Code Sportif de la FIM, Chapitre 30 
"Championnats du Monde et Prix FIM". 
 
Il n'y aura qu'une manifestation par an. Cette manifestation doit être inscrite au 
Calendrier. 
 
035.1.2  Généralités 
 
Le Championnat du Monde FIM de Motocross Junior commence au moment des 
vérifications techniques et sportives et est terminée quand les formalités 
suivantes ont eu lieu : 
 
a) Les résultats finaux ont été approuvés par le Jury International; 
b) Tous les délais pour déposer des réclamations sont écoulés; et 
c) Tous les contrôles techniques, sportifs et antidopage ont été effectués. 
 
Si une réclamation a été déposée, les résultats ne seront pas officiels avant 
qu'une décision n'ait été prise par le Jury International. 
 
La Direction de Course doit rester complètement opérationnelle jusqu'à la fin du 
temps prévu pour déposer une réclamation, et tous les officiels, commissaires et 
l'équipe médicale doivent rester au circuit, à la disposition du Directeur de 
Course et du Jury International pendant cette période.  
 
Le Championnat du Monde FIM de Motocross Junior doit être organisé sur des 
circuits qui ont été approuvés par la FIM et se conformer aux Règlements du 
Championnat du Monde FIM de Motocross Junior. 
 
Aucune manifestation ne peut être organisée sans que les organisateurs aient 
obtenu au préalable toutes les autorisations légales nécessaires. 
 
Les organisateurs ont la responsabilité de fournir toutes les installations et le 
personnel afin d'assurer un déroulement sûr, efficace et sans heurts de la 
manifestation. 
 
L'assurance responsabilité civile entrera en vigueur deux jours avant le début 
des essais et prendra fin deux jours après la course.  
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035.1 TITLE AND GENERAL 
 
035.1.1 FIM Junior Motocross World Championship 
 
Each year, the FIM holds an FIM Junior Motocross World Championship for 
riders and national teams. 
 
This Championship is organised according to the rules of the FIM Sporting Code, 
Chapter 30 "FIM Championships and Prize Events". 
 
There will be only one event each year. This event must be inscribed in the 
Calendar. 
 
035.1.2 General 
 
The FIM Junior Motocross World Championship begins at the scheduled time for 
technical and sporting verifications and ends when all of the following have 
occurred:  
 
a) The final results have been approved by the International Jury; 
b) All deadlines for lodging protests have expired; and 
c) All technical, sporting and anti-doping controls have been concluded. 
 
If a protest is lodged, the results will not become official until a decision is taken 
by the International Jury. 
 
The race control must remain fully operational until the end of the protest period, 
and all officials, marshals and medical staff must remain at the circuit, available 
to the Clerk of the Course and the International Jury, during that period. 
 
The FIM Junior Motocross World Championship must be staged on circuits that 
have been approved by the FIM and comply with the FIM Junior Motocross 
World Championship Regulations. 
 
No event may be organised before all the necessary legal authorisations have 
been obtained by the organiser. 
 
Organisers are responsible for providing all facilities and personnel to ensure the 
safe, smooth and efficient running of the event. 
 
The validity of the third party insurance must come into effect two days before 
the practices and terminate two days after the race.  
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035.1.3 Classes 
 
Le Championnat du Monde de Motocross Junior comprendra les classes 
suivantes : 65cc, 85cc et 125cc (exclusivement 2-temps). 
 
035.1.4 Courses annexes 
 
Le programme peut comprendre des courses annexes nationales ou 
internationales, à l'exception des courses sidecars. Toutefois, ces courses 
annexes, ainsi que toute autre activité comme l'utilisation du circuit par des 
véhicules pendant la manifestation, y compris des démonstrations ou 
présentations, doivent toujours être autorisées préalablement par la FIM et le 
Promoteur du Championnat. L'autorisation de la FIM n'implique pas, ni 
comprend une implication et/ou responsabilité pour ces courses annexes et/ou 
autres activités qui ne se déroulent pas sous l'égide et la responsabilité de la 
FIM.  
 
La priorité doit en tout temps être donnée au programme du Championnat du 
Monde FIM de Motocross Junior. Si nécessaire, le Jury International peut 
modifier les horaires de ces courses annexes et/ou autres activités ou les 
annuler. 
 
 
035.2  COUREURS 
 
035.2.1  Licences 
 
La participation au Championnat du Monde FIM de Motocross Junior est limitée 
aux détenteurs d'une licence valide de Championnat du Monde FIM de 
Motocross Junior. 
 
Voir également Chapitre 70 du Code Sportif. 
 
035.2.1.1 Age des Coureurs 
 
Pour le Championnat du Monde FIM de Motocross Junior, les licences de 
coureur ne sont délivrées qu'aux personnes ayant atteint les âges minimaux 
suivants : 
 
- Championnat du Monde FIM de Motocross Junior, classe 65cc : 10 ans 
- Championnat du Monde FIM de Motocross Junior, classe 85cc : 11 ans 
- Championnat du Monde FIM de Motocross Junior, classe 125cc : 13 ans 
 
La limite d'âge minimum débute à la date de l'anniversaire du coureur.  
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035.1.3 Classes 
 
The FIM Junior Motocross World Championship will consist of the following 
classes: 65cc, 85cc and 125cc (exclusively 2-strokes). 
 
035.1.4 Support Races 
 
The programme may contain additional national or international support races 
with the exception of sidecar races. However, these support races, as well as 
any other activities such as the vehicular use of the circuit during the event, 
including demonstrations or exhibitions, must at all times receive prior 
authorisation from the FIM and the Championship Promoter. Authorisation from 
the FIM does not imply nor include any FIM involvement in and/or liability for 
these support races/activities which are not run under the aegis and the 
responsibility of the FIM. 
 
Priority must at all times be given to the FIM Junior Motocross World 
Championship programme. If necessary, the International Jury can change the 
time schedule of these support races and/or other activities or cancel them. 
 
 
035.2 RIDERS 
 
035.2.1 Licences 
 
Participation in the FIM Junior Motocross World Championship is restricted to the 
holders of a valid FIM Junior Motocross World Championship licence. 
 
See also Chapter 70 of the Sporting Code. 
 
035.2.1.1 Age of Riders 
 
Licences for riders are issued for the FIM Junior Motocross World Championship, 
only when the minimum age has been attained as below: 
 
- FIM Junior Motocross World Championship, 65cc class: 10 years 
- FIM Junior Motocross World Championship, 85cc class: 11 years 
- FIM Junior Motocross World Championship, 125cc class: 13 years 
 
The limit for the minimum age starts on the date of the rider's birthday. 
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L’âge maximum est le suivant : 
 
- Championnat du Monde FIM de Motocross Junior, classe 65cc : 12 ans 
- Championnat du Monde FIM de Motocross Junior, classe 85cc : 14 ans 
- Championnat du Monde FIM de Motocross Junior, classe 125cc : 17 ans 
 
La limite d’âge maximum se termine à la fin de l’année de calendrier en cours 
pendant laquelle le coureur atteint l’âge de 12 ans (classe 65cc), 14 ans (classe 
85cc) et 17 ans (classe 125cc). 
 
035.2.2  Numéros de départ 
 
La FIM décidera des numéros de départ à attribuer à tous les coureurs.  
 
035.2.3  Equipements des Coureurs 
 
C'est la responsabilité de chaque coureur de sélectionner un casque et un 
équipement qui fournira une protection appropriée.  
 
Le casque, la protection des yeux et l'équipement et vêtements de protection 
doivent être conformes aux Règlements du Championnat du Monde FIM de 
Motocross Junior. 
 
Bien que la FIM approuve des matériaux, elle ne souscrit pas ou ne se porte 
garant pour certains produits ou fabricants.  
 
Les coureurs doivent se fier à leur propre jugement sur la protection et la 
durabilité dans le choix de casques et équipements. 
 
Pendant les manifestations, les coureurs doivent porter l'équipement suivant : 
 
1. Casques 
  
 Les casques doivent être marqués avec l'une des marques des normes 

internationales indiquées dans les Règlements du Championnat du Monde 
FIM de Motocross Junior. Les cheveux longs doivent être attachés dans le 
casque. 

  
2. Protection des yeux 
  
 La protection des yeux doit être portée au départ de chaque séance 

d'essais, qualification ou course. 
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The maximum age is the following: 
 
- FIM Junior Motocross World Championship, 65cc class: 12 years 
- FIM Junior Motocross World Championship, 85cc class: 14 years 
- FIM Junior Motocross World Championship, 125cc class: 17 years 
 
The limit for the maximum age finishes at the end of the calendar year in which 
the rider reaches the age of 12 (65cc class), 14 (85cc class) and 17 years (125cc 
class).  
 
035.2.2 Starting numbers 
 
The FIM decides upon starting numbers for all the riders.  
 
035.2.3 Rider Apparel 
 
It is the responsibility of each rider to select a helmet and apparel which will 
provide appropriate protection. 
 
The helmet, eye protection and equipment and protective clothing must be in 
accordance with the FIM Junior Motocross World Championship Regulations. 
 
Although the FIM approves materials, it does not endorse or guarantee specific 
products or manufacturers.  
 
Riders must rely on their own judgement in the selection of helmets and apparel 
for protection and durability. 
 
The following apparel must be worn by riders in all events: 
 
1. Helmets 
  
 Helmets must be marked with one of the official international standard marks 

mentioned in the FIM Junior Motocross World Championship Regulations. 
Long hair must be contained within the helmet. 

  
2. Eye protection  
  
 Eye protection must be worn at the start of each practice, qualification or 

race. 
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3. Equipement et vêtements de protection 
  
 Cet équipement comprend mais n'est pas limité à : des bottes, des gants, un 

pantalon, un maillot/vêtement de protection et une protection contre des 
pierres (ou des  projections). Il est permis (mais pas recommandé) de porter 
la protection contre des pierres (ou des projections) sans porter la protection 
pour le dos. Des gants doivent être portés au départ de chaque séance 
d'essais, qualification ou course. 

  
4. Logo du Championnat FIM 
  
 Tous les coureurs sont encouragés à arborer le logo du Championnat FIM 

(50 mm x 50 mm) sur le devant de leur maillot, dans la région du torse ou de 
l'épaule ou sur la protection cage thoracique/protection dorsale, si celle-ci 
est portée par-dessus du maillot.  

  
 Les coureurs peuvent imprimer le logo du Championnat FIM sur leur maillot. 
  
5. Numéro de départ 
  
 Les coureurs doivent porter un numéro de départ au dos conformément aux 

Règlements du Championnat du Monde FIM de Motocross Junior, Art 01.76 
des Règlements Techniques Motocross.  

  
 Les coureurs peuvent imprimer leur numéro de départ au dos de leur maillot 

ou sur leur protection cage thoracique/dos, si celle-ci est portée par-dessus 
le maillot. 

  
6. Nom de famille du coureur 
  
 Le nom de famille du coureur doit apparaître dans la région de l'épaule du 

maillot, ou de la protection cage thoracique/dos, si celle-ci est portée par-
dessus le maillot. 

 
035.2.4  Tenue vestimentaire des Coureurs/Mécaniciens/de l'Equipe 
 
Tous les coureurs, mécaniciens et membres de l'équipe doivent avoir une tenue 
propre et soignée. 
 
Seules les personnes vêtues convenablement et munies des laissez-passer 
appropriés seront autorisées dans les zones restreintes. 
 
Des jeans coupés, des chemises sans manches et des sandales sont interdits 
dans les zones d'attente, de signalisation et de réparations.  

 8 

 
3. Equipment and protective clothing  
  
 This equipment includes but is not limited to: boots, gloves, jerseys, pants 

and a stone (or roost) shield/protector. It is permissible (although not 
recommended) for the stone (or roost) shield/protector to be worn without the 
shield for the back. Gloves must be worn at the start of each practice, 
qualification or race. 

  
4. FIM Championship logo 
  
 Riders are encouraged to display the FIM Championship logo (50 mm x 

50 mm) on the upper front torso or shoulder area of their jersey or on their 
chest/back protector if the latter is worn over the jersey.  

  
 Riders can print the FIM Championship logo on their jerseys. 
  
5. Starting number 
  
 Riders must wear a dorsal starting number conforming to the FIM Junior 

Motocross World Championship Regulations, Art. 01.76 of the FIM 
Motocross Technical Regulations.  

  
 Riders can print their starting number on their jerseys or display it on their 

chest/back protector if the latter is worn over the jersey. 
  
6. Family name of the rider 
  
 The family name of the rider must appear on the shoulder line of the back of 

their jersey or their chest/back protector if the latter is worn over the jersey.  
 
035.2.4 Rider/Mechanic/Team Clothing 
 
All riders, mechanics and team members must present a clean and neat 
appearance.  
 
Only appropriately dressed persons displaying the proper credentials will be 
allowed in restricted areas. 
 
Cut-off jeans, sleeveless shirts and open-toe shoes are prohibited in the waiting 
zone, signalling and repair zone.  
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Les coureurs, mécaniciens et membres de l'équipe sont encouragés à arborer le 
logo du Championnat FIM sur leurs chemises/tenues/vêtements. 
 
Les équipes nationales sont encouragées à disposer de 
chemises/tenues/vêtements pour leurs coureurs, mécaniciens et membres de 
l'équipe. 
 
Les chemises/tenues/vêtements devraient intégrer les couleurs du drapeau 
national doivent être représentées, soit par des rayures, rubans ou par un autre 
dessin. 
 
 
035.3  MOTOCYCLES ET CLASSES 
 
035.3.1  Motocycles 
 
La manifestation est ouverte aux motocycles tels qu'ils sont définis dans 
l'Annexe 01, Règlements Techniques Motocross. 
 
035.3.2  Classes 
 
Les classes reconnues pour le Championnat du Monde FIM de Motocross Junior 
sont les suivantes : 
 
a) Championnat pour motocycles de la Cat. I, Groupe A1, 65cc :  

au-dessus de 50cc jusqu'à 65cc pour des moteurs 2-temps. 
b) Championnat pour motocycles de la Cat. I, Groupe A1, 85cc :  

au-dessus de 65cc jusqu'à 85cc pour les moteurs 2-temps; 
c) Championnat pour motocycles de la Cat. I, Groupe A1, 125cc :  

au-dessus de 100cc jusqu'à 125cc pour les moteurs 2-temps. 
 
035.3.3  Plaques numéros 
 
Sur les plaque-numéros du motocycle doivent toujours figurer (voir 
diagrammes) : 
 
a) La couleur du fond conformément aux Règlements FIM ci-dessous, ainsi 

qu'aux Règlements Techniques Motocross FIM; 
b) Le numéro du coureur conformément aux Règlements FIM ci-dessous, ainsi 

qu'aux Règlements Techniques Motocross FIM; 
c) Le logo du Championnat FIM comme indiqué sur le diagramme (minimum 

50 mm x 50 mm) doit avoir un espace libre de 10 mm entre le logo et le 
numéro et la publicité de l'équipe; 
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Riders, mechanics and team members are encouraged to display the 
FIM Championship logo on shirts/uniform/clothing. 
 
National teams are encouraged to have team shirts/uniforms/clothing for their 
riders, mechanics and team members.  
 
These shirts/uniforms/clothing should include in the overall colour scheme, the 
colours of the team's national flag, represented in stripes, bands or other design. 
 
 
035.3 MOTORCYCLES AND CLASSES 
 
035.3.1 Motorcycles 
 
The event is open to motorcycles as defined in Appendix 01, Motocross 
Technical Rules. 
 
035.3.2 Classes 
 
The recognised classes for the FIM Junior Motocross World Championship are 
as follows: 
 
a) Championship for motorcycles of Cat. I, Group A1, 65cc:  

over 50cc up to 65cc for 2-stroke engines. 
b) Championship for motorcycles of Cat. I, Group A1, 85cc:  

over 65cc up to 85cc for 2-stroke engines; 
c) Championship for motorcycles of Cat. I, Group A1, 125cc:  

over 100cc up to 125cc for 2-stroke engines. 
 
035.3.3 Number plates 
 
The motorcycle's number plates must always display (see diagrams): 
 
a) The background colour, in accordance with the FIM Regulations hereunder, 

as well as the FIM Motocross Technical Rules.  
b) The number of the rider, in accordance with the FIM Regulations hereunder, 

as well as the FIM Motocross Technical Rules; 
c) The FIM Championship logo as shown on the diagram (50 mm x 50 mm) 

must have a minimum clear space of 10 mm between the logo and the 
number and team publicity;  
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La couleur du fond et des chiffres varie. Les schémas de couleurs suivants 
seront utilisés : 
 
- 65cc Fond bleu  Numéros/Logo du Championnat FIM blancs 
- 85cc Fond blanc Numéros/Logo du Championnat FIM noirs 
- 125cc Fond noir Numéros/ Logo du Championnat FIM blancs 
 
Les couleurs suivantes seront utilisées, conformément au tableau de couleurs 
RAL, c'est-à-dire : 
 
- Noir 9005 
- Blanc 9010 
- Bleu 5005 
 
Les chiffres doivent être clairement lisibles pour les spectateurs et les officiels. 
Les numéros réfléchissants sont interdits.  
 
 
035.4  PARCOURS 
 
035.4.1  Spécifications du parcours 
 
Voir les Normes FIM pour les Circuits de Motocross (NCMX). 
 
035.4.2  Sécurité 
 
Voir les Normes FIM pour les Circuits de Motocross (NCMX). 
 
Une attention particulière doit être portée afin de s'assurer que le Championnat 
du Monde FIM de Motocross Junior se déroulera sur des circuits qui sont 
également adaptés aux motocycles de 65cc et aux jeunes coureurs. 
 
035.4.3  Inspection 
 
Voir les Normes FIM pour les Circuits de Motocross (NCMX). 
 
035.4.4  Contrôle 
 
Voir les Normes FIM pour les Circuits de Motocross (NCMX). 
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The background colours and figures vary. The following colours schemes shall 
be used: 
 
- 65cc Blue background White numbers/FIM Championship logo 
- 85cc White background Black numbers/FIM Championship logo 
- 125cc Black background White numbers/FIM Championship logo 
 
The following colours shall be used, following the RAL colour table, i.e.: 
 
- Black 9005 
- White 9010 
- Blue 5005 
 
The numbers must be clearly legible for the spectators and officials. Reflecting 
numbers are forbidden.  
 
 
035.4 COURSE 
 
035.4.1 Course specifications 
 
See FIM Standards for Motocross Circuits (SMXC). 
 
035.4.2 Safety 
 
See FIM Standards for Motocross Circuits (SMXC). 
 
Special attention needs to be taken to assure that the FIM Junior Motocross 
World Championship takes place on circuits that are also suitable for 65cc 
motorcycles and young riders. 
 
035.4.3 Inspection 
 
See FIM Standards for Motocross Circuits (SMXC). 
 
035.4.4 Control 
 
See FIM Standards for Motocross Circuits (SMXC). 
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035.5  OFFICIELS ET PROCEDURES 
 
035.5.1  Généralités 
 
La direction et la supervision des manifestations ainsi que la procédure judiciaire 
sont assurées par des officiels nommés par la FIM ou les FMN. 
 
La FIM et les FMN nomment des officiels et demeurent garantes de leur aptitude 
et de leur intégrité pour une fonction dûment justifiée. Ces officiels doivent être 
détenteurs de la licence FIM valable pour la discipline et la fonction concernées. 
 
La qualification officielle de la FIM n'est accordée qu'après que les officiels aient 
prouvé leur compétence selon les modalités prévues pour chaque discipline. Les 
Commissions permanentes organisent des séminaires, obligatoires pour certains 
officiels. 
 
La FIM se réserve le droit, le cas échéant, de renouveler ou d'annuler une 
nomination. 
 
Un officiel ne peut pas être coureur, sponsor, chef d'équipe, mécanicien ou 
promoteur dans la manifestation en question. 
 
Lors d'une manifestation, les détenteurs de licences FIM sont tenus de présenter 
leurs licences au Président du Jury. 
 
Tous les Officiels et Commissaires doivent rester opérationnels, avec tout 
l'équipement en place au circuit, à disposition du Jury International jusqu'à la fin 
de la période prévue pour introduire une réclamation. 
 
Voir également les Règlements du Championnat du Monde FIM de Motocross 
Junior, Chapitre 40 du Code Sportif. 
 
035.5.1.1 Officiels détenteurs d'une Licence FIM 
 
Tout officiel ci-dessous, lorsqu'il est en fonction au Championnat du Monde FIM 
de Motocross Junior, doit être détenteur de la licence adéquate d'officiel de la 
FIM valable pour l'année en cours : 
- Président du Jury; 
- Membre CMS du Jury; 
- Membre FMNR du Jury; 
- Délégué FMN/FMNR (Commissaire Sportif); 
- Directeur de la Manifestation FIM; 
- Directeur de Course; 
- Commissaire Technique; 
- Chronométreur; 
- Commissaire Environnement. 
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035.5 OFFICIALS AND PROCEDURES 
 
035.5.1 General 
 
The management and supervision of events, as well as the judicial procedure, 
are the responsibility of the officials appointed by the FIM or the FMNs.  
 
The FIM and the FMNs shall appoint officials whose aptitude and integrity for the 
position they can fully justify. These officials must be in possession of a valid FIM 
licence for the appropriate discipline and function. 
 
Official FIM approval is only given after the officials have proved to be competent 
according to the special requirements for each discipline. The permanent 
Commissions organise seminars obligatory for certain officials. 
 
The FIM has the right to renew or cancel an appointment whenever necessary. 
 
An official shall not be a rider, sponsor, team manager, mechanic or promoter 
participating in the event. 
 
During an event, the holders of FIM licences are required to present their 
licences to the Jury President. 
 
All officials and marshals must remain operative with all the required equipment 
for the event in place and available at the circuit for the International Jury until 
the end of the period provided for the lodging of a protest. 
 
See also the FIM Junior Motocross World Championship Regulations, 
Chapter 40 of the Sporting Code. 
 
035.5.1.1 Officials who hold a FIM Licence 
 
Any of the following officials, when on duty at the FIM Junior Motocross World 
Championship, must be a holder of the appropriate FIM official's licence which is 
valid for the current year: 
 
- Jury President; 
- CMS Jury Member; 
- FMNR Jury Member; 
- FMN/FMNR Delegate (Sporting Steward); 
- FIM Race Director; 
- Clerk of the Course; 
- Technical Steward; 
- Timekeeper; 
- Environmental Steward. 
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035.5.1.2 Juridiction 
 
Tous les officiels et leurs adjoints sont soumis à l'autorité du Directeur de la 
Manifestation FIM, à l'exception du Jury International. 
 
035.5.2  Président du Jury, Membres du Jury et observateurs 
 
La nomination du Président et du Membre CMS du Jury sera décidée par la 
Commission de Motocross de la FIM. 
 
Si le Président du Jury nommé est dans l'impossibilité d'arriver à la manifestation 
à temps, il sera remplacé par l'autre Membre du Jury nommé par la FIM. 
 
Si le Membre CMS du Jury nommé est empêché d'arriver à temps à la 
manifestation, le Président du Jury peut nommer un remplaçant, la première 
priorité étant donnée à un Membre de la CMS ne faisant pas partie de la FMNR. 
 
La FMNR est limitée à un seul Membre au Jury. 
 
Un représentant du Promoteur du Championnat et un représentant des 
Constructeurs de Motocycles chacun est admis en tant qu'observateurs aux 
réunions du Jury International. 
 
L'autorité et les responsabilités du Président du Jury sont : 
 
- Le Président du Jury est fixera les heures des séances du Jury et 

convoquera, le cas échéant, des séances extraordinaires. 
  
- Le Président du Jury convoquera une réunion du Jury avant la première 

séance officielle d'entraînements. 
  
- A la fin de chaque journée d'entraînements officiels, le Président du Jury 

convoquera une réunion du Jury International pour entendre le rapport du 
Directeur de Course, du Secrétaire au Jury et de tout autre officiel 
concerné. 

  
- Le Président du Jury doit s'assurer que les décisions du Jury International 

sont conformes aux règles du Code Sportif, aux réglementations publiées 
par la FIM et au Règlement Particulier de la manifestation. 

  
- A la fin de la manifestation, lors de la dernière séance du Jury International, 

le Président du Jury doit signer, avec le Directeur de Course, les 
classements officiels de la manifestation; il doit également signer avec le 
Secrétaire du Jury tous les procès-verbaux des séances du Jury. 
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035.5.1.2 Jurisdiction 
 
Except for the International Jury, all officials and their assistants are subject to 
the authority of the FIM Race Director. 
 
035.5.2 Jury President, Jury Members and observers 
 
The President and CMS Jury Member will be appointed by the FIM Motocross 
Commission. 
 
If the nominated Jury President is prevented from arriving at the event in time, he 
will be replaced by the Jury Member appointed by the FIM. 
 
If the nominated CMS Jury Member is prevented from arriving at the event in 
time, the Jury President may name a replacement, with first priority given to a 
CMS Member not from the FMNR. 
 
The FMNR is limited to one Jury Member. 
 
One Representative each of the Championship Promoter and the Motorcycle 
Manufacturers will be admitted as observers to the International Jury meetings. 
 
The authority and duties of the Jury President are: 
 
- The Jury President shall determine the times of the Jury meetings and, if 

necessary, convene any extraordinary meetings. 
  
- The Jury President shall call a meeting of the Jury before the first official 

practice session. 
  
- At the end of each day of official practice, the Jury President will call a 

meeting of the International Jury to hear the reports of the Clerk of the 
Course, the Secretary to the Jury and any other appropriate officials. 

  
- The Jury President must ensure that the decisions of the International Jury 

conform to the rules of the Sporting Code, to the regulations published by the 
FIM and the Supplementary Regulations of the event. 

  
- At the end of the event, during the last meeting of the International Jury, the 

Jury President, together with the Clerk of the Course, must sign the official 
classification of the event. He must also sign with the Secretary to the Jury 
all Minutes of the Jury meetings. 
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- Le Président du Jury a le droit d'inviter des personnes aux séances du Jury, 

si cela est adéquat pour la manifestation ou le Championnat. 
  
- Le Président du Jury est responsable de la communication avec les 

Délégués des FMN. 
  
- Si nécessaire, le Président du Jury organisera une séance avec les 

Délégués des FMN afin d'expliquer le travail du Jury International et de 
recevoir les remarques des Délégués des FMN. 

  
- Le Président doit envoyer à l’Administration FIM dans les 72 heures suivant 

la fin de la manifestation son rapport sur la manifestation, en utilisant le 
Dossier du Président du Jury officiel. Ce dossier contiendra : son rapport; 
les détails de toutes les réclamations présentées, avec les cautions 
retenues; une copie du certificat d'assurance responsabilité civile; les 
résultats officiels; le programme officiel de la manifestation et d'autres 
documents officiels comme demandé dans le dossier. 

 
Voir également les Règlements du Championnat du Monde FIM de Motocross 
Junior, Art. 50.1.1 du Code Sportif. 
 
035.5.2.1 Séances du Jury 
 
Lors de la première séance du Jury, le Jury International approuvera les 
questions suivantes : 
 
- Le cas échéant, les modifications au RP après l'ouverture des engagements 

en veillant à ce que celles-ci aient été dûment notifiées à tous les coureurs 
et participants engagés; 

  
- Le rapport du Secrétaire au Jury stipulant que tous les coureurs et 

participants engagés sont en possession de leur licence et autorisation 
respective, de même que tous les officiels ayant une responsabilité dans le 
déroulement de la manifestation; 

  
- Le rapport du Directeur de Course stipulant les dispositions prises en vue 

d'un déroulement régulier de la manifestation; 
  
- Le rapport et le contrôle des normes de sécurité de la manifestation; 
  
- Le contrôle et l'approbation de tout changement concernant des demandes 

de mesures de sécurité supplémentaires telles que mentionnées dans le 
rapport d'inspection; 
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- The Jury President has the right to invite any guests to the Jury Meetings, if 

appropriate for the meeting or the Championship. 
  
- The Jury President is responsible for the communication with the FMN 

Delegates. 
  
- If necessary, the Jury President will arrange a meeting with FMN Delegates 

in order to explain the work of the International Jury and to receive the 
remarks of the FMN Delegates. 

  
- The Jury President must send his report on the event, using the official Jury 

President's Report File, to the FIM Administration within 72 hours of the 
finish of the event. This file shall contain: his report, details of any protests 
submitted together with the fees collected, a copy of the third party 
insurance, the official results, the official programme of the event and other 
official documents as requested in the file. 

 
See also the FIM Junior Motocross World Championship Regulations, Art. 50.1.1 
of the Sporting Code. 
 
035.5.2.1 Jury Meetings 
 
During the first Jury meeting, the International Jury shall approve the following 
matters: 
 
- Amendments, if any, to the SR after the opening date for entries verifying 

that all the riders and participants engaged have been informed thereof; 
  
- Report of the Secretary to the Jury stipulating that all riders and participants 

engaged are in possession of their respective licences and authorisations as 
well as all officials with any responsibility for the running of the event; 

  
- Report from the Clerk of the Course showing all steps to be taken to ensure 

the orderly running of the event; 
  
- Report and control of the safety standards of the event; 
  
- Control and approve any amendments to requests for extra safety measures 

as mentioned in the inspection report; 
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- Le Contrôle de l'autorisation officielle des autorités locales pour la 

réalisation de la manifestation et de la couverture d'assurance 
responsabilité civile de l'organisateur. 

 
035.5.2.2 Procès-Verbaux des Réunions du Jury 
 
Les Procès-Verbaux de toutes les Séances du Jury doivent être rédigés dans 
les deux langues officielles de la FIM, à moins que le Jury ne les accepte dans 
une seule langue officielle.  
 
Les Procès-Verbaux indiqueront en détail les sanctions éventuellement infligées, 
les décisions prises au sujet de toute réclamation présentée (dont une copie doit 
être jointe), les précisions concernant les accidents qui ont pu se produire, les 
irrégularités éventuellement constatées, ainsi que le point de vue du Jury 
International en ce qui concerne le succès de l'organisation et les éventuelles 
observations qu'il juge utile de signaler. 
 
Ils sont établis par le Secrétaire au Jury et porteront sa signature et celle du 
Président du Jury.  
 
Une copie de ces Procès-Verbaux doit être envoyée à l’Administration FIM dans 
les 72 heures qui suivent la fin de la manifestation. 
 
035.5.2.3 Publication des décisions du Jury 
 
Toutes les décisions du Jury International nécessaires au déroulement de la 
manifestation ainsi que les résultats doivent être rendus publics dans les délais 
les plus raisonnablement brefs. Ces décisions doivent être publiées dans les 
langues officielles de la FIM. 
 
Toute décision judiciaire prononcée par le Jury International doit être notifiée par 
remise en main propre sur le lieu de la manifestation ou, à défaut, adressée par 
courrier recommandé avec accusé de réception. 
 
S'il est possible lors de la manifestation, la partie (les parties) impliquée(s) doit 
(doivent) au moins être notifiée(s) verbalement. Toutefois, il est préférable de 
notifier la décision du Jury International par un document écrit. 
 
Ce document/Cette décision du Jury International devra : 
 
- Citer les noms et numéro de licence du Président du Jury et des Membres 

CMS et FMNR du Jury International; 
  
- Citer le(s) noms(s) de la partie (des parties) impliquée(s); 
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- Control of the official permission from the local authorities to run the event 

and of the third party insurance policy of the organiser. 
 
035.5.2.2 Minutes of the Jury Meetings 
 
The Minutes of all the Jury meetings must be written in both official 
FIM languages, unless the International Jury is agreeable to accepting them in 
one official language.  
 
The Minutes must state in detail any penalties imposed, the decisions taken 
concerning any protests received (copies of which must be attached), the details 
of any accidents which may have occurred, any possible irregularities observed, 
as well as the opinion of the International Jury regarding the success of the 
organisation and any possible remarks they consider to be worthy of special 
mention. 
 
The Minutes are to be prepared by the Secretary to the Jury and must be signed 
by him and the Jury President.  
 
A copy of these Minutes must be sent to the FIM Administration within 72 hours 
after the event. 
 
035.5.2.3 Publication of Jury Decisions 
 
All decisions of the International Jury necessary for the running of the event as 
well as the results must be published as soon as is reasonably possible. These 
decisions must be published in the official languages of the FIM. 
 
Any International Jury judicial decision pronounced by the International Jury 
must be notified directly at the venue of the event or, failing that, by registered 
letter with acknowledgement of receipt.  
 
Whenever possible at the event, the party (parties) involved should at least be 
notified orally. However, it is preferable that the decision of the International Jury 
be notified by a written document. 
 
This document/International Jury decision shall always:  
 
- State the names and the licence numbers of the Jury President and the CMS 

and FMNR Jury Members; 
  
- State the name(s) of the party (parties) involved; 
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- Dans le cas d'une réclamation, citer que la caution de réclamation a été 

payée par la partie qui introduit la réclamation; 
  
- Citer les raisons de l'action entreprise/réclamation; 
  
- Citer les Articles auxquels l'action entreprise/réclamation fait référence; 
  
- Citer toute autre information obtenue lors de l'audience; 
  
- Citer les raisons de la décision du Jury International, ses preuves et raisons 

en bref; 
  
- Être signé par le Président et les Membres CMS et FMNR du Jury 

International. 
 
Si la partie (les parties) impliquée(s) est (sont) notifiée(s) par écrit lors de la 
manifestation, la procédure suivante doit être suivie : 
 
- La partie (les parties) concernée(s) par la décision du Jury International doit 

(doivent) signer une copie de la décision du Jury International/un accusé de 
réception. 

  
- Le nom de la personne qui reçoit la décision, sa position/fonction, le lieu, la 

date, l'heure de réception doivent également être cités sur cet accusé de 
réception. 

  
- La copie de la décision du Jury International, signée pour réception par la 

partie (les parties) concernée(s) doit être ajoutée au rapport du Président du 
Jury. 

 
035.5.3  Directeur de la Manifestation FIM 
 
La FIM nommera le Directeur de la Manifestation FIM. Il doit avoir participé avec 
succès à un Séminaire organisé par la CMS. 
 
La participation au séminaire est obligatoire au moins tous les trois ans. Pour les 
séminaires qui se déroulent en novembre et décembre, la validité de la licence 
commence le 1er janvier de l'année suivante. 
 
Si le Directeur de la Manifestation FIM nommé est empêché d'arriver à temps à 
la manifestation, le Président du Jury prendra une décision quant à son 
remplacement. 
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- In case of a protest, state that the protest fee has been paid by the protesting 

party; 
  
- State the reasons for the action taken/protest; 
  
- State the Articles to which the action taken/protest relates; 
  
- State any additional information obtained during the hearing; 
  
- State the decision of the International Jury and its evidence and brief 

reasons; 
  
- Be signed by the President and the CMS and FMNR Members of the 

International Jury. 
 
Whenever the party (parties) involved is (are) notified in writing at the event, the 
following procedure must be respected: 
 
- The party (parties) concerned by the International Jury decision must sign for 

receipt on a copy of the International Jury decision/ acknowledgement of 
receipt.  

  
- The name of the person who receives the decision. His position/function, the 

venue, date, time of reception must also be mentioned on this 
acknowledgement of receipt. 

  
- The copy of the International Jury decision, signed for receipt by the party 

(parties) concerned, must be added to the Report of the Jury President. 
 
035.5.3 FIM Race Director 
 
The FIM will appoint the FIM Race Director. He must have successfully 
completed a seminar organised by the CMS.  
 
Participation in a seminar is required every three years. For seminars held in 
November and December, the validity will start as of 1st January the following 
year. 
 
If the FIM Race Director is prevented from arriving at the event in time, the Jury 
President will decide on his replacement. 
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Tous les détenteurs de licences et de laissez-passer FIM, ainsi que toute autre 
personne impliquée dans une manifestation, sont soumis à l'autorité du 
Directeur de la Manifestation FIM et du Jury International.  
 
Le Directeur de la Manifestation FIM n'a aucune responsabilité quant à 
l'organisation de la manifestation et n'a aucune tâche exécutive autre que celles 
définies dans ce règlement. 
 
L'autorité et les responsabilités du Directeur de la Manifestation FIM sont : 
 
- Le Directeur de la Manifestation FIM exerce le contrôle suprême de la 

manifestation et il doit s'assurer que tous les règlements sont respectés. 
  
- Le Directeur de la Manifestation FIM n'a aucune responsabilité quant à 

l'organisation de la manifestation et n'a aucune tâche exécutive autre que 
celles définies dans ce règlement. 

  
- Le Directeur de la Manifestation FIM doit être présent au plus tard 24 heures 

avant l'heure officielle du début des entraînements et de la manifestation et 
jusqu'à ce que ses fonctions soient terminées à la fin des entraînements et 
de la manifestation. 

  
- En compagnie du Président du Jury et du Directeur de Course, le Directeur 

de la Manifestation FIM doit inspecter le circuit et les installations de sécurité 
avant le début des entraînements et de la manifestation. 

  
- Le Directeur de la Manifestation FIM peut faire des recommandations au Jury 

International qui ont une influence ou qui modifient le programme publié, 
telles que reprise d'une course, disqualification d'un coureur, la durée d’une 
course, ajournement, arrêt ou annulation de la manifestation. 

  
- Dans des cas exceptionnels, le Directeur de la Manifestation FIM de sa 

propre initiative peut adapter la durée d'une séance d'Essais Libres ou de 
Qualifications et/ou d'une Course. 

 
035.5.4 Directeur de Course 
 
Le Directeur de Course ne peut pas être membre votant du Jury International ou 
Commissaire FIM. 
 
Le Directeur de Course est nommé par la FMNR et doit avoir participé avec 
succès à un séminaire organisé par la CMS pour obtenir la licence FIM de 
"Directeur de Course". 
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All FIM licence holders, holders of a FIM laissez-passer, and all other persons 
involved in the event are subject to the authority of the FIM Race Director and 
the International Jury.  
 
The FIM Race Director has no responsibility for the organisation of the event and 
his only executive duties are those defined in these regulations. 
 
The authority and duties of the FIM Race Director are: 
 
- The FIM Race Director exercises supreme control of the event and he is 

responsible for ensuring that all regulations are observed. 
  
- The FIM Race Director has no responsibility for the organisation of the event 

and he has no executive duties other than those defined in these regulations. 
  
- The FIM Race Director must be in attendance from at least 24 hours before 

the official time for the start of practice and of the event until the completion 
of his duties after the end of the practice and the event. 

  
- Accompanied by the Jury President and the Clerk of the Course, the FIM 

Race Director must inspect the track and services/installations before the 
practice and event begin.  

  
- The FIM Race Director may make recommendations to the International Jury 

which affect or vary from the published programme, such as the re-running 
of a race, the disqualification of a rider, the duration of a race, or the 
postponement, stopping or abandonment of the event. 

  
- In exceptional circumstances, the FIM Race Director may on his own 

initiative adapt the duration of a Free Practice or a Qualifying session and/or 
a Race. 

 
035.5.4 Clerk of the Course 
 
The Clerk of the Course cannot be a voting member of the International Jury or 
FIM Steward. 
 
The Clerk of the Course is appointed by the FMNR and must have successfully 
participated in a seminar organised by the CMS and obtained a “Clerk of the 
Course” licence. 
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La participation au séminaire est obligatoire au moins tous les trois ans. Pour les 
séminaires qui se déroulent en novembre et décembre, la validité de la licence 
commence le 1er janvier de l'année suivante. 
 
Le Directeur de Course est responsable de la conduite et du bon déroulement 
de la manifestation. Ses tâches primordiales sont : 
 
- Le Directeur de Course doit s'assurer que le circuit, la piste ou le terrain 

sont en bonne condition, que tous les officiels sont présents et prêts à 
remplir leurs fonctions, que les services de sécurité, médical et de contrôle 
sont prêts à intervenir. 

  
- Le Directeur de Course doit s'assurer de l'identité des coureurs, de la 

numérotation correcte des motocycles, et que rien n'empêche un coureur 
de participer à la manifestation, par exemple à la suite d'une suspension, 
d'une disqualification ou autre interdiction. 

  
- Le Directeur de Course peut, dans des cas urgents de sécurité ou pour tout 

autre cas de force majeure, retarder le départ d'une manifestation, de faire 
procéder à l'amélioration des conditions du circuit, de la piste ou du terrain, 
d'arrêter prématurément une manifestation ou d'annuler une manifestation 
en tout ou partie. 

  
- Le Directeur de Course peut refuser à un coureur ou à un motocycle de 

prendre le départ ou leur intimer l'ordre de se retirer de la course s'il juge 
cette mesure nécessaire pour des raisons de sécurité. 

  
- Pour faire respecter les règlements FIM, le Directeur de Course peut 

proposer des sanctions au Jury International. 
  
- Le Directeur de Course peut donner des ordres pour faire évacuer du 

circuit, de la piste ou du terrain et des alentours toute personne refusant de 
se conformer aux ordres d'un officiel responsable. 

  
- Le Directeur de Course doit signaler au Jury International toutes les 

décisions à prendre ou déjà prises et toute réclamation qui lui a été 
adressée. 

  
- Le Directeur de Course doit rassembler les rapports des chronométreurs et 

autres officiels d'exécution, ainsi que tout autre élément nécessaire pour lui 
permettre de présenter son rapport au Jury International et de faire 
approuver les résultats provisoires de la manifestation. 

 
L'autorité du Directeur de Course est annulée par l'autorité du Directeur de la 
Manifestation FIM. A tout instant, le Directeur de Course doit travailler en 
consultation permanente avec le Directeur de la Manifestation FIM. 
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Participation in a seminar is compulsory at least once every three years. For 
seminars held in November and December, the validity of the licence will start as 
of 1st January the following year. 
 
The Clerk of the Course is responsible for the conduct and efficient running of 
the meeting. His essential duties are: 
 
- The Clerk of the Course must ensure that the circuit, track or venue is in 

good condition, that all officials are present and ready to carry out their 
functions and that the safety, medical and control services are on duty. 

  
- The Clerk of the Course must verify the identity of the riders, the correct 

numbering of the motorcycles, and that there is nothing to prevent a rider 
from participating in the event, e.g. suspension, disqualification or any other 
ban on riding. 

  
- The Clerk of the Course can postpone the start of an event for an urgent 

case of safety or for any other case of "force majeure" or proceed with the 
improvement of the conditions of the circuit, track or venue, stop an event 
prematurely or cancel part of or the entire event. 

  
- The Clerk of the Course can prevent a rider or a motorcycle from starting, or 

order their withdrawal from the event if he considers such action necessary 
for safety reasons.  

  
- The Clerk of the Course must ensure that the FIM rules are respected; he 

may propose penalties to the International Jury. 
  
- The Clerk of the Course can order the removal from the circuit, track or 

venue and its vicinity of any person refusing to obey the orders of an official 
in charge. 

  
- The Clerk of the Course must notify the International Jury of all decisions to 

be taken or already taken, and of any protest addressed to him. 
  
- The Clerk of the Course must collate the reports of the timekeepers and 

other executive officials and all other information necessary to present his 
report to the International Jury, and to have the provisional results of the 
event approved. 

 
The authority of the Clerk of the Course is overridden by the authority of the 
FIM Race Director. At all times, the Clerk of the Course shall work in permanent 
consultation with the FIM Race Director. 
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035.5.5  Délégués FMN 
 
Chaque FMN ayant un coureur prenant part à la manifestation a le droit d'être 
représentée par un Délégué national, détenteur d'une licence de Commissaire 
Sportif. Chaque FMN et FMNR est limitée à un seul Délégué au Jury. 
 
Toutes ces nominations doivent être soumises par écrit à la FMNR. Les FMN 
doivent informer la FMNR du nom de leur Délégué pas moins de 15 jours avant 
la manifestation. 
 
Les Délégués FMN doivent avoir participé avec succès à un séminaire organisé 
par la CMS pour obtenir la licence FIM de "Commissaire Sportif" et doivent 
présenter leur licence afin d'être admis aux réunions du Jury. 
 
La participation au séminaire est obligatoire au moins tous les trois ans. Pour les 
séminaires qui se déroulent en novembre et décembre, la validité de la licence 
commence le 1er janvier de l'année suivante. 
 
Les responsabilités et droits du Délégué de la FMN/FMNR sont : 
 
- Le Délégué de la FMN/FMNR doit représenter sa FMN et les coureurs 

inscrits par cette FMN. 
  
- Le Délégué de la FMN/FMNR peut assister aux séances ouvertes du Jury, 

en qualité d'observateur. 
  
- Le Délégué de la FMN/FMNR se doit de poser ses questions au Président 

du Jury de façon à ce que le Jury International soit au courant de tous les 
événements. 

  
- Le Délégué de la FMN/FMNR a le droit de recevoir les laissez-passer pour 

pouvoir être présent à et pour pouvoir remplir ses fonctions pendant la 
manifestation. 

  
- Pendant toute la manifestation, le Délégué de la FMN/FMNR a le droit de 

recevoir des documents relatifs à la manifestation, y compris les rapports du 
Jury. 

 
035.5.6 Commissaire Technique 
 
Le Commissaire Technique, nommé par la FMNR, doit procéder à la vérification 
des machines et des équipements conformément aux règlements de la FIM et 
au Règlement Particulier. 
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035.5.5 FMN Delegates 
 
Each FMN which has a rider participating in the meeting is entitled to be 
represented by a national Delegate, holder of a Sporting Steward's licence. Each 
FMN and the FMNR is limited to one Jury Delegate. 
 
All such nominations must be submitted in writing to the FMNR. The FMNs must 
inform the FMNR of the name of their Delegate not less than 15 days prior to the 
meeting. 
 
The FMN Delegates must have successfully completed a seminar organised by 
the CMS and must present their “Sporting Steward” licence in order to be 
admitted to Jury Meetings. 
 
Participation in a seminar is required every three years. For seminars held in 
November and December, the validity of the licence will start as of 1st January 
the following year. 
 
The duties and the rights of the FMN/FMNR Delegate are: 
 
- The FMN/FMNR Delegate represents his FMN and the riders entered by that 

FMN. 
  
- The FMN/FMNR Delegate may attend the open meetings of the Jury, as an 

observer. 
  
- The FMN/FMNR Delegate must explain his questions to the Jury President 

so that the International Jury is aware of all circumstances. 
  
- The FMN/FMNR Delegate is entitled to receive passes to be present and to 

be able to carry out his duties during the event. 
  
- During the entire event, the FMN/FMNR Delegate is entitled to receive 

documents related to the event, including the Jury Minutes. 
 
035.5.6 Technical Steward 
 
The Technical Steward, appointed by the FMNR, must verify the machines and 
equipment in accordance with the FIM rules and the Supplementary Regulations. 
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035.5.7 Chronométreur 
 
Les chronométreurs nommés doivent être qualifiés pour l’utilisation du système 
de chronométrage de la manifestation. 
 
Si les conducteurs le lui demandent, le Chef Chronométreur doit examiner leurs 
résultats et leur montrer les enregistrements de leurs temps tour par tour. 
 
035.5.8 Commissaire Environnement 
 
Le Commissaire Environnement, nommé par la FMNR, est responsable des 
aspects liés à l'environnement et il doit en particulier : 
 
- S'assurer que le Code FIM de l'Environnement est respecté. 
  
- Avoir accès à toutes les informations relatives à la manifestation, et être à 

même de donner avant, pendant et après la manifestation, des 
recommandations au Président du Jury sur tous les aspects de la 
manifestation pouvant avoir des conséquences potentielles sur 
l'environnement. 

  
- Etre autorisé à assister à toutes les séances ouvertes du Jury, mais sans 

droit de vote. 
  
- Rédiger un rapport sur la base de la check-list préparée par la Commission 

concernée, l'envoyer à l’Administration FIM et en remettre une copie au 
Président du Jury. 

 
035.5.9 Chef du Service Médical 
 
Le Chef du Service Médical, nommé par la FMNR, est responsable de tous les 
aspects médicaux et il doit en particulier : 
 
- S'assurer que le Code Médical FIM est respecté. 
  
- Inspecter tous les services médicaux/paramédicaux, au plus tard 

30 minutes avant le début des essais et de la course, chaque jour de la 
manifestation. 

  
- S'assurer que tous les services et personnel médical/paramédical se 

trouvent à leur bonne place et sont prêts à intervenir. 
  
- S'assurer que tous les services médicaux/paramédicaux soient informés 

avant le début de la première séance d'essais ainsi qu'après la 
manifestation. 
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035.5.7 Timekeeper 
 
Appointed timekeepers must be qualified to use the timekeeping system of the 
event. 
 
If requested to do so by the riders, the Chief Timekeeper must examine their 
results and show them the recording of their lap times. 
 
035.5.8 Environmental Steward 
 
The Environmental Steward, appointed by the FMNR, shall be responsible for all 
environmental aspects and shall in particular: 
 
- Ensure that the FIM Environmental Code is respected. 
  
- Have access to all information concerning the event, and be able, prior, 

during and after the event, to give recommendations to the Jury President on 
all aspects of the event which may have potential environmental 
consequences. 

  
- Be entitled to attend all open meetings of the Jury, but without voting rights. 
  
- Draw up a report on the basis of a check-list prepared by the relevant 

Commission and send it to the FIM Administration and hand a copy to the 
Jury President. 

 
035.5.9 Chief Medical Officer 
 
The Chief Medical Officer, appointed by the FMNR, shall be responsible for all 
medical aspects and shall, in particular: 
 
- Ensure that the FIM Medical Code is respected. 
  
- Inspect all medical/paramedical services not less than 30 minutes before the 

start of practice and racing each day of the event. 
  
- Ensure that all medical/paramedical services and staff are in their correct 

places and ready to function. 
  
- Ensure that all medical/paramedical services are briefed prior to the first 

practice session, as well as debriefed after the event. 
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- Assister à toutes les séances ouvertes du Jury, mais sans droit de vote. 
  
- Donner des informations et recommandations au Président du Jury, le 

Directeur de la Manifestation FIM et/ou Directeur de la Course sur les 
coureurs blessés et tous les aspects de la manifestation qui peuvent avoir 
des conséquences médicales potentielles. 

 
 
035.6  REUNION AVEC LES ORGANISATEURS ET LE JURY 
 
Une réunion aura lieu entre les organisateurs et le Jury International le vendredi, 
généralement à 16h00, après le contrôle du circuit. 
 
Il est demandé au Président du Jury, le Directeur de la Manifestation FIM, le 
Directeur de Course, à l'organisateur et à un représentant de la FMNR d'y 
participer.  
 
Sont également invités les Membres du Jury CMS et de la FMNR, le Secrétaire 
de la Manifestation, le Chef Chronométreur, le Responsable des Contrôles 
Technique, le Commissaire Environnement, le Responsable du Parc des 
Coureurs, le Chef des Commissaires de Piste, le Chef du Service Médical, le 
Responsable du Service de Presse, les Représentants du Promoteur du 
Championnat du Monde, de l'Industrie et des Coureurs, etc. Si le Chef du 
Service Médical n'est pas présent, l'organisateur doit être prêt pour discuter des 
installations médicales et du plan d'évacuation de la manifestation. 
 
 
035.7  LAISSEZ-PASSER FIM 
 
Le Championnat du Monde FIM de Motocross Junior fait l'objet d'un contrat 
signé par la FIM. Par conséquent (voir les Règlements du Championnat du 
Monde FIM de Motocross Junior, Art. 70.6 du Code Sportif) et pour des raisons 
de sécurité et pratiques, seuls les laissez-passer émis par le Partenaire 
Contractuel de la FIM sont valables. 
 
Les laissez-passer, des Licences FIM de Constructeurs, de Fabricants 
d'Accessoires ou d'Equipe émis pour l'usage personnel des employés de la 
compagnie ou de personnes autorisées par celle-ci ne sont pas valables. 
 
 
035.8  REGLEMENT PARTICULIER 
 
Le Règlement Particulier (RP) doit être publié dans les deux langues officielles de 
la FIM et doit être approuvé par la FMNR et la FIM, et ensuite ratifié par le Jury 
International. 
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- Attend all open meetings of the Jury, but without voting rights. 
  
- Give information and recommendations to the Jury President, the FIM Race 

Director and/or Clerk of the Course on injured riders and all aspects of the 
event which may have potential medical consequences. 

 
 
035.6 MEETING WITH THE ORGANISERS AND THE JURY 
 
A meeting will be held between the organisers and the International Jury on 
Friday, generally at 16:00, after the circuit control.  
 
The President of the Jury, the FIM Race Director, the Clerk of the Course, the 
organiser and an FMNR representative are expected to attend.  
 
Also invited to attend are the CMS and FMNR Jury Members, the Secretary of 
the Event, the Chief Timekeeper and the Chief Scrutineer, the Environmental 
Steward, the Paddock Marshal, the Chief Flag Marshal, the Chief Medical 
Officer, the Press Officer, Representatives of the World Championship Promoter, 
the Industry and Riders, etc. If the Chief Medical Officer is not present, the 
organiser must be prepared to discuss the medical installations and evacuation 
plan for the event. 
 
 
035.7 FIM LAISSEZ-PASSER 
 
The FIM Junior Motocross World Championship is covered by a contract signed 
by the FIM. Therefore (see FIM Motocross World Championships Regulations, 
Art. 70.6 of the Sporting Code), and for security and practical reasons, only 
passes issued by the FIM Contractual Partner are valid.  
 
FIM laissez-passer, Manufacturers' Licences, Accessory Manufacturers' 
Licences and Team Licences, issued for the personal use of company 
employees or those persons authorised by the latter are not valid.  
 
 
035.8 SUPPLEMENTARY REGULATIONS 
 
The Supplementary Regulations (SR) must be published in the two official 
languages of the FIM and must be approved by the FMNR and the FIM and 
subsequently ratified by the International Jury. 
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Le RP doit être conforme au RP type de la CMS/FIM (Voir copie publiée dans 
cette brochure). 
 
La copie électronique doit être envoyées à l’Administration FIM au plus tard trois 
mois avant la date de la manifestation pour obtenir l’approbation de la FIM. Dès 
son approbation, la FIM, la FMNR et l'organisateur doivent également publier ce 
RP sur leurs sites respectifs. 
 
Au plus tard deux mois avant la date de la manifestation, la FMNR doit envoyer 
une copie électronique du RP approuvé à toutes les fédérations ayant des 
coureurs susceptibles de participer à la manifestation en question. 
 
Aucune modification ne peut être apportée au RP après l’approbation de la FIM 
ou de la FMNR et après la date d’ouverture des inscriptions. Toutefois, dans des 
cas exceptionnels, une modification peut être autorisée pour autant qu’elle soit 
approuvée par la FIM ou le Jury International et ensuite portée à la connaissance 
de toutes les personnes concernées. 
 
035.8.1  Conditions d'engagement 
 
Le nombre d'engagés est basé sur le passeport du coureur. Par conséquent, le 
coureur représentera le pays de son passeport et il peut être détenteur d'une 
licence délivrée par n'importe quelle FMN.  
 
Dans chaque classe, le nombre d'inscriptions est limité à 5 coureurs par 
pays/passeport.  
 
Le pays dans lequel la manifestation est organisée a le droit d'engager 
2 coureurs supplémentaires (7 coureurs au total par classe, toujours sur la base 
du passeport). 
 
Dans une situation de conflit où le nombre de coureurs ayant le même passeport 
dépasse le nombre maximum d'engagés autorisé par pays/passeport, la FMN du 
pays du passeport du coureur concerné et la FMN qui lui a délivré sa licence 
doivent être consultées. Dans le cas où un accord ne peut pas être obtenu, c'est 
la FMN du pays du passeport qui prendra la décision finale. 
 
Dans le cas où le maximum des 40 coureurs acceptés n'est pas atteint, la FMNR 
a le droit d'inscrire un nombre supérieur de coureurs jusqu'à concurrence de la 
limite fixée. 
 
Afin d'être engagés dans le Championnat du Monde FIM de Motocross Junior, 
les coureurs doivent: 
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The SR must be drawn up in conformity with the standard model established by 
the CMS (See copy published in this booklet). 
 
The electronic draft copy must be sent to the FIM Administration no later than 
three months before the date of the event for approval by the FIM. The FIM, 
FMNR and the organiser must also publish these SR on their respective websites 
as soon as they have been approved.  
 
At the latest two months before the date of the event, the FMNR must send an 
electronic copy of the approved SR to all Federations having riders liable to 
participate in the event in question. 
 
No amendment may be made to the SR after its approval by the FIM or the 
FMNR and after the opening date for entries. However, in exceptional 
circumstances, an amendment to the SR may be authorised provided that it is 
approved by the FIM or the International Jury and subsequently brought to the 
attention of all persons concerned. 
 
035.8.1 Acceptance of entries 
 
The number of entries is based upon the passport of the rider. Consequently, the 
rider will represent the country of his passport and he can be holder of a licence 
issued by any FMN.  
 
In each class, the number of entries is limited to a maximum of 5 riders per 
country/passport.  
 
The country in which the event is organised is entitled to enter 2 extra riders (a 
total of 7 riders per class, always based upon the passport). 
 
In case of a conflict situation where the number of riders with the same passport 
exceeds the maximum number of entries allowed per country/passport, the FMN 
of the country of the passport of the rider concerned and the FMN which has 
issued him the licence must be consulted. If no agreement can be reached, it is 
the FMN of the country of the passport that will take the final decision. 
 
Should the total number of entries not reach 40, the FMNR is entitled to enter 
more of its own riders, to reach the number of 40. 
 
Entries to the FIM Junior Motocross World Championship will be accepted for 
riders who: 
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1) Etre en possession de la licence de Championnat du Monde FIM de 

Motocross Junior; 
2) Avoir l'autorisation de leur FMN; 
3) Pour la classe 65cc : Etre âgés au minimum de 10 ans et au maximum de 

12 ans. 
4) Pour la classe 85cc : Etre âgés au minimum de 11 ans et au maximum de 

14 ans. 
5) Pour la classe 125cc : Etre âgés au minimum de 13 ans et au maximum de 

17 ans. En plus, les coureurs concernés ne doivent pas avoir marqué des 
ponts au Championnat du Monde FIM de l'année en cours; 

6) Avoir soumis une demande d'engagement avant la date de clôture des 
engagements.  

 
La limite d'âge minimum débute à la date de l'anniversaire du coureur et la limite 
d'âge maximum se termine à la fin de l'année au cours de laquelle le coureur 
atteint l’âge maximum. 
 
Des inscriptions provisoires peuvent être faites par courrier électronique mais 
doivent être confirmées avec le bulletin d'inscription officiel, dûment complété. 
 
Les coureurs peuvent être tenus de signer un bulletin d’engagement individuel 
lors des contrôles administratifs. 
 
Les bulletins d’engagement doivent être envoyés à l’Administration FIM. 
 
L’Administration FIM publiera une liste des coureurs engagés dans les 
72 heures qui suivent le délai de clôture des inscriptions. 
 
Lorsqu'une FMN considère que l'un de ses coureurs s'est vu refuser à tort 
l'engagement, elle peut soumettre ce cas à l’Administration FIM qui entreprendra 
une action immédiate. 
 
Un coureur ou une équipe qui considère que son inscription a été refusée à tort 
et qui se trouve de ce fait lésé peut recourir ou déposer une réclamation 
conformément aux dispositions de la discipline concernée. 
 
Pour le Championnat du Monde FIM de Motocross Junior, la clôture des 
inscriptions aura lieu 30 jours avant la manifestation. 
 
Dans tous les cas, la FIM et/ou le Promoteur du Championnat FIM ont le droit 
d'engager des coureurs supplémentaires avant la fin des vérifications techniques 
préalables à la manifestation (n'excédant pas le nombre maximum d'engagés 
par Fédération et par classe).  
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1) Are in possession of the FIM Junior Motocross World Championship licence; 
2) Have been authorised by their FMN; 
3) For the 65cc class: Riders aged minimum 10 and maximum 12 years. 
4) For the 85cc class: Riders aged minimum 11 and maximum 14 years. 
5) For the 125cc class: Riders aged minimum 13 and maximum 17 years. 

Moreover, the riders concerned must not have scored any FIM World 
Championship points in the current year; 

6) Have requested an entry before the closing date of the event.  
 
The limit for the minimum age starts on the rider's birthday and the maximum 
age finishes at the end of the year in which the rider reaches the maximum age. 
 
Provisional entries can be made by e-mail but must be confirmed with the duly 
completed official entry form. 
 
Riders may be required to sign an individual entry form during the administrative 
control. 
 
Entry forms must be sent to the FIM Administration. 
 
The FIM Administration will publish a list of riders entered within 72 hours after 
the closing date for entries.  
 
Should an FMN consider that one of its riders has had his entry wrongly refused; 
this matter may be submitted to the FIM Administration who will take immediate 
action. 
 
Any rider or team who considers his entry has been unjustly rejected and 
because of this finds himself aggrieved can appeal or lodge a protest in 
accordance with the regulations of the appropriate discipline. 
 
The closing date for entries counting towards the FIM Junior Motocross World 
Championship is 30 days before the event.  
 
In any case, the FIM and/or the FIM Championship Promoter can enter additional 
riders in each class before the end of the technical verifications prior to the event 
(not exceeding the maximum allowed number of entries per Federation and 
class). 
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Le Promoteur du Championnat FIM doit alors aviser la FMN du coureur, la 
FMNR et/ou l'organisateur par écrit, fax, ou par e-mail au plus tard avant la fin 
des vérifications techniques préalables à la manifestation.  
 
Pour ces coureurs engagés par le Promoteur du Championnat FIM, toutes les 
conditions d'engagement mentionnées (à part la date de clôture des 
engagements) sont d'application. 
 
035.8.2  Coureurs de remplacement 
 
Une fois passé la date de clôture des engagements, le remplacement de 
coureurs par une FMN peut encore être accepté. 
 
Donc, une FMN est autorisée de remplacer un ou plusieurs coureurs qu'elle a 
engagés à une manifestation à la date de clôture des engagements. Dans aucun 
cas le nombre total original d'engagements de cette FMN peut-il être dépassé 
après que les remplacements ont été effectués. 
 
Pour les coureurs de remplacement, toutes les conditions d'engagement 
mentionnées (à part la date de clôture des engagements) sont d'application. 
 
La FMN du coureur concerné doit alors aviser la FMNR et/ou l'organisateur par 
écrit, fax, ou par e-mail au plus tard avant la fin des vérifications techniques 
préalables à la manifestation.  
 
Une fois passé ce délai, il ne sera plus possible de remplacer un coureur. 
 
035.8.3  Coureurs admis au départ 
 
Dans chaque classe, un maximum de 40 coureurs sera accepté aux courses 
comptant pour le Championnat du Monde FIM de Motocross Junior. 
 
Ils seront sélectionnés selon les positions obtenues lors de(s) l'essai(s) 
qualificatif(s) et un "Super Repêchage". 
 
 
035.9  ENTRAINEMENTS ET "SUPER REPECHAGE" 
 
035.9.1 Restrictions d'essais 
 
Il est interdit aux coureurs et membres d’équipes de conduire un véhicule 
motorisé et/ou vélo sur la piste en-dehors des heures des séances d’essais/de 
qualification officielles et courses. 
 
Les départs collectifs sont interdits pendant les essais. 
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The FIM Championship Promoter must then inform the rider´s FMN, the FMNR 
and/or the organiser in writing, by fax or e-mail before the end of the technical 
verifications prior to the event. 
 
For these riders entered by the FIM Championship Promoter, all listed entry 
conditions (apart from the closing date of entries) apply. 
 
035.8.2 Replacement riders 
 
Once the closing date of entries is passed, the replacement of riders by a FMN 
can be accepted. 
 
Thus, a FMN is authorised to replace one or more of the riders it has entered in 
an event at the closing date of entries. In no case can the original total number of 
entries in that event from the FMN be exceeded by the number of its 
replacement riders. 
 
For the replacement riders, all listed entry conditions (apart from the closing date 
of entries) apply. 
 
The FMN of the rider concerned must then inform the FMNR and/or the 
organiser in writing, by fax or by e-mail before the end of the technical 
verifications prior to the event.  
 
Once this deadline is passed, it will no longer be possible to replace a rider. 
 
035.8.3 Starting field 
 
In each class, a maximum of 40 riders will be allowed to participate in the races 
counting towards the FIM Junior Motocross World Championship. 
 
They will be selected according to their positions in the qualifying practice(s) and 
in one "Last Chance" heat. 
 
 
035.9 PRACTICE AND "LAST CHANCE" HEAT 
 
035.9.1 Practice restrictions 
 
Riders and team members are forbidden to ride any motorised vehicle and/or 
bicycle on the track outside the official practice/qualifying sessions and races. 
 
Mass starts are forbidden. 
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035.9.2  Essais libres 
 
Dans chaque classe, une séance d'essais libres par groupe, sera organisée.  
 
S'il y a plus de 50 coureurs, les coureurs seront répartis dans les Groupes "A" et 
"B" par tirage au sort. 
 
A. Jusqu'à 50 coureurs (Un Groupe de Qualification)  
  
 - Unique séance  
 
B. Plus de 50 coureurs (Deux Groupes de Qualification)  
  
 - Groupe "A"  
 - Groupe "B"  
 
Les coureurs ne peuvent pas changer de Groupe. 
 
Si le nombre de coureurs à diviser est un nombre impair, le Groupe "A" 
comprendra un coureur de plus que le Groupe "B". 
 
Les essais libres devront obligatoirement être chronométrés, avec diffusion des 
temps sur écran.  
 
035.9.3  Briefing avec les coureurs  
 
Un briefing peut avoir lieu entre les coureurs et le Jury International, à la grille de 
départ, après les premiers essais libres.  
 
Le Président du Jury, les Membres CMS et FMNR du Jury, le Directeur de la 
Manifestation FIM, le Directeur de Course, le Chef des Commissaires de Piste, 
les organisateurs, le Promoteur du Championnat et tous les coureurs participant 
à la manifestation devraient y assister. Le Secrétaire de la Manifestation, le Chef 
du Service Médical et les Délégués des FMN peuvent également assister à ce 
briefing.  
 
Lors de ce briefing, des points concernant le circuit et la sécurité et des 
procédures de course seront abordés. 
 
Après le briefing, il y aura une démonstration de la procédure de départ 
complète. 
 
C'est la responsabilité de chaque coureur et de chaque équipe d'assister à ce 
briefing, d'être au courant de toutes les informations données et de suivre toutes 
les instructions publiées. 
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035.9.2 Free practice 
 
In each class, one free practice session per group must be provided.  
 
If there are more than 50 riders, the riders will be allocated to practising 
Groups "A" and "B" by ballot. 
 
A. Up to 50 riders (One Qualifying Group) 
    
 - One session  
 
B. More than 50 riders (Two Qualifying Groups) 
    
 - Group "A"   
 - Group "B"   
 
Riders may not change Groups. 
 
Should there be an number of riders to divide; Group "A" will consist of one more 
rider than Group "B". 
 
The free practice must be compulsorily timed and the results displayed on the 
screen. 
 
035.9.3 Riders’ briefing 
 
A briefing may be held between the International Jury and the riders at the 
starting gate after the free practices.  
 
The President of the Jury, the CMS and FMNR Jury Members, the FIM Race 
Director, the Clerk of the Course, the Chief Flag Marshal, the organisers, the 
Championship Promoter and all riders participating in the event should attend. 
The Secretary of the Event, the Chief Medical Officer and the FMN Delegates 
may also attend this briefing. 
 
During this briefing, matters relating to the circuit and safety and race procedures 
will be discussed. 
 
After the briefing, there will be a demonstration of the complete start procedure. 
 
It is the responsibility of each rider and team to attend the briefing, be aware of 
all information given and follow all instructions issued. 
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035.9.4  Essais Qualificatifs 
 
Tous les coureurs doivent prendre part aux essais qualificatifs. 
 
Dans chaque classe, les Essais Qualificatifs se déroulent comme suit: 
 
A. Jusqu'à 50 coureurs (Un Groupe de Qualification)   
  
 - Unique séance  
 
B. Plus de 50 coureurs (Deux Groupes de Qualification) 
  
 - Groupe "A"  
 - Groupe "B"  
 
Les temps des coureurs finissant leur tour dans les 5 minutes après la fin des 
essais doivent être pris en considération. 
 
En cas d'ex æquo dans les temps, le deuxième meilleur temps sera pris en 
considération. 
 
035.9.5  "Super Repêchage" 
 
Le Super Repêchage se déroule comme suit: 
 
- "Super Repêchage": 10 minutes + 2 tours 
 
035.9.6 Sélection des coureurs 
 
Dans chaque classe, la sélection des 40 coureurs s'effectuera après les essais 
qualificatifs et le "Super Repêchage". 
 
Il y aura 36 coureurs qualifiés des essais qualificatifs.  
 
A. Dans le cas d'un seul Groupe de Qualification (Jusqu'à 50 coureurs)  
  
 Les 36 coureurs les plus rapides des essais qualificatifs seront qualifiés. 
 
B. Dans le cas de deux Groupes de Qualification (Plus de 50 coureurs) 
  
 Les 18 coureurs les plus rapides de chaque groupe d'essais qualificatifs 

seront qualifiés. Le coureur ayant la "pole position" sera le coureur le plus 
rapide aux essais qualificatifs, indépendamment qu'il soit du Groupe "A" ou 
"B". 
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035.9.4 Qualifying practice(s) 
 
All the riders must take part in qualifying practice. 
 
In each class, the Qualifying Practices are as follows: 
 
A. Up to 50 riders (One Qualifying Group) 
 
 - One session  
 
B. More than 50 riders (Two Qualifying Groups) 
 
 - Group "A"   
 - Group "B"   
 
Times of riders finishing their lap within 5 minutes after the end of the practice 
shall be taken into consideration. 
 
In case of ties in time, the second best time will be taken into consideration. 
 
035.9.5 "Last Chance" Heat 
 
The "Last Chance" heat is as follows: 
 
- "Last Chance" heat: 10 minutes + 2 laps 
 
035.9.6 Selection of riders 
 
In each class, the selection of 40 riders will take place after the qualifying 
practice(s) and the "Last Chance" heat. 
 
There will be 36 riders qualified from the qualifying practices. 
 
A. In the case of one Qualifying Group (Up to 50 riders) 
  
 Those qualified will be the 36 fastest riders from the qualifying practice. 
  
B. In the case of two Qualifying Groups (More than 50 riders) 
  
 Those qualified will be the 18 fastest riders from each qualifying group. The 

rider awarded the "pole position" will be the fastest rider in the qualifying 
practices, regardless whether from Group "A" or "B". 
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Après les essais qualificatifs, les 40 meilleurs coureurs toujours non qualifiés au 
maximum auront la possibilité de participer dans un "Super Repêchage". 
 
Du "Super Repêchage", 4 coureurs seront qualifiés. 
 
Le "Super Repêchage" déterminera les coureurs de réserve, s'il y en aura. Le 
premier coureur de réserve sera le coureur classé 5ème dans le "Super 
Repêchage". Le deuxième coureur de réserve sera le coureur classé 6ème dans 
le "Super Repêchage". 
 
La décision finale quant au remplacement d'un ou de plusieurs coureurs sera 
prise 10 minutes avant le départ de chaque course. (Un coureur de réserve qui 
n'était pas autorisé à prendre le départ de la première course peut le faire dans 
la deuxième course, si nécessaire. D'autre part, un coureur de réserve qui a pris 
part à la première course n'est pas autorisé à participer à la deuxième course si 
tous les coureurs qualifiés sont dans la zone d'attente). 
 
035.9.7  Samedi – test libre de départ 
 
Dans chaque classe, un test libre de départ sera organisé. 
 
035.9.8  Dimanche – warm-up 
 
Dans chaque classe, un warm-up, d'une durée de 20 minutes, doit être organisé 
pour les coureurs qualifiés et les réserves. Les coureurs sont libres de participer 
au warm-up. 
 
Ce warm-up doit obligatoirement être chronométré, avec diffusion des temps sur 
écran, et communiqué à la presse.  
 
Si, pour des raisons imprévues, des résultats de qualification n'ont pas été 
obtenus le samedi, le warm-up du dimanche sera considéré comme Séance de 
Qualifications. Le Jury International, en collaboration avec le Directeur de la 
Manifestation FIM, décidera des modifications aux horaires et critères de 
qualification. 
 
035.9.9  Résultats des essais qualificatifs et du "Super Repêchage" 
 
Les résultats des essais qualificatifs et du "Super Repêchage" doivent être 
homologués par le Jury International. 
 
 
035.10  PRESENTATION DES COUREURS 
 
Une brève présentation des coureurs est obligatoire, pour autant que le temps le 
permette. 
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After the qualifying practice, a maximum of 40 best, still non-qualified riders have 
the possibility to take part in one "Last Chance" heat. 
 
From the "Last Chance" heat, 4 riders will qualify. 
 
The "Last Chance" Heat will decide upon reserve riders, if any. The first reserve 
rider will be the rider placed 5th in the "Last Chance" heat. The second reserve 
rider will be the rider placed 6th in the "Last Chance" heat.  
 
The final decision concerning the replacement of one or more riders will be taken 
10 minutes before the start of each race (A reserve rider who was not allowed to 
start in the first race can do so in the second race if required. On the other hand, 
a reserve rider who took part in the first race will not be allowed in the second 
race if all qualified riders are in the waiting zone). 
 
035.9.7 Saturday – free start session  
 
In each class, a free start test session will be organised. 
 
035.9.8 Sunday – warm-up 
 
In each class, there must be one warm-up of 20 minutes for the qualified and 
reserve riders. The riders are free to participate in the warm-up. 
 
This warm-up must be compulsorily timed with the results displayed on the 
monitors, and be communicated to the press. 
 
If, for unforeseen reasons, no qualification results are obtained on Saturday, then 
the Sunday warm-up session may be treated as qualifying sessions. In 
collaboration with the FIM Race Director, the International Jury will decide upon 
any modifications to the time schedule and qualifying criteria. 
 
035.9.9 Results of qualifying practice(s) and "Last Chance" heat 
 
The results of the qualifying practices and the "Last Chance" heat must be 
homologated by the International Jury. 
 
 
035.10 PRESENTATION OF THE RIDERS 
 
A short presentation of the riders is compulsory, weather permitting. 
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035.11 COURSES 
 
035.11.1  Choix d'un motocycle 
 
Un maximum d'un motocycle par coureur est autorisé.  
 
035.11.2  Programme des courses 
 
Le Championnat du Monde FIM de Motocross Junior se déroulera en : 
 
- Classe 65cc : Deux courses séparées de 12 minutes + 2 tours chacune. 
- Classe 85cc : Deux courses séparées de 20 minutes + 2 tours chacune. 
- Classe 125cc : Deux courses séparées de 25 minutes + 2 tours chacune. 
 
L'intervalle minimum entre les courses doit toujours être de 60 minutes. 
 
035.11.3  Procédure de la zone d'attente 
 
Avant chaque départ, la procédure suivante sera appliquée dans la zone 
d'attente : 
 
20 minutes avant le départ : L'accès à la zone d'attente est ouvert. 

Les coureurs désirant effectuer un tour de 
reconnaissance se présentent dans la zone 
d'attente. 
Les coureurs peuvent préparer leur place 
derrière la grille de départ de départ. 

 
10 minutes avant le départ : Tous les motocycles doivent être placés dans la 

zone d'attente. La sanction pour violation de 
cette règle est la disqualification de la course en 
question.  
L'accès du parc des coureurs à la zone d'attente 
est fermé. 
Les coureurs de réserve qui ne peuvent pas 
prendre le départ à la course quittent la zone 
d’attente. 

 
035.11.4  Tour de reconnaissance 
 
Avant chaque Course, les coureurs auront la possibilité de faire un tour de 
reconnaissance. 
 
La procédure suivante sera appliquée : 
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035.11 RACES 
 
035.11.1 Choice of motorcycle 
 
A maximum of one motorcycle per rider is permitted.  
 
035.11.2 Schedule of races 
 
The FIM Junior Motocross World Championship must be run in: 
 
- 65cc class: Two separate races of 12 minutes + 2 laps each. 
- 85cc class: Two separate races of 20 minutes + 2 laps each; 
- 125cc class: Two separate races of 25 minutes + 2 laps each. 
 
The minimum interval between races must always remain 60 minutes. 
 
035.11.3  Waiting zone procedure 
 
Before each start, the following procedure will be applied in the waiting zone: 
 
20 minutes before the start: The entrance to the waiting zone is open. 

Riders wishing to make a sighting lap present 
themselves in the waiting zone. 
Riders may prepare their places behind the 
starting gate. 

 
10 minutes before the start: All the motorcycles must be in the waiting zone. 

The penalty for violation of this regulation is 
disqualification from the race in question.  
The entrance to the waiting zone is closed. 
Reserve riders who are not allowed to 
participate in the race must leave the waiting 
zone. 

 
035.11.4 Sighting lap 
 
Before each Race, the riders will be given the opportunity to make a sighting lap. 
 
The following procedure will apply: 
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10 minutes avant le départ : L'accès de la zone d’attente vers le circuit est 

ouvert. 
 Les coureurs de réserve qui ne peuvent pas 

prendre le départ à la course quittent la zone 
d'attente. 

 Tous les coureurs, présent à temps dans la zone 
d’attente, peuvent entamer leur tour de 
reconnaissance. 

  
7 minutes avant le départ : L'accès à la piste est fermé. Aucun autre tour de 

reconnaissance n'est encore autorisé. 
 
4 minutes avant le départ : L'accès de la piste à la zone d'attente est fermé. 

La piste devrait être dégagée.  
Les coureurs qui ont des problèmes mécaniques 
pendant le tour de reconnaissance et/ou qui ne 
réussissent pas à amener leur motocycle dans la 
zone d'attente à temps, seront disqualifiés de la 
course en question. 

 
La participation au tour de reconnaissance est facultative.  
 
Une fois qu'un coureur a entamé son tour de reconnaissance, il doit continuer 
dans le sens de la course. Les essais de départ ne sont pas autorisés. 
 
Après le tour de reconnaissance, les coureurs doivent retourner avec leur 
motocycle directement à la zone d'attente en utilisant la porte d'accès indiquée. 
 
035.11.5  Procédure de départ 
 
La procédure suivante sera appliquée : 
 
4 minutes avant le départ : Présentation du panneau de 4 minutes. 
 Après un signal par un coup de sifflet, tout le 

monde, hormis les coureurs, deux membres 
d'équipe par coureur, l'équipe de télévision et les 
officiels nécessaires, quitte la zone d'attente. 

 Les coureurs se préparent pour le départ. 
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10 minutes before the start: The entrance from the waiting zone to the track 

is open.  
 Reserve riders who are not allowed to 

participate in the race must leave the waiting 
zone. 

 All the riders, who are present in the waiting 
area in time, may leave for the sighting lap. 

 
7 minutes before the start: The entrance to the track is closed. No further 

sighting laps are allowed. 
 
4 minutes before the start: The entrance from the circuit to the waiting zone 

is closed. 
The circuit should be clear. 
Riders who have mechanical problems during 
the sighting lap and/or do not succeed in 
bringing their motorcycle into the waiting zone in 
time, will be disqualified from the race in 
question. 

 
Participation in the sighting lap is optional.  
 
Once a rider has started his sighting lap, he must continue in the direction of the 
race. Practice starts are not allowed. 
 
After their sighting lap, riders must return with their motorcycles directly to the 
waiting zone using the access gate indicated. 
 
035.11.5 Start procedure 
 
The following procedure will apply: 
 
4 minutes before the start: Display of the 4 minute board. 
 At the whistle signal, everyone except the 

riders, two team members per rider, the 
television crew and the essential officials must 
leave the waiting zone. 

 The riders prepare for the start. 
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A partir de cet instant :  Après un signal par un coup de sifflet, l'accès à la 

grille de départ est ouvert et les coureurs dans la 
zone d'attente se rendent à la grille de départ. 

 Quand les coureurs ont pris leurs positions à la 
grille de départ, un drapeau vert sera présenté et 
tous les coureurs sont sous les ordres du starter. 

 Les membres d'équipe restent dans la zone 
d'attente jusqu'à ce que le départ ait été donné. 

 Les seules personnes autorisées à la grille de 
départ sont les coureurs, l'équipe de télévision et 
les officiels nécessaires.  

 
15 secondes  
avant le départ : 

L'accès de la zone de d’attente à zone départ est 
fermé.  

 Si un coureur a des problèmes mécaniques dans 
la zone d'attente, et qu'il ne réussit pas à réparer 
son motocycle avant ce laps de temps, il doit y 
rester jusqu'à ce que la grille ait été abaissée. 
Une fois que la grille a été abaissée, il peut 
accéder à la zone de départ et reprendre la 
course. La sanction pour violation de cette règle 
est la disqualification de la Course en question. 

 Si un coureur a des problèmes mécaniques sur 
la grille de départ, il doit attendre de l'aide jusqu'à 
ce que la grille ait été abaissée. Une fois que la 
grille a été abaissée, il peut recevoir de l'aide par 
son (ses) mécanicien(s) à la grille. La sanction 
pour violation de cette règle est la disqualification 
de la course en question. 

 
L'ordre des coureurs sur la ligne de départ, pour les deux courses, est déterminé 
par les résultats des essais qualificatifs. 
 
S'il y a un groupe de qualification (jusqu'à 50 coureurs), les coureurs se 
placeront sur la grille de départ l'un après l'autre en commençant par le coureur 
le plus rapide, ensuite le deuxième plus rapide, etc. 
 
S'il y a deux groupes de qualification (plus de 50 coureurs), le coureur le plus 
rapide (qu'il soit du Groupe "A" ou "B") se placera le premier sur la grille de 
départ, suivi par le coureur le plus rapide de l'autre groupe, ensuite par le 
deuxième plus rapide du groupe du coureur ayant la "pole position", le deuxième 
plus rapide de l'autre groupe, etc. 
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As of then: Upon a whistle signal, the entrance to the 

starting gate is opened and the riders in the 
waiting zone proceed to the starting gate. 

 Once the riders have taken their positions at the 
starting gate, a green flag will be displayed and 
all the riders are under the starter's orders. 

 Team members remain in the waiting zone until 
the start has been given.  

 Only the riders, the television crew and the 
essential officials are allowed in the starting 
area. 

 
15 seconds before the start: The entrance from the waiting zone to the 

starting area is closed. 
 Riders who have mechanical problems in the 

waiting zone and do not succeed in repairing 
their motorcycle before this time, must remain 
there until the gate has dropped. Once the gate 
has dropped they can enter the starting area 
and resume the race. The penalty for violation 
of this regulation is disqualification from the 
Race in question. 

 Riders having mechanical problems at the 
starting gate must wait for assistance until the 
gate has dropped. Once the gate has dropped, 
their mechanic(s) may assist at the gate. The 
penalty for violation of this regulation is 
disqualification from the race in question. 

 
The starting order of the riders on the gate for the two races is determined by the 
results of the qualifying practice(s). 
 
In the case of one qualifying group (up to 50 riders), the riders will proceed to the 
starting gate, one by one, beginning with the fastest rider, then the second 
fastest, and so on. 
 
In the case of two qualifying groups (more than 50 riders), the fastest rider 
(regardless whether from Group "A" or "B") will proceed first to the starting gate, 
followed by the fastest rider from the other group, the second fastest from the 
pole position rider's group, the second fastest from the other group, and so on. 
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Si les réserves sont utilisées, leur ordre de départ sera déterminé par leurs 
résultats au "Super Repêchage". 
 
Pour le Championnat du Monde FIM de Motocross Junior, une deuxième ligne 
n'est pas autorisée. La grille de départ doit prévoir 40 positions. 
 
Dès qu’un coureur a pris sa place sur la grille de départ, il ne peut plus en 
changer, retourner à la zone d’attente ou recevoir de l’aide avant le départ. 
 
Si un coureur a des problèmes mécaniques sur la grille de départ, il doit attendre 
de l'aide jusqu'à ce que la grille ait été abaissée. Une fois que la grille a été 
abaissée, il peut recevoir de l'aide par son mécanicien uniquement à cet endroit. 
La sanction pour violation de cette règle est la disqualification de la course en 
question. 
 
Un départ collectif avec moteur en marche sera effectué. Un drapeau vert sera 
présenté, moment à partir duquel les coureurs sont sous les ordres du starter.  
 
Lorsque tous les coureurs sont sur la ligne de départ, sur signal du Directeur 
de la Manifestation FIM, un panneau indiquant "15 secondes" sera présenté 
pendant 15 secondes. A la fin des 15 secondes, un panneau indiquant 
"5 secondes" sera présenté et la grille de départ sera abaissée entre 5 et 
10 secondes après que le panneau "5 secondes" ait été présenté. 
 
Le Membre CMS du Jury ordonnera l'abaissement de la grille de départ. 
 
S'il n'est pas possible de donner le départ par procédure de la grille de départ, 
un drapeau vert sera utilise pour donner le départ. 
 
La même procédure de départ sera utilisée (comme mentionné ci-dessus) 
jusqu'à 15 secondes avant le départ de la course.  
 
Ensuite, le Directeur de la Manifestation FIM se dirige vers le côté de la piste, en 
présentant le drapeau vert. Puis, il abaissera le drapeau vert et la course 
commence.  
 
La zone devant la grille de départ est restreinte et doit être préparée de manière 
égale afin que tous les coureurs aient les mêmes conditions. Les officiels et les 
photographes sont les seules personnes admises dans cette zone et aucun sillon 
n'est autorisé dans la zone. 
 
Les coureurs, les officiels et les photographes sont les seules personnes 
autorisées dans la zone située derrière la grille de départ. Les coureurs sont 
autorisés à faire des sillons dans cette zone à condition qu'aucun outil ne soit 
utilisé ou qu'aucune aide extérieure ne soit apportée. 
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The priority of starting order for reserves, if used, would be determined by their 
results in the "Last Chance" heat. 
 
For the FIM Junior Motocross World Championship, no second row is allowed. 
The starting gate must provide 40 positions. 
 
Once a rider has taken his position at the starting gate, he cannot change it, 
return to the waiting zone or receive assistance prior to the start. 
 
If a rider has mechanical problems at the starting gate, he must wait for 
assistance until the starting gate has dropped. Once the starting gate has 
dropped, he can receive assistance by his mechanic only at this position. The 
penalty for violation of this regulation is disqualification from the race in question. 
 
A mass start will be made with engines running. A green flag will be displayed, 
from which moment the riders are under the starter's orders. 
 
When all the riders are on the starting line, upon a signal from the FIM Race 
Director, a "15 second" sign will be displayed for 15 full seconds. At the end of 
15 seconds, a "5 second" sign will be displayed and the gate will drop between 
5 and 10 seconds after the "5 second" sign is shown. 
 
The CMS Jury Member will order the release of the starting gate. 
 
Whenever it is not possible to start the race by means of the starting gate, a 
green flag will be used to give the start. 
 
The same start procedure (as mentioned above) will be maintained until 
15 seconds before the start of the race. 
 
Then, the FIM Race Director moves to the side of the track, holding up the green 
flag. After that, he puts down the green flag upon which the race starts. 
 
The area in front of the starting gate shall be restricted and shall be prepared in a 
consistent manner providing conditions as equal as possible for all riders. No one 
except the officials and photographers shall be allowed in this area and no 
grooming of the area is permitted.  
 
No one except riders, officials and photographers shall be permitted in the area 
behind the starting gate. Riders are allowed to groom this area provided no tools 
are used or outside assistance provided. 
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035.11.6  Faux départ 
 
Tout faux départ sera indiqué en brandissant un drapeau rouge. En cas d'un 
faux départ, tous les coureurs devront retourner à la zone d'attente et un 
nouveau départ sera donné aussitôt que possible. 
 
Le Directeur de la Manifestation FIM peut recommander au Jury 
International d'exclure le(les) coureur(s) jugé(s) responsable(s) du faux 
départ de prendre part au nouveau départ. 
 
Aucun coureur de réserve ne fera son entrée après un faux départ. 
 
035.11.7  Réparations et remplacements 
 
Les coureurs auront la possibilité de réparer ou remplacer le silencieux dans la 
zone de réparations, durant la course. 
 
 
035.12 ARRET D'UNE COURSE 
 
Le Directeur de la Manifestation FIM a le droit d'arrêter prématurément toute 
séance d'essais, d'Essais de Qualification, "Super Repêchage" ou course de 
Championnat du Monde FIM de Motocross Junior, pour raisons urgentes et/ou de 
sécurité ou autre cas de force majeure. Dans ce cas, un drapeau rouge sera 
présenté aux coureurs. 
 
1. Avant que les 2 premiers tours aient été accomplis  
  
 Si un "Super Repêchage" ou une Course est arrêtée avant que les 

2 premiers tours aient été accomplis, elle sera recommencée. Les coureurs 
devront retourner à la zone d'attente et un nouveau départ sera donné 
aussitôt que possible. 

  
 Le changement de motocycle n'est pas autorisé. 
  
 Le Directeur de la Manifestation FIM peut recommander d'exclure un ou 

plusieurs coureurs, jugés responsables de l'arrêt de la course, et leur 
interdire de prendre part au nouveau départ. 

  
 Aucun coureur de réserve ne sera introduit. 
  
2. Après que les 2 premiers tours aient été accomplis  
  
 Si un "Super Repêchage" est arrêté avant que les 5 premières minutes 

soient écoulées ou une Course est arrêtée avant que les 7 premières 
minutes (classe 65cc)/12 premières minutes (classe 85cc)/les 15 premières 
minutes (classe 125cc) soient écoulées, elle sera recommencée.  
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035.11.6 False start 
 
All false starts shall be indicated by waving a red flag. The riders will return to the 
waiting zone and the re-start will take place as soon as possible. 
 
The FIM Race Director may recommend to the International Jury excluding 
the riders(s) deemed being at fault for the false start from taking part in the 
restart. 
 
No reserve riders will be introduced after a false start. 
 
035.11.7 Repairs and replacements 
 
The riders will have the possibility to repair or substitute the silencer in the repair 
zone, during the race. 
 
 
035.12 STOPPING OF A RACE 
 
The FIM Race Director is authorised to prematurely stop any practice session, 
Qualifying Practice, "Last Chance" heat, or FIM Junior Motocross World 
Championship race for urgent and/or safety reasons or other cases of force 
majeure. In that case, a red flag will be displayed to the riders. 
 
1. Before 2 laps have been completed 
  
 If a "Last Chance" or a Race is stopped before 2 laps have been completed, 

there will be a complete restart. Riders will have to go back to the waiting 
zone and the restart will take place as soon as possible. 

  
 Changing of motorcycles will not be allowed. 
  
 If one or more riders are deemed to be at fault for the race being stopped, 

the FIM Race Director may recommend excluding them from taking part in 
the restart. 

  
 No reserve riders will be introduced. 
  
2. After 2 laps have been completed 
  
 If a "Last Chance" is stopped before 5 minutes have elapsed or if a Race is 

stopped before 7 minutes (65cc class)/12 minutes (85cc class)/15 minutes 
(125cc class) have elapsed, there will be a complete restart.  
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 Les coureurs se rendront directement au parc des coureurs, et le nouveau 

départ sera donné 30 minutes après que le drapeau rouge ait été présenté. 
  
 Le Directeur de la Manifestation FIM peut recommander d'exclure un ou 

plusieurs coureurs, jugés responsables de l'arrêt de la course, et leur 
interdire de prendre part au nouveau départ. 

  
 Si un ou plusieurs coureurs du premier départ ne peuvent repartir ou ont été 

disqualifiés, les coureurs de réserve peuvent prendre part au nouveau 
départ. 

  
 Si un "Super Repêchage" est arrêté après que les 5 premières minutes 

soient écoulées ou une Course est arrêtée après que les 7 premières 
minutes (classe 65cc)/12 premières minutes (classe 85cc)/les 15 premières 
minutes (classe 125cc) soient écoulées, la course sera considérée comme 
une course complète. Dans ce cas, le classement des coureurs pris en 
considération sera celui à la fin du tour précédant l'arrêt de la course. 

  
 Le Directeur de l'Epreuve FIM peut recommander qu'un ou plusieurs 

coureurs jugé(s) responsable(s) de l'arrêt de la course soit (soient) 
placé(s)derrière les coureurs ayant réalisés un nombre de tours égal ou 
supérieur. 

  
 Si une Course est arrêtée après que les 7 premières minutes (classe 

65cc)/12 premières minutes (classe 85cc)/les 15 premières minutes (classe 
125cc) soient écoulées, la totalité des points pour le Championnat sera 
attribuée. 

 
A l'exception d'un faux départ, une course de qualification/course de 
Championnat du Monde peut être recommencée une seule fois.  
 
S'il est nécessaire d'arrêter une course de Championnat du Monde une 
deuxième fois, et si les 7 premières minutes (classe 65cc)/12 premières minutes 
(classe 85cc)/les 15 premières minutes (classe 125cc) ne se sont pas écoulées 
après le deuxième départ, la course de Championnat du Monde est déclarée 
nulle et non avenue. 
 
Dans le cas où, par erreur, le drapeau à damiers a été présenté après le temps 
officiel/la distance officielle, l'ordre d'arrivée sera déterminé par l'ordre dans la 
course lors du temps officiel/de la distance officielle. 
 
 
035.13 COMPORTEMENT DU COUREUR ET AIDE A CELUI-CI 
 
A tout instant, les coureurs doivent se conformer aux dispositions des 
Règlements du Championnat du Monde FIM de Motocross Junior. 
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 Riders will return to the paddock and the restart will take place 30 minutes 

after the red flag was displayed. 
  
 If one or more riders are deemed to be at fault for the race being stopped, 

the FIM Race Director may recommend excluding them from taking part in 
the restart. 

  
 Reserve riders may take part in the restart of a Race if one or more of the 

original starters are unable to take part or are disqualified. 
  
 If a "Last Chance" is stopped after 5 minutes have elapsed or if a Race is 

stopped after 7 minutes (65cc class)/12 minutes (85cc class)/15 minutes 
(125cc class) have elapsed, the race will be completed. In that case, the 
riders' placings will be those at the end of the lap preceding the stopping of 
the race. 

  
 The FIM Race Director may recommend placing one or more riders deemed 

to be at fault for the Race being stopped behind riders having completed an 
equal or greater number of laps. 

  
 If a Race is stopped after 7 minutes (65cc class)/ 12 minutes (85cc class)/ 

15 minutes (125cc class) have elapsed, full championship points will be 
awarded. 

 
Except in the case of a false start, a qualifying race/World Championship race 
may be restarted only once. 
 
If it is necessary to stop a World Championship race for a second time, and if 
7 minutes (65cc class)/12 minutes (85cc class)/15 minutes (125cc class) have 
not elapsed after the second start, the World Championship race will be 
considered null and void. 
 
If the chequered flag is mistakenly displayed later than the official time/distance, 
the finishing order shall be determined by the running order at the official 
time/distance.  
 
 
035.13 RIDER BEHAVIOUR AND ASSISTANCE 
 
Riders must at all times adhere to the provisions of the FIM Junior Motocross 
World Championship Regulations. 
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Afin de garantir la sécurité des autres coureurs, des membres d'équipe, des 
officiels et des spectateurs ou toute autre personne impliquée dans la 
manifestation, un coureur doit être physiquement et mentalement en état de 
contrôler son motocycle.  
 
Le coureur doit rapporter au CSM tout trouble médical masqué qu'il pourrait 
avoir. 
 
A tout moment pendant la manifestation, à la demande du commissaire 
technique, les coureurs doivent se présenter ou présenter leur(s) motocycle(s) 
et/ou équipement(s) au contrôle technique. 
 
A tout moment pendant la manifestation, le coureur sera responsable de 
maintenir son motocycle en conformité avec les règlements. 
 
Un coureur peut être tenu responsable des actions des membres de son équipe. 
 
Il est interdit aux coureurs et membres d’équipes de conduire un véhicule 
motorisé et/ou vélo sur la piste en-dehors des heures des séances d’essais/de 
qualification officielles et courses. 
 
Un coureur doit obéir aux signaux officiels par drapeau et aux panneaux qui 
communiquent des instructions.  
 
Les coureurs doivent transporter des caméras embarquées si cela leur a été 
demandé par le Promoteur du Championnat FIM. Une caméra embarquée/sur le 
casque (autre que celle du Promoteur du Championnat) n'est pas autorisée 
pendant toute la manifestation, du début des séances d'essais jusqu'à la fin de 
la manifestation. 
 
C'est la responsabilité des coureurs d'assister à tous les briefings des coureurs 
et d'être au courant de toutes les informations données. Les membres de 
l'équipe sont encouragés d'assister au briefing des coureurs. 
 
Pendant la manifestation, un coureur doit toujours manifester sa volonté de 
défendre ses chances. Sinon, il ne sera pas autorisé à poursuivre la compétition 
et est passible d'une sanction. 
 
Les coureurs doivent rouler d'une façon responsable qui ne met pas en danger 
les autres compétiteurs ou autres participants à la manifestation. 
 
Les coureurs doivent toujours commencer les Essais Qualificatifs depuis la zone 
d'attente.  
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Riders must be physically and mentally fit to control their motorcycles in order to 
promote the safety of the other riders, team members, officials, spectators and 
other persons involved in the event. 
 
Riders must report any underlying medical disorder or injury they may have to 
the CMO.  
 
At any time during the event, on request of the technical steward, the riders must 
present themselves and/or their motorcycle(s) and/or equipment to the technical 
verification. 
 
At all times during the event, a rider will be responsible for keeping his motorcycle 
in conformity with the rules. 
 
Riders may be held responsible for the actions of their team members. 
 
Riders and team members are forbidden to ride any motorised vehicle and/or 
bicycle on the track outside the official practice/qualifying sessions and races. 
 
Riders must obey the official flag signals and the boards which convey 
instructions. 
 
Riders must carry “on-board” cameras when requested by the 
FIM Championship Promoter. An on-board/helmet-camera (other than the one 
from the Championship Promoter) is not allowed during the entire event, from the 
practice sessions until the end of the event. 
 
Riders are responsible for attending all riders’ briefings and being aware of all 
information and instructions issued. Team members are encouraged to attend 
the riders' briefing. 
 
During an event, a rider must always attempt to succeed. If not, he shall not be 
allowed to continue the competition and is liable to be penalised. 
 
Riders must ride in a responsible manner which does not cause danger to other 
competitors or other participants in the event. 
 
Riders must always start the Qualifying Practices from the waiting zone.  
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Quand les coureurs évoluent sur la piste, la consultation entre eux et des 
membres de l'équipe est limitée à la zone approuvée pour les réparations et la 
signalisation. Les coureurs qui s'arrêtent au bord de la piste pour être en 
consultation avec d'autres personnes peuvent nuire à la progression d'autres 
coureurs, et une telle action sera considérée comme de l'aide extérieure. 
 
Seuls les signaux suivants sont autorisés entre les coureurs/motocycles et les 
personnes en relation avec eux : des informations et images des transpondeurs 
de chronométrage et des caméras embarquées, des messages par 
panneautage dans les zones approuvées et gestes corporels par le coureur. Les 
communications par radio avec les coureurs sont strictement interdites. 
 
Toute aide extérieure aux coureurs sur la piste est interdite, sauf si elle est 
apportée par un commissaire désigné par les organisateurs dans le but 
d'assurer la sécurité. Toute infraction à cette règle pourra être sanctionnée. 
 
Les commissaires peuvent apporter de l'aide en soulevant des motocycles et en 
les déplaçant vers un endroit sûr. Toute réparation ou ajustement doivent se 
faire par le coureur, travaillant tout seul sans aide extérieure. Les commissaires 
ne sont pas autorisés à aider les coureurs pour redémarrer leurs motocycles.  
 
Les coureurs ne peuvent utiliser que la piste. Toutefois, s'ils sortent 
accidentellement de la piste, ils peuvent continuer en revenant prudemment sur 
la piste au point le plus proche de l'endroit où ils l'ont quittée, sans y gagner un 
avantage. 
 
Il est interdit de couper la piste. Le fait d'essayer d'obtenir un avantage en 
coupant la piste entraînera la disqualification des essais/de la course en 
question. Des sanctions supplémentaires peuvent être infligées. 
 
Une zone doit être prévue pour les réparations et la signalisation pendant les 
essais et les courses. Seuls les mécaniciens, les panneauteurs et les 
représentants de l'industrie et officiels nécessaires portant un laissez-passer 
valable sont admis dans cette zone. 
 
Les coureurs peuvent entrer dans la zone des réparations pour recevoir de 
l'aide, modifier, ajuster ou remplacer toute pièce de leur équipement de sécurité 
ou motocycle, sauf le cadre qui doit être scellé. Pour les silencieux, référez-vous 
aux Règlements du Championnat du Monde FIM de Motocross Junior. Tout 
ravitaillement doit être effectué moteur arrêté. 
 
Aucun remplacement d'équipement de sécurité, ravitaillement ou service 
mécanique ne peut s'effectuer sur la piste ou en dehors de la zone des 
réparations ou la zone d'attente. 
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When the riders are on the course, consultation between them and team 
members is restricted to the approved signalling and repair zone. Riders who 
stop along the course to consult with others may hinder the progress of other 
riders, and such action will be considered as outside assistance. 
 
Only the following signals are allowed between riders/motorcycles and persons 
connected with them: data and images from official timekeeping transponders 
and on-board cameras, pit board messages displayed in approved areas and 
“body language” communication by the rider. Radio communication with riders is 
strictly forbidden. 
 
Any outside assistance on the course to the riders is forbidden unless it is 
provided by a marshal carrying out his duty in the interests of safety. Any 
infraction of this rule may be penalised.  
 
Marshals may assist riders by lifting motorcycles and moving them to a safe 
place. Any repairs or adjustments must be made by the rider, working alone with 
no outside assistance. Marshals are not allowed to assist riders to re-start their 
motorcycles.  
 
Riders should use only the course. However, if they accidentally leave the 
course, they may continue by safely re-entering the course, without gaining an 
advantage, from the closest point to where they left the course. 
 
Course cutting is forbidden. The penalty for attempting to gain an advantage by 
course cutting will be disqualification from the respective practice/race. Further 
penalties may be imposed. 
 
A zone must be reserved for repairs and signalling during the practices and 
races. Only mechanics, signallers, representatives of the industry and essential 
officials bearing valid passes are permitted in this area. 
 
Riders may enter the repair zone to receive assistance or to modify, adjust or 
replace any part of their safety apparel or motorcycle except the frame, which 
must be sealed. For silencers, refer to the FIM Junior Motocross World 
Championship Regulations. Refuelling is permitted, but must be done with 
engines dead.  
 
No replacement of safety apparel, refuelling or mechanical service may be 
carried out on the course or outside the repair zone or waiting zone. 
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Les coureurs doivent rouler d’une façon disciplinée dans la zone de réparation. 
Ils ne doivent pas rouler à une vitesse excessive ou dépasser d’autres coureurs. 
 
Les coureurs entrant dans la zone des réparations doivent s'arrêter 
complètement. Les contrevenants seront disqualifiés des essais/de la course en 
question. 
 
Les coureurs qui coupent leur moteur dans la zone de réparations peuvent 
recevoir de l'aide pour redémarrer leurs motocycles.  
 
Les coureurs qui rentrent au parc des coureurs lors d'une Course ne pourront 
pas reprendre la course. 
 
Les coureurs retournant lentement à la zone de réparations et de signalisation 
ou au parc des coureurs doivent éviter d'emprunter la ligne de course et de 
provoquer une interférence avec d’autres coureurs.  
 
Les coureurs peuvent préparer leur emplacement à la grille de départ sans l'aide 
d'outils. L’arrosage des couloirs de départ par des coureurs et/ou membres de 
l’équipe est interdit. 
 
Les coureurs ne peuvent pas utiliser un système permettant de l'aide au départ. 
Toutefois, des blocs de départ sont autorisés. 
 
Dès qu’un coureur a pris sa place sur la grille de départ, il ne peut plus la 
changer, retourner à la zone d’attente ou recevoir de l’aide avant le départ. 
 
Les coureurs qui ont des problèmes mécaniques pendant le tour de 
reconnaissance et/ou qui ne réussissent pas à amener leur motocycle dans la 
zone d'attente à temps, seront disqualifiés de la course.  
 
Si un coureur a des problèmes mécaniques dans la zone d'attente, et qu'il ne 
réussit pas à réparer son motocycle avant que l'entrée à la zone de départ soit 
fermée, il doit rester dans la zone d'attente jusqu'à ce que la grille ait été 
abaissée. Une fois que la grille a été abaissée, il peut accéder à la zone de 
départ et reprendre la course. La sanction pour violation de cette règle est la 
disqualification de la course en question. 
 
Si un coureur a des problèmes mécaniques sur la grille de départ, il doit attendre 
de l'aide jusqu'à ce que la grille ait été abaissée. Une fois que la grille a été 
abaissée, il peut recevoir de l'aide par son (ses) mécanicien(s) à la grille. La 
sanction pour violation de cette règle est la disqualification de la course en 
question. 
 
Lors du franchissement des lignes de contrôle, le coureur doit toujours être en 
contact avec le motocycle. 
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Riders entering the repair zone should ride in a responsible manner within the 
repair zone. They should not ride at an excessive speed and not overtake any 
other riders. 
 
Riders entering the repair zone must come to a complete stop. Violators will be 
disqualified from the practice/race in question. 
 
Riders who stop their engines in the repair zone may be assisted in re-starting 
their motorcycles. 
 
Riders who enter the paddock during a race will not be allowed to rejoin that 
race. 
 
Riders returning slowly to the signalling and repair zone or paddock should take 
care to avoid the racing line and interfering with other riders. 
 
Riders may groom their place behind the starting gate, without the use of any 
tools. Watering of starting lanes by riders and/or team staff is prohibited. 
 
Riders may not use any starting aid devices at the start. However, starting blocks 
are allowed. 
 
Once a rider has taken his position at the starting gate, he cannot change it, 
return to the waiting zone or receive assistance prior to the start. 
 
Riders who have mechanical problems during the sighting lap and/or do not 
succeed into bringing their motorcycle in the waiting zone in time, will be 
disqualified from the race.  
 
Riders who have mechanical problems in the waiting zone, but do not succeed in 
repairing their motorcycle before the entrance to the start area is closed, must 
remain in the waiting zone until the gate has dropped. Once the gate has 
dropped they can enter the starting area and resume the race. The penalty for 
violation of this regulation is disqualification from the race in question. 
 
Riders having mechanical problems at the starting gate must wait for assistance 
until the gate has dropped. Once the gate has dropped, their mechanic(s) may 
assist at the gate. The penalty for violation of this regulation is disqualification 
from the race in question. 
 
When crossing control lines, the rider must always be in contact with the 
motorcycle. 
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Un coureur présent à une manifestation et qui ne participe pas aux essais et/ou 
aux courses et/ou qui quitte la manifestation doit toujours informer le Directeur 
de la Manifestation FIM des raisons de sa non-participation.  
 
Les coureurs concernées (les trois premiers du classement final de la 
manifestation doivent et d'autres participants invités par le Promoteur du 
Championnat FIM) prendre part à la Cérémonie de Remise des Prix et la 
Conférence de Presse. Toute infraction à ce règlement sera pénalisée.  
 
 
035.14 SIGNAUX OFFICIELS 
 
La signalisation officielle par panneaux doit être indiquée au moyen d’un 
panneau blanc mesurant 750 mm de haut sur 600 mm de large, avec un grand 
numéro noir 15 sur un côté et 5 sur l'autre. Les numéros doivent mesurer 
500 mm de haut. 
 
Signal Signification 
 
Panneau, 15 secondes (15") 
(Au départ) 

Encore 15 secondes avant que la 
procédure de départ entre dans sa 
phase finale. 

 
Panneau, 5 secondes (5") 
(Au départ) 

La grille de départ sera abaissée dans 
les 5 à 10 secondes qui suivent.  

 
La signalisation officielle par drapeaux doit être indiquée au moyen de drapeaux 
mesurant environ 750 mm de haut sur 600 mm de large, de la façon suivante:  
 
Signal Signification 
  
Drapeau rouge Arrêt obligatoire pour tous les coureurs. 
(Tout faux départ doit être indiqué en brandissant un drapeau rouge) 
 
Drapeau noir et panneau avec 
le numéro de coureur 

Arrêt pour le coureur en question. 

 
Drapeau jaune, fixe Danger, conduisez prudemment. 
 
Drapeau jaune, agité Danger immédiat, préparez-vous à 

vous arrêter, défense de dépasser, il 
n’est pas autorisé de sauter. 
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A rider who is present at an event and who does not take part in the practices 
and/or in the races and/or leaves the event must always inform the FIM Race 
Director of the reasons for his non-participation. 
 
The riders concerned (top three positions in the overall standings in the event 
and other participants invited at the discretion of the FIM Championship 
Promoter) must take part in the Prize-Giving Ceremony and the Press 
Conference. Any infraction of this rule will be penalised. 
 
 
035.14 OFFICIAL SIGNALS 
 
Official board signals shall be given by means of a white board measuring 
750 mm high by 600 mm wide, with a black block number 15 on the one side and 
5 on the other. The numbers shall measure 500 mm high.  
 
Signal Meaning 
 
Board, 15 seconds (15") 
(At the start) 

15 seconds until final starting 
procedure. 

 
Board, 5 seconds (5") 
(At the start) 

The starting gate will drop within the 
next 5 to 10 seconds. 

 
Official flag signals will be given by means of a flag measuring 750 mm high by 
600 mm wide as follows:  
 
Signal Meaning 
 
Red flag All riders must stop. 
(All false starts must be indicated by waving a red flag) 
 
Black flag and a board with a 
rider's number on it 

Rider in question must stop. 
 

 
 
Yellow flag, held stationary Danger, ride cautiously. 
 
Yellow flag, waved Immediate danger, prepare to stop, no 

overtaking, jumping not allowed. 
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Drapeau blanc  
avec une croix rouge en diagonale 

Personnel médical sur la piste; roulez 
avec une prudence extrême. Les 
coureurs doivent rouler sur chaque 
saut individuellement sans faire de 
dépassements jusqu’à ce qu’ils aient 
passé la zone de préoccupation. 

 
Drapeau bleu, agité Attention, vous allez être dépassé par 

un coureur qui a un tour d'avance. 
(Le drapeau bleu doit être utilisé par des préposés à la signalisation 
supplémentaires et spécialisés pour ce drapeau uniquement) 
 
Drapeau vert Piste libre pour le départ de la course. 
(Le drapeau vert doit être uniquement utilisé par un préposé à la signalisation 
supplémentaire lors de la procédure de départ). 
 
Drapeau à damiers noirs et blancs Fin des entraînements, des qualifi-

cations, du warm-up, de la course. 
 
Les références "Pantones" des couleurs sont les suivantes : 
 
Noir :  Pantone Noir C 
Bleu :  Pantone 286C 
Rouge :  Pantone 186C 
Jaune : Pantone Jaune C 
Vert :  Pantone 348C 
Blanc :  Pantone Blanc C 
 
L'âge minimum pour les Commissaires de Piste est fixé à 16 ans. Ils sont 
nommés par la FMNR/organisateur et doivent avoir participé à une réunion avec 
le Directeur de la Course.  
 
Pour chaque poste de Commissaires de Piste, l'organisateur doit établir une liste 
avec les noms des Commissaires occupant le poste. Cette liste doit être remise 
au Jury International avant la première séance du Jury. 
 
Les Commissaires doivent être identifiables par des chemises uniformes ou 
dossards de couleur neutre, en aucun cas du jaune ou du rouge, afin qu'ils ne 
puissent pas être confondus avec les drapeaux.  
 
Il doit y avoir un minimum de deux Commissaires par poste: un Commissaire de 
Piste (utilisant un drapeau) et un Commissaire (sans drapeau) pour apporter de 
l’aide à un coureur dans le but d'assurer la sécurité. Les commissaires ne sont 
pas autorisés à aider les coureurs pour redémarrer leurs motocycles. Il est 
recommandé d'avoir un ou plusieurs Commissaires aux sauts. 
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White flag 
with a diagonal red cross 

Medical staff on the track, proceed with 
extreme caution. Riders must roll each 
jump individually with no overtaking 
until past the area of concern. 

 
Blue flag, waved Warning, you are about to be lapped. 
(The blue flag must be used by supplementary flag marshals, specialised for this 
flag only)  
 
Green flag Course clear for the start of the race. 
(The green flag can only be used by a supplementary flag marshal during the 
start procedure)  
 
Black and white chequered flag End of the practices, the qualifications, 

the warm-up, the race. 
 
The Pantones for the colours are as follows: 
 
Black:  Pantone Black C 
Blue:  Pantone 286C 
Red:  Pantone 186C 
Yellow: Pantone Yellow C 
Green:  Pantone 348C 
White:  Pantone White C 
 
The minimum age for Flag Marshals is 16 years. They are appointed by the 
FMNR/organiser and must have participated in a briefing with the Clerk of the 
Course.  
 
For each Flag Marshal's post, the Organiser must establish a list with the names 
of the marshals occupying the post. This list is to be given to the International 
Jury before the first Jury Meeting. 
 
The marshals must be identified by uniform shirts or bibs of a neutral colour, but 
in no case yellow or red, so that they cannot be confused with the flags.  
 
There must be a minimum of two marshals per post: one Flag Marshal (using a 
flag) and one marshal (without a flag) to give assistance to a rider for the sake of 
safety. Marshals are not allowed to assist riders to re-start their motorcycles. One 
or more additional marshals are recommended at jumps. 
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Après la manifestation, les Commissaires de Piste doivent rester à disposition 
jusqu'à ce que le délai de réclamation soit écoulé.  
 
 
035.15 FRANCHISSEMENT DE LA LIGNE D'ARRIVEE 
 
La prise de temps lors du franchissement de la ligne d'arrivée est enregistrée à 
l'instant où la partie la plus avancée du motocycle franchit la ligne. 
 
 
035.16 CONTROLE TECHNIQUE ET VERIFICATION 
 
035.16.1 Contrôle administratif 
 
Les coureurs peuvent être tenus de présenter leur licence de Championnat du 
Monde FIM de Motocross Junior, l'autorisation de leur FMN et/ou de signer un 
bulletin d'engagement individuel lors d'un contrôle administratif effectué par la 
FMNR/les Organisateurs. 
 
035.16.2 Vérifications techniques 
 
Chaque coureur doit présenter au contrôle technique un seul motocycle sous 
son nom et son numéro. 
 
Pendant la manifestation et par classe, les coureurs sont autorisés à utiliser 
uniquement le motocycle ayant été présenté au contrôle technique.  
 
Avant les essais, un contrôle technique doit être effectué conformément à la 
procédure et l'horaire prévu dans les Règlements du Championnat du Monde 
FIM de Motocross Junior et/ou le Règlement Particulier de la manifestation. 
 
Les vérifications techniques doivent s’effectuer sur le lieu même de la 
manifestation. 
 
Lors de ces vérifications techniques, un coureur peut être tenu de présenter une 
déclaration écrite et signée relative à la conformité de certains éléments de son 
motocycle. 
 
Chaque coureur doit présenter au contrôle technique un motocycle sous son 
nom et son numéro.  
 
Lors du contrôle sonore initial et de la première inspection technique, un coureur 
(ou son mécanicien) ne peut présenter qu’un seul silencieux de réserve par 
machine. D’autres silencieux de réserve peuvent être présentés, après que tous 
les participants aient présentés leurs motocycles, ou dans les jours qui suivent la 
manifestation. 
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After an event, the Flag Marshals must remain available until protest time has 
expired.  
 
 
035.15 CROSSING OF THE FINISH LINE 
 
The time at which a motorcycle crosses the finish line shall be registered at the 
moment the foremost part of the motorcycle crosses the line. 
 
 
035.16 TECHNICAL CONTROL AND VERIFICATION 
 
035.16.1 Administrative control 
 
Riders may be required to present their FIM Junior Motocross World 
Championship licence, starting permission from their FMN, and/or to sign an 
individual entry form during an administrative control carried out by the 
FMNR/Organisers. 
 
035.16.2 Technical verifications 
 
Each rider must present one motorcycle only under his name and number at 
scrutineering.  
 
During the event and per class, riders are allowed to use only the motorcycle 
presented at scrutineering. 
 
Prior to practice, a technical control must be carried out in accordance with the 
procedure and the times fixed in the FIM Junior Motocross World Championship 
Regulations and/or the Supplementary Regulations of the event.  
 
The technical verifications must be held on the site of the event. 
 
During these technical verifications, a rider may be required to provide and sign a 
written declaration asserting the conformity of certain parts of his motorcycle. 
 
Each rider must present one motorcycle in his name and number at 
scrutineering.  
 
For the initial sound control and technical inspection, a rider (or his mechanic) 
shall present only one spare silencer per machine. Other spare silencers may be 
presented after all participants have presented their motorcycles, or on the 
following days of the event. 
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La limite maximum du niveau sonore est fixée à :  
 
- 112 dB/A (110 + 2 pour précision de mesure - mesuré avec un sonomètre 

du Type 1 ou 2) 
 
Les caméras embarquées et l’équipement correspondant, ainsi que les 
transpondeurs du Promoteur du Championnat FIM, ne sont pas considérés 
comme de la télémétrie. 
 
A tout moment pendant la manifestation, à la demande du Commissaire 
Technique, les coureurs doivent se présenter ou présenter leur motocycle et/ou 
équipement(s) au contrôle technique. 
 
A tout moment pendant la manifestation, le coureur sera responsable de 
maintenir son motocycle et/ou équipement en conformité avec les règlements. 
 
Le Jury International et/ou le Directeur de la Manifestation FIM peuvent 
disqualifier, à tout moment pendant la manifestation, un motocycle dont la 
construction ou l'état est ou peut constituer une source de danger. 
 
035.16.3 Contrôle Médical Spécial 
 
A tout moment, lors du déroulement d'une manifestation, un contrôle médical 
spécial peut être effectué à la demande du Président du Jury ou d'un Délégué 
du Collège Médical International, par un médecin officiel, ou par un autre 
médecin désigné par le Chef du Service Médical. 
 
Tout coureur refusant de se soumettre à un contrôle médical spécial est 
disqualifié de la manifestation et son cas signalé à sa FMN et à la FIM pour 
qu'une éventuelle sanction lui soit infligée. 
 
035.16.4  Contrôle sonore après chaque course 
 
Immédiatement après chaque Course, un contrôle de conformité aux règlements 
concernant le son pourra être effectué sur trois motocycles choisis au hasard 
par le Jury International. D'autres motocycles pourront également être contrôlés.  
 
Chaque coureur dont le motocycle dépasse la limite sonore maximum autorisée 
après la course de :  
 
- 113 dB/A (110 + 2 pour précision de mesure + 1 pour dégradation 

consentie pendant la course - mesuré avec un sonomètre du 
Type 1) 

 

 39 

The maximum limit of the sound level is fixed at: 
 
- 112 dB/A (110 + 2 for measurement precision - measured with a Type 1 or 

Type 2 sound meter). 
 
On-board cameras and associated equipment as well as transponders of the 
FIM Championship Promoter are not considered as telemetry. 
 
At any time during the event, on request of the Technical Steward, the riders must 
present themselves and/or their motorcycle and/or equipment to the technical 
verification. 
 
At all times during the event, a rider will be responsible for keeping his motorcycle 
and/or equipment in conformity with the rules. 
 
The International Jury and/or FIM Race Director can, at any time during the 
event, disqualify a motorcycle of which the construction or condition is 
considered to be or may become a source of danger. 
 
035.16.3 Special Medical Examination 
 
At any time during an event, at the request of the Jury President or International 
Medical Panel delegate, a special medical examination may be carried out by an 
official doctor, or another doctor nominated by the Chief Medical Officer. 
 
Any rider who refuses to submit himself to such special medical examination 
shall be disqualified from the event, and his case notified to his FMN and to the 
FIM for the application of a possible penalty. 
 
035.16.4 Sound control after each race 
 
Immediately after each Race, three motorcycles, chosen at random by the 
International Jury, may be checked for compliance with sound regulations. Other 
motorcycles may also be checked.  
 
Any rider whose motorcycle is above the maximum allowed post-race sound limit 
of: 
 
- 113 dB/A (110 + 2 for measurement precision + 1 for degradation accepted 

during the race - measured with a Type 1 sound meter) 
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- qu'il s'agisse d'un coureur tiré au sort ou tout autre coureur dont le motocycle 
est contrôlé/vérifié - se verra attribuer une minute de pénalisation qui sera 
ajoutée à son temps réalisé dans la course en question. Une fois que la minute 
a été ajoutée, le coureur sera alors classé avec les coureurs qui ont parcouru le 
même nombre de tours, selon son temps. 
 
Conformément aux règlements en vigueur concernant l'aide extérieure, les 
coureurs ont la liberté de changer leurs silencieux, mais leurs motocycles 
doivent être contrôlés pour conformité. Par conséquent, le Délégué Technique et 
son équipement doivent être disponibles pendant toute la manifestation. 
 
035.16.5  Vérification finale 
 
Immédiatement après la fin de la dernière course de chaque classe du 
Championnat du Monde FIM de Motocross Junior, les 3 premiers motocycles de 
cette dernière course doivent être placés dans le parc fermé pour le contrôle 
technique. Les motocycles doivent rester dans le parc fermé durant les 
30 minutes suivant l'arrivée du vainqueur, en cas de réclamation ou si un 
contrôle supplémentaire est exigé. 
 
035.16.6  Coût d'un contrôle de motocycle suite à une réclamation 
 
Le coût pour le démontage d'un motocycle sera de € 120.-. Ce montant doit être 
payé par la partie perdante au mécanicien du coureur qui a dû ouvrir le moteur. 
 
035.16.7 Contrôle du carburant 
 
Un contrôle du carburant peut être effectué à n'importe quel moment pendant 
une manifestation, selon Art. 63.05 des Règlements Techniques Motocross. Un 
coureur dont le carburant ne correspond pas aux exigences techniques sera 
disqualifié de toute la manifestation et se verra retirer tous les points de la Coupe 
ainsi que les prix gagnés dans l'une ou l'autre manche de la manifestation. Ce 
coureur risque également de devoir rembourser tous les coûts du contrôle et des 
sanctions supplémentaires peuvent être infligées. 
 
Toute demande de contrôle de carburant suite à une réclamation doit être 
accompagnée d'une caution de € 800.- versée auprès du Jury International ou 
de la FIM (contrôles supplémentaires). 
 
Toute nouvelle demande de contrôle doit être introduite auprès de la FIM dans 
les 5 jours qui suivent la date de réception du résultat du contrôle précédent 
notifié conformément à l'Art. 5.6 du Code Disciplinaire et d'Arbitrage de la FIM. 
 
Après le dernier contrôle : 
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- whether it be one of the riders chosen at random or any other rider whose 
motorcycle is controlled/verified - will be penalised by having one minute added 
to his riding time in the race in question. Once one minute has been added, the 
rider will then be classified with the riders who have an equal number of laps 
according to his time. 
 
Subject to rules governing outside assistance, riders may freely change their 
silencers but their motorcycles must be checked for compliance. Therefore the 
Technical Steward and his equipment must be available throughout the event. 
 
035.16.5 Final verification 
 
Immediately after the last race of each class of the FIM Junior Motocross World 
Championship, the first 3 motorcycles of that last race must be placed in the 
closed park for the technical control. The motorcycles must remain in the closed 
park for 30 minutes after the arrival of the winner, in case of a protest or should 
further examination be required. 
 
035.16.6 Cost for a motorcycle control following a protest 
 
The cost of dismantling a motorcycle will be € 120.-. This fee must be paid by the 
losing party to the mechanic of the rider who had to open the engine. 
 
035.16.7 Fuel control 
 
A fuel control may be carried out at any time during an event, according to 
Art. 63.05 of the FIM Motocross Technical Rules. A rider whose fuel fails to meet 
the technical requirements will be disqualified from the whole event and forfeit all 
Championship points and prizes earned from either heat during the event. This 
rider will also be liable for the reimbursement of the full costs of the test and 
further penalties may be imposed. 
 
All requests for fuel control following a protest must be accompanied by a deposit 
of € 800.- paid to the International Jury or the FIM (supplementary controls). 
 
Any new requests for control must be presented to the FIM within 5 days of the 
reception date of the results of the preceding control notified in conformity with 
Article 5.6 of the FIM Disciplinary and Arbitration Code. 
 
After the last control: 
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- La partie gagnante se verra rembourser les cautions qu'elle aura versées;  
- La partie perdante devra payer les frais de tous les contrôles effectués, 

déduction faite des cautions qu'elle aura déjà versées. 
 
035.16.8 Contrôles antidopage et d'alcoolémie 
 
Des contrôles antidopage et d'alcoolémie peuvent être effectués conformément 
au Code Antidopage.  
 
Un coureur dont le contrôle se révèle positif sera disqualifié de toute la 
manifestation. Des pénalités supplémentaires peuvent être infligées. 
 
 
035.17  RESULTATS 
 
035.17.1 Procédure 
 
Le vainqueur d'une course est le coureur qui franchit le premier la ligne d'arrivée. 
Les coureurs qui suivent seront arrêtés lorsqu'ils passent la ligne d'arrivée.  
 
La prise de temps lors du franchissement de la ligne d'arrivée est enregistrée à 
l'instant où la partie la plus avancée du motocycle franchit la ligne. 
 
Lors du franchissement de la ligne d'arrivée, le coureur doit toujours être en 
contact avec le motocycle. 
 
Les courses se terminent officiellement à la fin du tour dans lequel le drapeau à 
damiers a été présenté au vainqueur. 
 
Tous les coureurs seront classés dans leur ordre d'arrivée et selon le nombre de 
tours effectués, c.à.d. tous les coureurs qui terminent la course dans le même 
tour que le vainqueur seront classés dans l'ordre qu'ils passent la ligne d'arrivée, 
suivis des coureurs avec un tour en moins, puis deux tours en moins, et ainsi de 
suite. Un coureur doit franchir la ligne d'arrivée dans les 5 minutes qui suivent 
l'arrivée du vainqueur, c.à.d. les coureurs ont 5 minutes pour terminer le tour, 
sinon il ne sera pas pris en compte dans leur résultat. La procédure pour 
déterminer l'ordre dans les résultats des coureurs qui n'ont pas terminé le tour 
dans les 5 minutes après l'arrivée du vainqueur sera selon le nombre de tours 
effectués et, en cas d'ex æquo, selon leur ordre d'arrivée à la fin du tour 
précédent. 
 
Dans le cas où, par erreur, le drapeau à damiers a été présenté après le temps 
officiel/la distance officielle, l'ordre d'arrivée sera déterminé par l'ordre dans la 
course lors du temps officiel/de la distance officielle.  
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- The winning party will have its deposit reimbursed; 
- The losing party will have to pay the costs of all the controls carried out after 

deduction of deposits which it had already paid. 
 
035.16.8 Anti-doping and alcohol tests 
 
Anti-doping and alcohol tests may be carried out according to the FIM Anti-
doping Code.  
 
A rider who tests positive will be disqualified from the whole event. Further 
penalties may be imposed. 
 
 
035.17 RESULTS 
 
035.17.1 Procedure 
 
The winner of a race is the rider who crosses the finish line first. The riders still 
racing will then be stopped when crossing the finish line. 
 
The time at which a motorcycle crosses the finish line shall be registered at the 
moment the foremost part of the motorcycle crosses the line. 
 
When crossing the finish line, the rider must always be in contact with the 
motorcycle. 
 
Races are officially ended at the completion of the lap at which the chequered 
flag is displayed to the winner. 
 
All the riders participating in the race will be classified in order of finish and 
number of laps completed; i.e. all riders finishing on the same lap as the winner 
will be classified in the order they cross the finish line, followed by riders with one 
less lap, then two laps and so on. Riders must cross the finish line within 
5 minutes of the arrival of the winner, i.e. riders have 5 minutes to complete the 
lap or it will not be counted in their result. The procedure to determine the 
classification in the results of riders who do not complete the lap within 5 minutes 
after the arrival of the winner will be according to the number of laps completed, 
and in the event of a tie, according to their finishing order at the end of the 
preceding lap. 
 
If the chequered flag is mistakenly displayed later than the official time/distance, 
the finishing order shall be determined by the running order at the official 
time/distance. 
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Dans toute autre circonstance, où le drapeau à damiers a été présenté par 
erreur avant le temps officiel/la distance officielle, l'ordre d'arrivée sera 
déterminé par l'ordre dans la course au moment que le drapeau à damiers a été 
présenté. 
 
Dans chaque classe, le vainqueur de la manifestation est le coureur qui a 
obtenu le plus de points, le deuxième sera le coureur qui a obtenu le deuxième 
meilleur nombre de points, et ainsi de suite, indépendamment du nombre de 
courses qu'ils ont terminées. 
 
En cas d'ex aequo, les points marqués dans la deuxième course détermineront 
l’ordre au classement final de la manifestation.  
 
Les résultats finals seront complétés en ajoutant les coureurs n’ayant pas 
marqué des points de Championnat du Monde. Ils seront classés en 
additionnant leurs positions en Course 1 et Course 2. De ces coureurs, le 
coureur ayant obtenu le classement final le plus bas, sera classé premier 
derrière les coureurs qui ont marqué des points. Il sera suivi par le deuxième 
coureur classé qui n’a pas marqué de points, et ainsi de suite. 
 
En cas d'ex aequo, la position obtenue dans la deuxième course déterminera 
l’ordre au classement final de la manifestation.  
 
Tous les résultats doivent être homologués par le Jury International. 
 
Les résultats ne seront qu'officiels qu'au terme du délai de réclamation. 
 
Si un appel est interjeté, les résultats ne peuvent pas être considérés comme 
définitifs avant qu'une décision ne soit prise par le Jury International. 
 
Si un appel est interjeté contre la décision du Jury International, les résultats ne 
seront considérés comme définitifs avant qu'une décision finale ne soit prise par 
l'organe compétent. 
 
035.17.2 Présentation et publication 
 
Les résultats devront présenter au minimum les informations suivantes : 
 
- Logos de la FIM et de la FMNR, de l'Organisateur/Moto Club et du 

Championnat;  
- Titre de la manifestation; 
- Numéro IMN; 
- FMNR; 
- Date et lieu de la manifestation; 
- Classe;  
- Position, numéro, nom et prénom des coureurs; 
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Under any other circumstances, such as mistaken display of the chequered flag 
before the official time/distance, the finishing order shall be determined by the 
running order at the time the chequered flag is displayed. 
 
In each class, the winner of the event is the rider who has obtained the most 
points; the runner-up will be the rider who has obtained the second best number 
of points, and so on, irrespective of the number of races they have finished. 
 
If a tie exists, the points scored in the second race will determine the order of 
placing in the final standings of the event.  
 
The overall results will be completed with those riders who have not scored any 
World Championship points. They will be ranked by adding their positions of 
Race 1 and Race 2. Of these riders, the rider who has obtained the smallest 
overall placing will be placed first behind those riders who have scored points. 
He will be followed by the 2nd placed non-point scoring rider and so on. 
 
If a tie exists, the position in the second race will determine the order of placing 
in the final standings of the event.  
 
All results must be homologated by the International Jury. 
 
The results will not become official until the time limits for protests have elapsed. 
 
If a protest is lodged, the results will not become official until a decision has been 
taken by the International Jury. 
 
If an appeal is lodged against the decision of the International Jury, the results 
cannot be considered as definitive until a final decision has been taken by the 
competent body. 
 
035.17.2 Presentation and publication 
 
The results must include at least the following information:  
 
- FIM, FMNR, Organiser/Moto Club and Championship logo; 
- Title of the Event; 
- IMN number; 
- FMNR; 
- Date and venue of the event; 
- Class; 
- Position, number, name and first name of the riders; 
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- La FMN du coureur; 
- La nationalité du coureur; 
- Le motocycle du coureur; 
- L'équipe du coureur (Si l'équipe est détentrice d'une Licence FIM d'Equipe); 
- Le nombre de tours et temps de tous les coureurs; 
- Le nombre de coureurs classés; 
- Points de Championnat obtenu par le coureur; 
- La vitesse moyenne du vainqueur; 
- Le nom du coureur qui a effectué le meilleur tour en course, son temps et sa 

vitesse moyenne; 
- Le nom et signature du Président du Jury et du Directeur de Course; 
- L'heure de la publication des résultats. 
 
Le Chef Chronométreur du Promoteur est responsable de la transmission des 
résultats de chaque course de Championnat du Monde FIM de Motocross Junior 
dans l'heure qui suit l'approbation de ces résultats à l’Administration FIM. Cette 
transmission se fera par FTP (File Transfer Protocol) sur le serveur FIM. 
 
 
035.18  POINTS POUR LE CHAMPIONNAT 
 
035.18.1 Points pour le Championnat Coureurs et Constructeurs 
 
Des points sont attribués dans chaque course de Championnat du Monde FIM 
de Motocross Junior aux coureurs selon l'échelle suivante: 
 
 25 points au 1er 10 points au 11ème 
 22 points au 2ème 9 points au 12ème 
 20 points au 3ème 8 points au 13ème 
 18 points au 4ème 7 points au 14ème 
 16 points au 5ème 6 points au 15ème 
 15 points au 6ème 5  points au 16ème 
 14 points au 7ème 4 points au 17ème 
 13 points au 8ème 3 points au 18ème 
 12 points au 9ème 2 points au 19ème 
 11 points au 10ème 1 point au 20ème 
 
Le vainqueur individuel du Championnat du Monde FIM de Motocross Junior est 
le coureur qui a obtenu le plus de points, indépendamment du nombre de 
courses qu'il a terminées. 
 
En cas d'ex æquo, les points marqués dans la deuxième course détermineront 
le classement final.  
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- FMN of the rider; 
- Nationality of the rider; 
- Motorcycle of the rider; 
- Team of the rider (if the Team is holder of a valid FIM Team Licence); 
- The number of laps and times of all riders; 
- The number of classified riders; 
- Championship points earned by the rider; 
- The winner’s average speed; 
- The name of the rider making the best lap in the race, his time and average 

speed; 
- The name and signature of the Jury President and the Clerk of the Course; 
- Publication time of the results. 
 
The Championship Promoter Chief Timekeeper is responsible for the 
transmission of the results of each FIM Junior Motocross World Championship 
race to the FIM Administration within the hour that follows the approval of these 
results. This transmission will be made through FTP (File Transfer Protocol) on 
the FIM server. 
 
 
035.18 POINTS FOR THE CHAMPIONSHIP 
 
035.18.1 Championship points for Riders and Manufacturers 
 
Points will be awarded to riders in each FIM Junior Motocross World 
Championship race according to the following scale: 
 
 25 points to the 1st 10 points to the 11th 
 22 points to the 2nd 9 points to the 12th 
 20 points to the 3rd 8 points to the 13th 
 18 points to the 4th 7 points to the 14th 
 16 points to the 5th 6 points to the 15th 
 15 points to the 6th 5  points to the 16th 
 14 points to the 7th 4 points to the 17th 
 13 points to the 8th 3 points to the 18th 
 12 points to the 9th 2 points to the 19th 
 11 points to the 10th 1 point to the 20th 
 
The individual winner of the FIM Junior Motocross World Championship is the 
rider who has obtained the most points from all the races, irrespective of the 
number of races he completed.  
 
In case of ties, the points scored in the second race will determine the order of 
placing in the final standings. 
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Les classements du Championnat du Monde FIM de Motocross Junior ne seront 
considérés comme définitifs qu'au terme du délai de réclamation et d'appel, et 
lorsque les réclamations et appels éventuels auront fait l'objet d'une décision et 
qu'une décision finale ait été prise par l'organe compétent. 
 
035.18.2 Points pour le Championnat pour Equipes Nationales 
 
Pour le Championnat pour Equipes Nationales, des points sont attribués selon 
les résultats finaux du Championnat du Monde FIM de Motocross Junior 
Individuel.  
 
Le vainqueur du Championnat du Monde FIM de Motocross Junior Individuel 
obtient un point, le second deux points, etc. 
 
Le classement final du Championnat du Monde FIM de Motocross Junior pour 
Equipes Nationales est déterminé de la manière suivante: 
 
1) L'équipe vainqueur du Championnat du Monde FIM de Motocross Junior est 

celle qui a obtenu le total de points le plus bas en additionnant les trois 
meilleurs résultats de ses coureurs, le meilleur résultat dans la classe 65cc,  
le meilleur résultat dans la classe 85cc et le meilleur résultat dans la classe 
125cc. 

  
2) En cas d'ex aequo, l'équipe dont le coureur a obtenu la meilleure place dans 

la classe 65cc sera placée avant l’autre/les autres. 
  
3) Si l'ex aequo subsiste, l'équipe dont le coureur a obtenu la meilleure place 

dans la classe 85cc sera placée avant l’autre/les autres. 
  
4) Si un ex aequo devrait encore subsister, l'équipe dont le coureur a obtenu la 

meilleure place dans la classe 125cc sera placée avant l’autre/les autres. 
  
5) Ces résultats seront complétés en ajoutant les équipes n'ayant obtenu que 

deux résultats. Pour ces équipes, le même système de classement et 
départage des ex aequo sera utilisé. 

  
6) Ces résultats seront complétés en ajoutant les équipes n'ayant obtenu qu'un 

seul résultat. Pour ces équipes, le même système de classement et 
départage des ex aequo sera utilisé. 

 
 
035.19  RECLAMATIONS 
 
Toute réclamation doit être présentée conformément au Code Disciplinaire et 
d'Arbitrage FIM et au Règlement Particulier et être accompagnée d'une caution 
de € 660.- ou d'un montant équivalent en monnaie locale, qui sera remboursée 
si la réclamation est fondée.  
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The FIM Junior Motocross World Championship standings cannot be considered 
definitive until the time limits for protests and appeals have elapsed, all protests 
and appeals have been settled and a final decision has been taken by the 
competent bodies. 
 
035.18.2 Championship points for National Teams 
 
For the Championship for National Teams, points are allocated according to the 
final standings in the Individual FIM Junior Motocross World Championship. 
 
The winner of the Individual FIM Junior Motocross World Championship obtains 
one point, the second two points, etc. 
 
The final results of the FIM Junior Motocross World Championship for National 
Teams are determined as follows: 
 
1. The Team winning the FIM Junior Motocross World Championship is that 

which has gained the lowest total number of points after having added the 
three best results of its riders; the best result in the 65cc, the best result in 
the 85cc class and the best result in the 125cc class. 

  
2. In case of a tie, the Team whose rider has obtained the best place in the 

65cc class will be placed before the other(s). 
  
3. If a tie still exists, then the Team whose rider has obtained the best place in 

the 85cc class will be placed before the other(s). 
  
4. Should a tie still exist, then the Team whose rider has obtained the best 

place in the 125cc class will be placed before the other(s). 
  
5. These results will be completed by adding those Teams who have not 

obtained two results. For these Teams, the same system will be used for 
classification and deciding ties. 

  
6. Finally, the results will be completed by adding those Teams who have 

obtained one result only. For these Teams, the same system will be used for 
classification and deciding ties. 

 
 
035.19 PROTESTS 
 
Protests must be lodged according to the Disciplinary and Arbitration Code of the 
FIM and the Supplementary Regulations and be accompanied by a fee of € 660.- 
or the equivalent amount in local currency, returnable if the protest is justified.  
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Si la réclamation implique le démontage d’un motocycle, la caution doit être 
accompagnée par une caution supplémentaire € 120.-. Cette caution doit être 
payée par la partie perdante au mécanicien du coureur qui a dû ouvrir le moteur.  
 
Des réclamations impliquant un contrôle du carburant doivent être 
accompagnées par une caution supplémentaire de € 800.-. 
 
 
035.20 TOUR D’HONNEUR 
 
Si l'Organisateur leur demande, le vainqueur de chaque course de Championnat 
du Monde FIM de Motocross Junior doivent faire un tour d’honneur, pour autant 
que les conditions et le temps le permettent. 
 
 
035.21 CEREMONIE DE REMISE DES PRIX 
 
Les trois premiers coureurs/premières équipes du Championnat du Monde FIM 
de Motocross Junior doivent prendre part à la cérémonie officielle de remise des 
prix, laquelle doit avoir lieu immédiatement après la deuxième course. Toute 
infraction à ce règlement sera pénalisée par le Jury International. 
 
Pendant cette cérémonie de remise des prix, l'hymne national du pays auquel 
appartient le vainqueur (le passeport faisant foi) doit être joué et les drapeaux 
nationaux des trois premiers coureurs/premières équipes pourront être hissés en 
même temps. 
 
 
035.22 CONFERENCE DE PRESSE 
 
Le vainqueur de chaque course, le vainqueur de la manifestation et d'autres 
coureurs, invités par le Promoteur du Championnat doivent assister à une brève 
conférence de presse après la cérémonie de remise des prix. Toute infraction à 
ce règlement sera pénalisée par le Jury International. 
 
 
035.23 PRIX  
 
035.23.1  Trophée 
 
Dans chaque classe, les coureurs placés 1, 2 et 3 dans les classements finaux 
de la manifestation recevront un trophée. 
 
035.23.2  Médaille souvenir  
 
Dans chaque classe, tous les coureurs qui ont participé aux essais recevront 
une médaille souvenir. 
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If the protest entails dismantling a motorcycle, the protest fee must be 
accompanied by an additional deposit of € 120.-. This fee must be paid by the 
losing party to the mechanic of the rider who had to open the engine. 
 
Protests entailing a fuel control must be accompanied by an additional deposit of 
€ 800.-. 
 
 
035.20 LAP OF HONOUR 
 
If requested to do so by the Organiser, the winner from each FIM Junior World 
Championship race will be expected to make a lap of honour, conditions and 
weather permitting. 
 
 
035.21 PRIZE-GIVING CEREMONY 
 
The first three riders/teams in the FIM Junior Motocross World Championship 
must take part in the official Prize-Giving Ceremony, which must be held 
immediately after the second race. Any infraction of this rule will be penalised by 
the International Jury. 
 
During this official Prize-Giving Ceremony, the national anthem of the winner's 
country (based on his passport) must be played and the national flags of the first 
three riders/teams may be hoisted at the same time. 
 
 
035.22 PRESS CONFERENCE 
 
The winner of each race, the overall winner and other riders invited at the 
discretion of the Championship Promoter, must participate in the post-race press 
conference. Any infraction of this rule will be penalised by the International Jury. 
 
 
035.23 PRIZES 
 
035.23.1 Trophy 
 
In each class, the riders placed 1, 2 and 3 in the overall results of the event will 
receive a trophy. 
 
035.23.2 Souvenir medal 
 
In each class, all the riders who have participated in the practices will receive a 
souvenir medal. 
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CHAMPIONNAT DU MONDE FIM DE MOTOCROSS JUNIOR / HORAIRE 
 
 Vendredi (+date) 
Contrôle Technique : 09h00 – 17h00 
Contrôle de Circuit : 14h00 
Réunion avec les Organisateurs : 16h00 
Jury International, Première séance : 17h30 
Deuxième Contrôle de Circuit (si nécessaire) : Après la Séance du Jury 

 
 

3 GROUPES DE QUALIFICATION 
3 classes / 3 X 1 Groupe 

 
Jusqu'à  50 coureurs 
(Toutes les classes X 1 / 3 Groupes) 

Samedi (+ date) 

Essais Libres, 65cc (30 minutes) : 09h00 – 09h30 
Essais Libres, 85cc (30 minutes) : 09h40 – 10h10 
Essais Libres, 125cc (30 minutes) : 10h20 – 11h00 
Briefing avec les coureurs : 11h30  
Essais Qualificatifs, 65cc (30 minutes) : 12h00 – 12h30 
Essais de départ, 65cc  
(+ 5 minutes) 

Immédiatement après les 
Essais Qualificatifs 

Essais Qualificatifs, 85cc (30 minutes) : 13h00 – 13h30 
Essais de départ, 85cc : 
(+ 5 minutes) 

Immédiatement après les 
Essais Qualificatifs 

Essais Qualificatifs, 125cc (30 minutes) : 14h00 – 14h30 
Essais de départ, 125cc : 
(+5 minutes) 

Immédiatement après les 
Essais Qualificatifs 

Super Repêchage, 65cc (10 minutes + 2 tours) : 15h30 
Super Repêchage, 85cc (10 minutes + 2 tours) : 16h00  
Super Repêchage, 125cc (10 minutes + 2 tours) : 16h30  
Jury International, Deuxième Séance : 17h00 
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FIM JUNIOR MOTOCROSS WORLD CHAMPIONSHIP / TIME SCHEDULE 
 
 Friday (+date) 
Technical Control: 09:00 – 17:00 
Circuit Control: 14:00 
Meeting with the Organisers: 16:00 
International Jury, First Meeting: 17:30 
Second Circuit Control (if necessary): After the Jury Meeting 
  

 
3 QUALIFYING GROUPS 
3 classes / 3 X 1 Group 

 
Up to 50 riders  
(All classes X 1 / 3 Groups) 

Saturday (+ date) 

Free Practices, 65cc (30 minutes): 09:00 – 09:30 
Free Practices, 85cc (30 minutes): 09:40 – 10:10 
Free Practices, 125cc (30 minutes): 10:20 – 11:00 
Riders' Briefing: 11:30  
Qualifying Practices, 65cc (30 minutes): 12:00 – 12:30 
Start Practice, 65cc: 
(+ 5 minutes) 

Immediately after 
Qualifying Practice  

Qualifying Practices, 85cc (30 minutes): 13:00 – 13:30 
Start Practice, 85cc: 
(+ 5 minutes) 

Immediately after 
Qualifying Practice  

Qualifying Practices, 125cc (30 minutes): 14:00 – 14:30 
Start Practice, 125cc  
(+ 5 minutes) 

Immediately after 
Qualifying Practice  

Last Chance Race, 65cc: (10 minutes + 2 laps) 15:30 
Last Chance Race, 85cc: (10 minutes + 2 laps): 16:00  
Last Chance Race, 125cc: (10 minutes + 2 laps) 16:30  
International Jury, Second Meeting: 17:00 
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CHAMPIONNAT DU MONDE FIM DE MOTOCROSS JUNIOR / HORAIRE  
 

6 GROUPES DE QUALIFICATION 
3 classes / 3 X 2 Groupes 

 
Plus que 50 coureurs dans toutes les classes  
3 classes X 2 / 6 Groupes 

Samedi (+ date) 

Essais Libres Groupe "A", 65cc (25 minutes) : 09h00 – 09h25 
Essais Libres Groupe "B", 65cc (25 minutes) : 09h35 – 10h00 
Essais Libres Groupe "A", 85cc (25 minutes) : 10h10 – 10h35 
Essais Libres Groupe "B", 85cc (25 minutes) : 10h45 – 11h10 
Essais Libres Groupe "A", 125cc (25 minutes) : 11h25 – 11h50 
Essais Libres Groupe "B", 125cc (25 minutes) : 12h00 – 12.25 
Briefing avec les coureurs : 13h00 
Essais Qualificatifs Groupe "A", 65cc : 
(20 minutes) 

13h30 – 13h50 
 

Essais de départ Groupe "A", 65cc : 
(+ 5 minutes) 

Immédiatement après les 
Essais Qualificatifs 

Essais Qualificatifs Groupe "B", 65cc : 
(20 minutes) 

14h15 – 14h35 
 

Essais de départ Groupe "B", 65cc : 
(+ 5 minutes) 

Immédiatement après les 
Essais Qualificatifs 

Essais Qualificatifs Groupe "A", 85cc : 
(25 minutes) 

15h00 – 15h25 
 

Essais de départ Groupe "A", 85cc : 
(+ 5 minutes) 

Immédiatement après 
les Essais Qualificatifs 

Essais Qualificatifs Groupe "B", 85cc : 
(25 minutes) 

15h45 – 16h10 
 

Essais de départ Groupe "B", 85cc : 
(+ 5 minutes) 

Immédiatement après les 
Essais Qualificatifs 

Essais Qualificatifs Groupe "A", 125cc : 
(25 minutes) 

16h30 – 16h55 
 

Essais de départ Groupe "A", 125cc : 
(+ 5 minutes) 

Immédiatement après les 
Essais Qualificatifs 

Essais Qualificatifs Groupe "B", 125cc : 
(25 minutes) 

17h15 – 17h40 
 

Essais de départ Groupe "B", 125cc : 
(+ 5 minutes) 

Immédiatement après les 
Essais Qualificatifs 

Super Repêchage, 65cc (10 minutes + 2 tours) : 18h00 
Super Repêchage, 85cc (10 minutes + 2 tours) : 18h30 
Super Repêchage, 125cc (10 minutes + 2 tours) : 19h00 
Jury International, Deuxième Séance : 19h30  
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FIM JUNIOR MOTOCROSS WORLD CHAMPIONSHIP / TIME SCHEDULE 
 

6 QUALIFYING GROUPS 
3 classes / 3 X 2 Groups 

 
More than 50 riders in all classes 
(3 classes X 2 / 6 Groups) 

Saturday (+ date) 

Free Practices Group "A", 65cc (25 minutes): 09:00 – 09:25 
Free Practices Group "B", 65cc (25 minutes): 09:35 – 10:00 
Free Practices Group "A", 85cc (25 minutes): 10:10 – 10:35 
Free Practices Group "B", 85cc (25 minutes): 10:45 – 11:10 
Free Practices Group "A", 125cc (25 minutes): 11:25 – 11:50 
Free Practices Group "B", 125cc (25 minutes): 12:00 – 12.25 
Riders' Briefing: 13:00 
Qualifying Practices Group "A", 65cc: 
(20 minutes) 

13:30 – 13:50 
 

Start Practice Group "A", 65cc: 
(+ 5 minutes) 

Immediately after 
Qualifying Practice  

Qualifying Practices Group "B", 65cc: 
(20 minutes) 

14:15 – 14:35 
 

Start Practice Group "B", 65cc: 
(+ 5 minutes) 

Immediately after 
Qualifying Practice  

Qualifying Practices Group "A", 85cc: 
(25 minutes) 

15:00 – 15:25 
 

Start Practice Group "A", 85cc: 
(+ 5 minutes) 

Immediately after 
Qualifying Practice  

Qualifying Practices Group "B", 85cc: 
(25 minutes) 

15:45 – 16:10 
 

Start Practice Group "B", 85cc: 
(+ 5 minutes) 

Immediately after 
Qualifying Practice  

Qualifying Practices Group "A", 125cc: 
(25 minutes) 

16:30 – 16:55 
 

Start Practice Group "A", 125cc: 
(+ 5 minutes) 

Immediately after 
Qualifying Practice  

Qualifying Practices Group "B", 125cc: 
(25 minutes) 

17:15 – 17:40 
 

Start Practice Group "B", 125cc: 
(+ 5 minutes) 

Immediately after 
Qualifying Practice  

Last Chance Race, 65cc (10 minutes + 2 laps): 18:00 
Last Chance Race, 85cc (10 minutes + 2 laps): 18:30 
Last Chance Race, 125cc (10 minutes + 2 laps): 19:00 
International Jury, Second Meeting: 19:30  
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CHAMPIONNAT DU MONDE FIM DE MOTOCROSS JUNIOR / HORAIRE 
 

COURSES 
3 classes / 3 X 2 Courses 

 
 Dimanche (+ date) 
Warm-Up, 65cc (20 minutes) : 09h00 – 09h20 
Warm-Up, 85cc (20 minutes) : 09h30 – 09h50 
Warm-Up, 125cc (20 minutes) : 10h00 – 10h20 
65cc, Course 1 (Départ - 10 minutes) : 
Motocycles dans la Zone d'Attente 

11h20 
 

65cc, Race 1, Départ : 
(maximum 40 coureurs / 12 minutes + 2 tours)  

11h30 
 

85cc, Course 1 (Départ - 10 minutes) :  
Motocycles dans la Zone d'Attente 

12h05 
 

85cc, Race 1, Départ : 
(maximum 40 coureurs / 20 minutes + 2 tours)  

12h15 
 

125cc, Course 1 (Départ - 10 minutes) :  
Motocycles dans la Zone d'Attente  

13h00 
 

125cc, Race 1, Départ : 
(maximum 40 coureurs / 25 minutes + 2 tours) 

13h10 
 

65cc, Course 2 (Départ - 10 minutes) :  
Motocycles dans la Zone d'Attente 

14h20 
 

65cc, Race 2, Départ : 
(maximum 40 coureurs / 12 minutes + 2 tours)  

14h30 
 

85cc, Race 2 (Départ - 10 minutes) :  
Motocycles dans la Zone d'Attente 

15h05 

85cc, Race 2, Départ : 
(maximum 40 coureurs / 20 minutes + 2 tours)  

15h15 
 

125cc, Course 2 (Départ - 10 minutes) :  
Motocycles dans la Zone d'Attente 

16h00 
 

125cc, Course 2, Départ : 
(maximum 40 coureurs / 25 minutes + 2 tours) 

16h10 
 

65cc, Cérémonie de Remise de Prix (CRP) : 
(coureurs positions 1, 2, 3 of the overall results) 

17h00 
 

85cc, Cérémonie de Remise de Prix (CRP) : 
(coureurs positions 1, 2, 3 classement général) 

Immédiatement après 
CRP 65cc 

125cc, Cérémonie de Remise de Prix (CRP) : 
(coureurs positions 1, 2, 3 classement général) 

Immédiatement après 
CRP 85cc 

Equipe, Cérémonie de Remise de Prix (CRP) : 
(équipes positions 1, 2, 3 classement général) 

Immédiatement après 
CRP 125cc 

Jury International, Troisième Séance : 17h30 
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FIM JUNIOR MOTOCROSS WORLD CHAMPIONSHIP / TIME SCHEDULE 
 

RACES 
3 classes / 3 X 2 Races 

 
3 classes / 3 X 2 races Sunday (+ date) 
Warm-Up, 65cc (20 minutes): 09:00 – 09:20 
Warm-Up, 85cc (20 minutes): 09:30 – 09:50 
Warm-Up, 125cc (20 minutes): 10:00 – 10:20 
65cc, Race 1 (Start - 10 minutes): 
Motorcycles in the Waiting Zone 

11:20 
 

65cc, Race 1, Start: 
(maximum 40 riders / 12 minutes + 2 laps)  

11:30 
 

85cc, Race 1 (Start - 10 minutes): 
Motorcycles in the Waiting Zone 

12:05 
 

85cc, Race 1, Start: 
(maximum 40 riders / 20 minutes + 2 laps)  

12:15 
 

125cc, Race 1 (Start - 10 minutes): 
Motorcycles in the Waiting Zone 

13:00 
 

125cc, Race 1, Start: 
(maximum 40 riders / 25 minutes + 2 laps) 

13:10 
 

65cc, Race 2 (Start - 10 minutes): 
Motorcycles in the Waiting Zone 

14:20 
 

65cc, Race 2, Start: 
(maximum 40 riders / 12 minutes + 2 laps)  

14:30 
 

85cc, Race 2 (Start - 10 minutes): 
Motorcycles in the Waiting Zone 

15:05 

85cc, Race 2, Start: 
(maximum 40 riders 20 minutes + 2 laps)  

15:15 
 

125cc, Race 2 (Start - 10 minutes): 
Motorcycles in the Waiting Zone 

16:00 
 

125cc, Race 2, Start: 
(maximum 40 riders / 25 minutes + 2 laps) 

16:10 
 

65cc Prize-Giving Ceremony (PGC): 
(riders positions 1, 2, 3 of the overall results) 

17:00 
 

85cc Prize-giving Ceremony (PGC): 
(riders positions 1, 2, 3 of the overall results) 

Immediately after 
PGC 65cc 

125cc Prize-Giving Ceremony (PGC): 
(riders positions 1, 2, 3 of the overall results) 

Immediately after PGC 
85cc 

Team Prize-Giving Ceremony (PGC): 
(teams positions 1, 2, 3 of the overall results) 

Immediately after 
PGC 125cc 

International Jury, Third Meeting: 17:30 
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LOGOS DES CHAMPIONNATS 
CHAMPIONNAT DU MONDE FIM DE MOTOCROSS JUNIOR 

 
 
 
 
 
LOGO CLASSE 65cc 
 

 
 
 
 
LOGO CLASSE 85cc 
 

 
 
 
 
LOGO CLASSE 125cc 
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CHAMPIONSHIPS LOGOS 
FIM JUNIOR MOTOCROSS WORLD CHAMPIONSHIP 

 
 
 
 
LOGO 65cc CLASS 
 

 
 
 
 
LOGO 85cc CLASS 
 

 
 
 
 
LOGO 125cc CLASS 
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Responsabilités et Conditions Générales 
 
Tous les conducteurs, passagers équipes, officiels et autres parties participant 
aux Championnats du Monde de Motocross Sidecar FIM s'engagent, en leur 
propre nom, celui de leurs employés et agents, à respecter toutes les 
dispositions du/(des) : 
 
 1. Code Sportif FIM  
 2. Règlements de Motocross FIM 
 3. Règlements Techniques Motocross FIM 
 4. Code Disciplinaire et d'Arbitrage FIM 
 5. Normes FIM pour les Circuits de Motocross 
 6. Code de l'Environnement FIM 
 7. Code Médical FIM 
 8. Code Antidopage FIM 
 9. Annuaire FIM 
 10. Manuel pour les Organisateurs FIM 
 
de l'année courante, tels que complétés et modifiés périodiquement (ci-après 
désignés collectivement sous la dénomination "Règlements du Championnat du 
Monde FIM de Motocross Sidecar"). 
 
Les "Règlements du Championnat du Monde FIM de Motocross Sidecar" 
peuvent être traduits dans d'autres langues, mais c'est le texte anglais qui 
prévaudra en cas de conflit concernant son interprétation. 
 
Il incombe à chaque conducteur, passager et/ou chaque équipe de s'assurer 
que toutes les personnes concernées par leur engagement respectent en tout 
temps les Règlements du Championnat du Monde FIM de Motocross Sidecar. A 
tout moment lors du déroulement de la manifestation, la responsabilité du 
conducteur, ou de toute autre personne s'occupant d'un motocycle inscrit est 
solidairement et conjointement engagée avec l'équipe. 
 
Toute personne concernée de quelque manière que ce soit par un motocycle 
inscrit, ou présente à quelque titre que ce soit dans le Parc des Conducteurs, 
Zone d'attente, Zone de réparations et de signalisation ou sur le circuit, doit en 
tout temps au cours de la manifestation porter un laissez-passer approprié. 
 
Des actions, jugées par les officiels responsables comme étant contraires aux 
Règlements du Championnat du Monde FIM de Motocross Sidecar ou jugées 
comme étant déloyales ou allant à l'encontre des meilleurs intérêts du sport ou 
de la manifestation en question, sont sujettes à des mesures disciplinaires 
comme prévu par le Code Disciplinaire et d'Arbitrage.  
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General Undertakings and Conditions 
 
All drivers, passengers, teams, officials and other parties participating in the FIM 
Sidecar Motocross World Championship undertake, on behalf of themselves, 
their employees and agents, to observe all the provisions of the: 
 
 1. FIM Sporting Code 
 2. FIM Motocross Regulations 
 3. FIM Motocross Technical Regulations 
 4. FIM Disciplinary and Arbitration Code 
 5. FIM Motocross Circuit Standards 
 6. FIM Environmental Code 
 7. FIM Medical Code 
 8. FIM Anti-Doping Code 
 9. FIM Annuaire 
 10. FIM Organiser's Manual 
 
of the current year, as supplemented and amended from time to time 
(hereinafter collectively referred to as the "FIM Sidecar Motocross World 
Championship Regulations"). 
 
The FIM Sidecar Motocross World Championship Regulations may be 
translated into other languages, but in case of any dispute regarding 
interpretation the English text will prevail. 
 
It is the responsibility of each driver, passenger and/or team to ensure that all 
persons involved with their entries observe the FIM Sidecar Motocross World 
Championship Regulations at all times. The responsibility of the driver, or any 
other person having charge of an entered motorcycle at any time during a event 
is joint and severally with that of the team. 
 
All persons concerned in any way with an entered motorcycle or present in any 
capacity whatsoever in the Paddock, Waiting Zone, Repair and Signalling Zone 
or on the circuit, must carry an appropriate pass at all times during the event. 
 
Actions judged by the officials responsible to be contrary to the FIM Sidecar 
Motocross World Championship Regulations- or judged to be unsportsmanlike 
or against the best interests of the sport or the event in question - are subject to 
disciplinary actions as provided by the Arbitration and Disciplinary Code.  
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036.1  TITRE ET GENERALITES 
 
036.1.1 Généralités 
 
Un Championnat du Monde FIM de Motocross Sidecar, destiné aux 
conducteurs, aux passagers et aux constructeurs, se dispute chaque année 
sous l'égide de la FIM. 
 
Ce Championnat est soumis aux Règlements du Championnat du Monde FIM de 
Motocross Sidecar, Code Sportif de la FIM, Chapitre 30 "Championnats du 
Monde et Prix FIM". 
 
Une série de manifestations de Motocross comptant pour le Championnat du 
Monde FIM de Motocross Sidecar sera organisée. Ces manifestations doivent 
être inscrites au Calendrier. 
 
Note: Dans cette annexe, le mot "équipage" comprend le conducteur et le 

passager. 
 
036.1.2 Manifestations du Championnat du Monde FIM de Motocross 
 
Les manifestations du Championnat du Monde FIM de Motocross commencent 
au moment des vérifications techniques et sportives et sont terminées quand les 
formalités suivantes ont eu lieu : 
 
a) Les résultats finaux ont été approuvés par le Jury International; 
b) Tous les délais pour déposer des réclamations sont écoulés; et 
c) Tous les contrôles techniques, sportifs et antidopage ont été effectués. 
 
Si une réclamation a été déposée, les résultats ne seront pas officiels avant 
qu'une décision n'ait été prise par le Jury International. 
 
La Direction de Course doit rester complètement opérationnelle jusqu'à la fin du 
temps prévu pour déposer une réclamation, et tous les officiels, commissaires et 
l'équipe médicale doivent rester au circuit, à la disposition du Directeur de 
Course et du Jury International pendant cette période.  
 
Les manifestations de Championnat du Monde FIM de Motocross doivent être 
organisées sur des circuits qui ont été approuvés par la FIM et se conformer aux 
Règlements du Championnat du Monde FIM de Motocross Sidecar. 
 
Aucune manifestation ne peut être organisée sans que les organisateurs aient 
obtenu au préalable toutes les autorisations légales nécessaires. 
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036.1 TITLE AND GENERAL 
 
036.1.1 General 
 
Each year, the FIM holds a FIM Sidecar Motocross World Championship for 
drivers, passengers and manufacturers. 
 
This Championship is organised according to the rules of the FIM Sidecar 
Motocross World Championship Regulations, Chapter 30 of the Sporting Code, 
"FIM Championships and Prize Events". 
 
A series of Motocross events counting towards the FIM Sidecar Motocross 
World Championship will be organised. Each event must be inscribed in the 
Calendar. 
 
Note: In this Appendix the word "sidecar crew" comprises the driver and the 

passenger. 
 
036.1.2 FIM Motocross World Championship events 
 
FIM Motocross World Championship events begin at the scheduled time for 
technical and sporting verifications and end when all of the following have 
occurred:  
 
a) The final results have been approved by the International Jury; 
b) All deadlines for lodging protests have expired; and 
c) All technical, sporting and anti-doping controls have been concluded. 
 
If a protest is lodged, the results will not become official until a decision is taken 
by the International Jury. 
 
The race control must remain fully operational until the end of the protest period, 
and all officials, marshals and medical staff must remain at the circuit, available 
to the Clerk of the Course and the International Jury, during that period. 
 
FIM Motocross World Championship events must be staged on circuits that 
have been approved by the FIM and comply with the FIM Sidecar Motocross 
World Championship Regulations. 
 
No event may be organised before all the necessary legal authorisations have 
been obtained by the organiser. 
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Les organisateurs ont la responsabilité de fournir toutes les installations et le 
personnel afin d'assurer un déroulement sûr, efficace et sans heurts de la 
manifestation. Le chronométrage par transpondeurs est obligatoire. 
 
L'assurance responsabilité civile entrera en vigueur deux jours avant le début 
des essais et prendra fin deux jours après la course.  
 
036.1.3 Courses Annexes 
 
Le programme peut comprendre des courses supplémentaires, nationales ou 
internationales. Toutefois, ces courses annexes, ainsi que toute autre activité 
comme l'utilisation du circuit par des véhicules pendant la manifestation, y 
compris des démonstrations ou présentations, doivent toujours être autorisées 
préalablement par la FIM. L'autorisation de la FIM n'implique pas, ni comprend 
une implication et/ou responsabilité pour ces courses annexes et/ou autres 
activités qui ne se déroulent pas sous l'égide et la responsabilité de la FIM.  
 
La priorité doit en tout temps être donnée au programme du Championnat du 
Monde de Motocross Sidecar. Si nécessaire, le Jury International peut modifier 
les horaires de ces courses annexes et/ou autres activités ou les annuler. 
 
 
036.2  CONDUCTEURS ET PASSAGERS 
 
036.2.1  Licences 
 
La participation aux manifestations est limitée aux détenteurs d'une licence 
Championnat du Monde FIM de Motocross Sidecar appropriée. 
 
Voir également Règlements du Championnat du Monde FIM de Motocross 
Sidecar, Chapitre 70 du Code Sportif. 
 
036.2.2  Ages des conducteurs et passagers 
 
Pour le Championnat du Monde de Motocross Sidecar, les licences de 
conducteur et de passager ne sont délivrées qu'aux personnes ayant atteint les 
âges minimaux suivants : 
 
- Championnat du Monde FIM de Motocross Sidecar, conducteur : 16 ans 
- Championnat du Monde FIM de Motocross Sidecar, passager : 16 ans 
 
La limite d'âge minimum débute à la date de l'anniversaire du 
conducteur/passager et la limite d'âge maximum se termine à la fin de l'année 
en cours pendant laquelle le conducteur/passager atteint ses 50 ans. 
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Organisers are responsible for providing all facilities and personnel to ensure 
the safe, smooth and efficient running of the event. Timekeeping with 
transponders is compulsory. 
 
The validity of the third party insurance must come into effect two days before 
the practices and terminate two days after the race. 
 
036.1.3 Additional Races 
 
The programme may contain additional national or international races. However, 
these support races, as well as any other activities such as the vehicular use of 
the circuit during the event, including demonstrations or exhibitions, must at all 
times receive prior authorisation from the FIM. Authorisation from the FIM does 
not imply nor include any FIM involvement in and/or liability for these support 
races/activities which are not run under the aegis and the responsibility of the 
FIM. 
 
Priority must at all times be given to the FIM Sidecar Motocross World 
Championship programme. If necessary, the International Jury can change the 
time schedule of these support races and/or other activities or cancel them. 
 
 
036.2 DRIVERS AND PASSENGERS 
 
036.2.1 Licences 
 
Participation at these events is restricted to the holder of an appropriate FIM 
Sidecar Motocross World Championship licence. 
 
See also the FIM Sidecar Motocross World Championship Regulations, 
Chapter 70 of the Sporting Code. 
 
036.2.2 Age of drivers and passengers 
 
Licences for drivers and passengers are issued for the FIM Sidecar Motocross 
World Championship, only when the minimum age has been attained as below: 
 
- FIM Sidecar Motocross, World Championship, drivers: 16 years 
- FIM Sidecar Motocross World Championship, passengers: 16 years 
 
The limit for the minimum age starts on the date of the driver's/passenger's 
birthday and the limit for the maximum age finishes at the end of the calendar 
year in which the driver/passenger reaches the age of 50. 
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Les conducteurs/passagers de plus de 50 ans doivent joindre à leur demande 
de licence un certificat d'aptitudes physiques (y compris un électrocardiogramme 
sur un test de fatigue normal). 
 
036.2.3  Numéros de départ 
 
L'actuel et anciens Champions de Monde FIM de Motocross Sidecar auront la 
possibilité de choisir un numéro permanent pour toute la saison, autre que le 
classement du conducteur dans le Championnat de l'année précédente. 
Toutefois, le numéro un sera toujours réservé au Champion du Monde FIM 
actuel.  
 
La FIM attribue des numéros de départ à tous les conducteurs restants du 
classement final du Championnat du Monde FIM de l'année précédente. Ils se 
verront attribuer un numéro de départ permanent pour la saison. 
 
Après avoir reçu la liste des engagés de la part des organisateurs à la date de 
clôture des engagements, la FIM décidera des numéros de départ à attribuer 
aux autres conducteurs.   
 
Le port d'un numéro de départ, au moins dans le dos, est obligatoire. Ce numéro 
doit être conforme aux Règlements du Championnat du Monde FIM de 
Motocross Sidecar, Art. 01.76 des Règlements Techniques Motocross. 
 
Les conducteurs et passagers peuvent imprimer leurs numéros de départ sur 
leurs maillots ou utiliser leurs propres dossards. Dans l'éventualité d'un contrat 
de publicité FIM, des conditions spéciales s'appliqueront. 
 
036.2.4  Equipements des Conducteurs et Passagers 
 
C'est la responsabilité de chaque conducteur et passager de sélectionner un 
casque et un équipement qui fournira une protection appropriée.  
 
Le casque, la protection des yeux et l'équipement et vêtements de protection 
doivent être conformes aux Règlements du Championnat du Monde FIM de 
Motocross Sidecar. 
 
Bien que la FIM approuve des matériaux, elle ne souscrit pas ou ne se porte 
garant pour certains produits ou fabricants.  
 
Les conducteurs et passagers doivent se fier à leur propre jugement sur la 
protection et la durabilité dans le choix de casques et équipements. 
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Applicants aged over 50 years must attach to their driver's/passenger's licence 
request a certificate of medical fitness (including a normal exercise tolerance 
electrocardiogram). 
 
036.2.3 Starting numbers 
 
Current and former FIM Sidecar Motocross World Champions will have the 
possibility to choose a permanent starting number for the entire season, other 
than the driver's placing in the Championship standings of the previous year. 
However, the number one will always be reserved for the current FIM World 
Champion. 
 
The FIM issues starting numbers to all the remaining drivers in the final 
FIM World Championship standings of the previous year. They will be allocated 
a permanent starting number for the season. 
 
The FIM decides upon starting numbers for the other drivers, after receiving the 
entry list from the organisers at the closing date of entries. 
 
It is compulsorily to wear at least a dorsal starting number. This number must 
conform to the FIM Sidecar Motocross World Championship Regulations, 
Art. 01.76 of the Motocross Technical Rules. 
 
Drivers and passengers can print their starting numbers on their jerseys or use 
their own bibs. Special conditions will apply in the event of an FIM publicity 
contract. 
 
036.2.4 Driver and Passenger Apparel 
 
It is the responsibility of each driver and passenger to select a helmet and 
apparel which will provide appropriate protection. 
 
The helmet, eye protection and equipment and protective clothing must be in 
accordance with the FIM Sidecar Motocross World Championship Regulations. 
 
Although the FIM approves materials, it does not endorse or guarantee specific 
products or manufacturers.  
 
Drivers and passengers must rely on their own judgement in the selection of 
helmets and apparel for protection and durability. 
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Pendant les manifestations, les conducteurs et passagers doivent porter 
l'équipement suivant : 
 
1. Casques 
  
 Les casques doivent être marqués avec l'une des marques des normes 

internationales indiquées dans les Règlements du Championnat du Monde 
FIM de Motocross Sidecar. Les cheveux longs doivent être attachés dans le 
casque. 

  
2. Protection des yeux 
  
 La protection des yeux doit être portée au départ de chaque séance 

d'essais, qualification ou course. 
  
3. Equipement et vêtements de protection 
  
 Cet équipement comprend mais n'est pas limité à : des bottes, des gants, un 

pantalon, un maillot/vêtement de protection et une protection contre des 
pierres (ou des projections). Il est permis (mais pas recommandé) de porter 
la protection contre des pierres (ou des projections) sans porter la protection 
pour le dos. Des gants doivent être portés au départ de chaque séance 
d'essais, qualification ou course. 

  
4. Numéro de départ 
  
 Les conducteurs et passagers doivent porter un numéro de départ au dos 

conformément aux Règlements du Championnat du Monde FIM de 
Motocross Sidecar, Art 01.76 des Règlements Techniques Motocross.  

  
 Les conducteurs et passagers peuvent imprimer leur numéro de départ au 

dos de leur maillot ou sur leur protection cage thoracique/dos, si celle-ci est 
portée par-dessus le maillot. 

  
5. Nom de famille du conducteur/passager  
  
 Le nom de famille du conducteur/passager doit apparaître dans la région de 

l'épaule du maillot, ou de la protection cage thoracique/dos, si celle-ci est 
portée par-dessus le maillot. 

 
036.2.5  Tenue vestimentaire des Conducteurs/Passagers/ Mécaniciens 

de l'Equipe 
 
Tous les conducteurs et passagers, mécaniciens et membres de l'équipe doivent 
avoir une tenue propre et soignée. 
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The following apparel must be worn by drivers and passengers in all events: 
 
1. Helmets 
  
 Helmets must be marked with one of the official international standard marks 

mentioned in the FIM Sidecar Motocross World Championship Regulations. 
Long hair must be contained within the helmet. 

  
2. Eye protection  
  
 Eye protection must be worn at the start of each practice, qualification or 

race. 
  
3. Equipment and protective clothing  
  
 This equipment includes but is not limited to: boots, gloves, jerseys, pants 

and a stone (or roost) shield/protector. It is permissible (although not 
recommended) for the stone (or roost) shield/protector to be worn without 
the shield for the back. Gloves must be worn at the start of each practice, 
qualification or race. 

  
4. Starting number 
  
 Drivers and passengers must wear a dorsal starting number conforming to 

the FIM Sidecar Motocross World Championship Regulations, Art. 01.76 of 
the FIM Motocross Technical Regulations.  

  
 Drivers and passengers can print their starting number on their jerseys or 

display it on their chest/back protector if the latter is worn over the jersey. 
  
5. Family name of the driver/passenger 
  
 The family name of the driver/passenger must appear on the shoulder line of 

the back of their jersey or their chest/back protector if the latter is worn over 
the jersey.  

 
036.2.5 Driver/Passenger/Mechanic/Team Clothing 
 
All drivers and passengers, mechanics and team members must present a 
clean and neat appearance.  
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Seules les personnes vêtues convenablement et munies des laissez-passer 
appropriés seront autorisées dans les zones restreintes. 
 
Des jeans coupés, des chemises sans manches et des sandales sont interdits 
dans les zones d'attente, de signalisation et de réparations.  
 
036.2.6  Changement de passager 
 
Une fois qu'un équipage de sidecar a été inscrit dans une manifestation de 
Championnat du Monde FIM de Motocross Sidecar, le remplacement d'un 
passager avant la fin des vérifications techniques initiales de ladite manifestation 
peut encore être autorisé. 
 
Une fois passé ce délai, il ne sera plus possible de remplacer le passager.  
 
Pour les passagers de remplacement, toutes les conditions d'engagement 
mentionnées (à part la date de clôture des engagements) sont d'application. 
 
 
036.3  MOTOCYCLES ET CLASSES 
 
036.3.1  Motocycles 
 
Les manifestations sont ouvertes aux motocycles tels qu'ils sont définis dans les 
Règlements du Championnat du Monde FIM de Motocross Sidecar, à l'Annexe 
01 des Règlements Techniques Motocross. 
 
036.3.2  Classe 
 
La classe reconnue pour le Championnat du Monde FIM de Motocross Sidecar 
est la suivante : 
 
- Championnat pour motocycles de la Cat. I, Groupes B1 et B2, au-dessus 

de 350cc et jusqu'à 750cc maximum pour les moteurs 2-temps et jusqu'à 
1000cc maximum pour les moteurs 4 temps, moteurs monos et bicylindres. 

 
 
036.4  PISTE 
 
036.4.1  Spécifications de la piste 
 
Voir les Règlements du Championnat du Monde FIM de Motocross Sidecar. 
 
036.4.2  Sécurité 
 
Voir les Règlements du Championnat du Monde FIM de Motocross Sidecar. 
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Only appropriately dressed persons displaying the proper credentials will be 
allowed in restricted areas. 
 
Cut-off jeans, sleeveless shirts and open-toe shoes are prohibited in the waiting 
zone, signalling and repair zone.  
 
036.2.6 Change of passenger 
 
Once a sidecar crew has been entered in a FIM Sidecar Motocross World 
Championship event, the replacement of a passenger before the end of the 
technical verifications prior to this event can still be authorised.  
 
Once this deadline is passed, it will no longer be possible to replace the 
passenger.  
 
For the replacement passengers, all listed entry conditions (apart from the 
closing date of entries) apply.  
 
 
036.3 MOTORCYCLES AND CLASSES 
 
036.3.1 Motorcycles 
 
The events are open to motorcycles as defined in the FIM Sidecar Motocross 
World Championship Regulations, Appendix 01 of the Motocross Technical 
Rules. 
 
036.3.2 Class 
 
The recognised class for the FIM Sidecar Motocross World Championship is as 
follows: 
 
- Championship for motorcycles of Cat. I, Groups B1 and B2, over 350cc and 

up to a maximum of 750cc for 2-stroke engines or a maximum of 1000cc for 
4-stroke mono and bi-cylinder engines. 

 
 
036.4 COURSE 
 
036.4.1 Course specifications 
 
See the FIM Sidecar Motocross World Championship Regulations. 
 
036.4.2 Safety 
 
See the FIM Sidecar Motocross World Championship Regulations. 
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036.4.3  Inspection 
 
Voir les Règlements du Championnat du Monde FIM de Motocross Sidecar. 
 
036.4.4  Contrôle 
 
Voir les Règlements du Championnat du Monde FIM de Motocross Sidecar. 
 
 
036.5  OFFICIELS ET PROCEDURES 
 
036.5.1  Généralités 
 
La direction et la supervision des manifestations ainsi que la procédure judiciaire 
sont assurées par des officiels nommés par la FIM ou les FMN. 
 
La FIM et les FMN nomment des officiels et demeurent garantes de leur aptitude 
et de leur intégrité pour une fonction dûment justifiée. Ces officiels doivent être 
détenteurs de la licence FIM valable pour la discipline et la fonction concernées. 
 
La qualification officielle de la FIM n'est accordée qu'après que les officiels aient 
prouvé leur compétence selon les modalités prévues pour chaque discipline. Les 
Commissions permanentes organisent des séminaires, obligatoires pour certains 
officiels. 
 
La FIM se réserve le droit, le cas échéant, de renouveler ou d'annuler une 
nomination. 
 
Un officiel ne peut pas être conducteur, passager, sponsor, chef d'équipe, 
mécanicien ou promoteur dans la manifestation en question. 
 
Lors d'une manifestation, les détenteurs de licences FIM sont tenus de présenter 
leurs licences au Président du Jury. 
 
Tous les Officiels et Commissaires doivent rester opérationnels, avec tout 
l'équipement en place au circuit, à disposition du Jury International jusqu'à la fin 
de la période prévue pour introduire une réclamation. 
 
Voir également les Règlements du Championnat du Monde FIM de Motocross 
Sidecar, Chapitre 40 du Code Sportif. 
 
036.5.1.1 Officiels détenteurs d'une Licence FIM 
 
Tout officiel ci-dessous, lorsqu'il est en fonction à une manifestation comptant 
pour le Championnat du Monde FIM de Motocross Sidecar, doit être détenteur 
de la licence adéquate d'officiel de la FIM valable pour l'année en cours : 
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036.4.3 Inspection 
 
See the FIM Sidecar Motocross World Championship Regulations. 
 
036.4.4 Control 
 
See the FIM Sidecar Motocross World Championship Regulations. 
 
 
036.5 OFFICIALS AND PROCEDURES 
 
036.5.1 General 
 
The management and supervision of events, as well as the judicial procedure, 
are the responsibility of the officials appointed by the FIM or the FMNs.  
 
The FIM and the FMNs shall appoint officials whose aptitude and integrity for 
the position they can fully justify. These officials must be in possession of a valid 
FIM licence for the appropriate discipline and function. 
 
Official FIM approval is only given after the officials have proved to be 
competent according to the special requirements for each discipline. The 
permanent Commissions organise seminars obligatory for certain officials. 
 
The FIM has the right to renew or cancel an appointment whenever necessary. 
 
An official shall not be a driver, passenger, sponsor, team manager, mechanic 
or promoter participating in the event. 
 
During a event, the holders of FIM licences are required to present their licences 
to the Jury President. 
 
All officials and marshals must remain operative with all the required equipment 
for the event in place and available at the circuit for the International Jury until 
the end of the period provided for the lodging of a protest. 
 
See also the FIM Sidecar Motocross World Championship Regulations, 
Chapter 40 of the Sporting Code. 
 
036.5.1.1 Officials who hold a FIM Licence 
 
Any of the following officials, when on duty at a FIM Sidecar Motocross World 
Championship event, must be a holder of the appropriate FIM international 
official's licence which is valid for the current year: 
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- Président du Jury; 
- Membre FMNR du Jury; 
- Membre CMS du Jury; 
- Délégué FMN/FMNR (Commissaire Sportif); 
- Directeur de la Manifestation FIM; 
- Directeur de Course; 
- Commissaire Technique; 
- Chronométreur; 
- Commissaire Environnement; 
- Chef du Service Médical. 
 
036.5.1.2 Juridiction 
 
Tous les officiels et leurs adjoints sont soumis à l'autorité du Directeur de la 
Manifestation FIM, à l'exception du Jury International. 
 
036.5.2  Président du Jury, Membres du Jury et observateurs 
 
La nomination du Président et du Membre CMS du Jury sera décidée par la 
Commission de Motocross de la FIM. 
 
Si le Président du Jury nommé est dans l'impossibilité d'arriver à la manifestation 
à temps, il sera remplacé par le Membre CMS du Jury nommé par la FIM. 
 
Si le Membre CMS du Jury nommé est empêché d'arriver à temps à la 
manifestation, le Président du Jury peut nommer un remplaçant, la première 
priorité étant donnée à un Membre de la CMS ne faisant pas partie de la FMNR. 
 
La FMNR est limitée à un seul Membre au Jury. 
 
Un représentant des Constructeurs de Motocycles est admis en tant 
qu'observateur aux réunions du Jury International. 
 
L'autorité et les responsabilités du Président du Jury sont : 
 
- Le Président du Jury est fixera les heures des séances du Jury et 

convoquera, le cas échéant, des séances extraordinaires. 
  
- Le Président du Jury convoquera une réunion du Jury avant la première 

séance officielle d'entraînements. 
  
- A la fin de chaque journée d'entraînements officiels, le Président du Jury 

convoquera une réunion du Jury International pour entendre le rapport du 
Directeur de Course, du Secrétaire au Jury et de tout autre officiel 
concerné. 
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- Jury President; 
- FMNR Jury Member; 
- CMS Jury Member; 
- FMN/FMNR Delegate (Sporting Steward); 
- FIM Race Director; 
- Clerk of the Course; 
- Technical Steward; 
- Timekeeper; 
- Environmental Steward; 
- Chief Medical Officer. 
 
036.5.1.2 Jurisdiction 
 
Except for the International Jury, all officials and their assistants are subject to 
the authority of the FIM Race Director. 
 
036.5.2 Jury President, Jury Members and observers 
 
The Jury President and CMS Jury Member will be appointed by the 
FIM Motocross Commission. 
 
If the nominated Jury President is prevented from arriving at the event in time, 
he will be replaced until his arrival by the CMS Jury Member present at the 
event.  
 
If the nominated CMS Jury Member is prevented from arriving at the event in 
time, the Jury President may name a replacement, with first priority given to a 
CMS Member not from the FMNR. 
 
The FMNR is limited to one Jury Member. 
 
One Motorcycle Manufacturers' representative will be admitted as observer to 
the International Jury meetings. 
 
The authority and duties of the Jury President are: 
 
- The Jury President shall determine the times of the Jury meetings and, if 

necessary, convene any extraordinary meetings. 
  
- The Jury President shall call a meeting of the Jury before the first official 

practice session. 
  
- At the end of each day of official practice, the Jury President will call a 

meeting of the International Jury to hear the reports of the Clerk of the 
Course, the Secretary to the Jury and any other appropriate officials. 
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- Le Président du Jury doit s'assurer que les décisions du Jury International 

sont conformes aux règles du Code Sportif, aux réglementations publiées 
par la FIM et au Règlement Particulier de la manifestation. 

  
- A la fin de la manifestation, lors de la dernière séance du Jury International, 

le Président du Jury doit signer, avec le Directeur de Course, les 
classements officiels de la manifestation; il doit également signer avec le 
Secrétaire du Jury tous les procès-verbaux des séances du Jury. 

  
- Le Président du Jury a le droit d'inviter des personnes aux séances du Jury, 

si cela est adéquat pour la manifestation ou le Championnat. 
  
- Le Président du Jury est responsable de la communication avec les 

Délégués des FMN. 
  
- Si nécessaire, le Président du Jury organisera une séance avec les 

Délégués des FMN afin d'expliquer le travail du Jury International et de 
recevoir les remarques des Délégués des FMN. 

  
- Le Président doit envoyer à l’Administration FIM dans les 72 heures suivant 

la fin de la manifestation son rapport sur la manifestation, en utilisant le 
Dossier du Président du Jury officiel. Ce dossier contiendra : son rapport; 
les détails de toutes les réclamations présentées, avec les cautions 
retenues; une copie du certificat d'assurance responsabilité civile; les 
résultats officiels; le programme officiel de la manifestation et d'autres 
documents officiels comme demandé dans le dossier. 

 
Voir également les Règlements du Championnat du Monde FIM de Motocross 
Sidecar, Art. 50.1.1 du Code Sportif. 
 
036.5.2.1 Séances du Jury 
 
Lors de la première séance du Jury, le Jury International approuvera les 
questions suivantes : 
 
- Le cas échéant, les modifications au RP après l'ouverture des engagements 

en veillant à ce que celles-ci aient été dûment notifiées à tous les 
conducteurs, passagers et participants engagés; 

  
- Le rapport du Secrétaire au Jury stipulant que tous les conducteurs, 

passagers et participants engagés sont en possession de leur licence et/ou 
autorisation respective, de même que tous les officiels ayant une 
responsabilité dans le déroulement de la manifestation; 
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- The Jury President must ensure that the decisions of the International Jury 

conform to the rules of the Sporting Code, to the regulations published by 
the FIM and the Supplementary Regulations of the event. 

  
- At the end of the event, during the last meeting of the International Jury, the 

Jury President, together with the Clerk of the Course, must sign the official 
classification of the event. He must also sign with the Secretary to the Jury 
all Minutes of the Jury meetings. 

  
- The Jury President has the right to invite any guests to the Jury Meetings, if 

appropriate for the event or the Championship. 
  
- The Jury President is responsible for the communication with the FMNs' 

Delegates. 
  
- If necessary, the Jury President will arrange a meeting with FMNs' Delegates 

in order to explain the work of the International Jury and to receive the 
remarks of the FMNs' Delegates. 

  
- The Jury President must send his report on the event, using the official Jury 

President's Report File, to the FIM Administration within 72 hours of the 
finish of the event. This file shall contain: his report, details of any protests 
submitted together with the fees collected, a copy of the third party 
insurance, the official results, the official programme of the event and other 
official documents as requested in the file. 

 
See also the FIM Sidecar Motocross World Championship Regulations, 
Art. 50.1.1 of the Sporting Code. 
 
036.5.2.1 Jury Meetings 
 
During the first Jury meeting, the International Jury shall approve the following 
matters: 
 
- Amendments, if any, to the SR after the opening date for entries verifying 

that all the drivers, passengers and participants engaged have been 
informed thereof; 

  
- Report of the Secretary to the Jury stipulating that all drivers, passengers 

and participants engaged are in possession of their respective licences and 
authorisations as well as all officials with any responsibility for the running of 
the event; 
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- Le rapport du Directeur de Course stipulant les dispositions prises en vue 

d'un déroulement régulier de la manifestation; 
  
- Le rapport et le contrôle des normes de sécurité de la manifestation; 
  
- Le contrôle et l'approbation de tout changement concernant des demandes 

de mesures de sécurité supplémentaires telles que mentionnées dans le 
rapport d'inspection; 

  
- Le Contrôle de l'autorisation officielle des autorités locales pour la 

réalisation de la manifestation et de la couverture d'assurance 
responsabilité civile de l'organisateur. 

 
036.5.2.2 Procès-Verbaux des Réunions du Jury 
 
Les Procès-Verbaux de toutes les Séances du Jury doivent être rédigés dans 
les deux langues officielles de la FIM, à moins que le Jury ne les accepte dans 
une seule langue officielle.  
 
Les Procès-Verbaux indiqueront en détail les sanctions éventuellement infligées, 
les décisions prises au sujet de toute réclamation présentée (dont une copie doit 
être jointe), les précisions concernant les accidents qui ont pu se produire, les 
irrégularités éventuellement constatées, ainsi que le point de vue du Jury 
International en ce qui concerne le succès de l'organisation et les éventuelles 
observations qu'il juge utile de signaler. 
 
Les Procès-Verbaux sont établis par le Secrétaire au Jury et porteront sa 
signature et celle du Président du Jury.  
 
Une copie de ces Procès-Verbaux doit être envoyée à l’Administration FIM dans 
les 72 heures qui suivent la fin de la manifestation. 
 
036.5.2.3 Publication des décisions du Jury 
 
Des actions, jugées par les officiels responsables comme étant contraires aux 
Règlements du Championnat du Monde FIM de Motocross Sidecar ou jugées 
comme étant déloyales ou allant à l'encontre des meilleurs intérêts du sport ou 
de la manifestation en question, sont sujettes à des mesures disciplinaires 
comme prévu par le Code Disciplinaire et d'Arbitrage. En plus, un conducteur 
peut être tenu responsable des actions des membres de son équipe. 
 
Toutes les décisions du Jury International nécessaires au déroulement de la 
manifestation ainsi que les résultats doivent être rendus publics dans les délais 
les plus raisonnablement brefs. Ces décisions doivent être publiées dans les 
langues officielles de la FIM. 
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- Report from the Clerk of the Course showing all steps to be taken to ensure 

the orderly running of the event; 
  
- Report and control of the safety standards of the event; 
  
- Control and approve any amendments of requests of extra safety measures 

as mentioned in the inspection report; 
  
- Control of the official permission from the local authorities to run the event 

and of the third party insurance policy of the organiser. 
 
036.5.2.2 Minutes of the Jury Meetings 
 
The Minutes of all the Jury meetings must be written in both official 
FIM languages, unless the International Jury is agreeable to accepting them in 
one official language.  
 
The Minutes must state in detail any penalties imposed, the decisions taken 
concerning any protests received (copies of which must be attached), the details 
of any accidents which may have occurred, any possible irregularities observed, 
as well as the opinion of the International Jury regarding the success of the 
organisation and any possible remarks they consider to be worthy of special 
mention. 
 
The Minutes are to be prepared by the Secretary to the Jury and must be signed 
by him and the Jury President.  
 
A copy of these Minutes must be sent to the FIM Administration within 72 hours 
after the event. 
 
036.5.2.3 Publication of Jury Decisions 
 
Actions judged by the officials responsible to be contrary to the FIM Sidecar 
Motocross World Championship Regulations - or judged to be unsportsmanlike 
or against the best interests of the sport or the event in question - are subject to 
disciplinary actions as provided by the Arbitration and Disciplinary Code. 
Further, a driver may be held responsible for the actions of his team members. 
 
All decisions of the International Jury necessary for the running of the event as 
well as the results must be published as soon as is reasonably possible. These 
decisions must be published in the official languages of the FIM. 
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Toute décision judiciaire prononcée par le Jury International doit être notifiée par 
remise en main propre sur le lieu de la manifestation ou, à défaut, adressée par 
courrier recommandé avec accusé de réception. 
 
S'il est possible lors de la manifestation, la partie (les parties) impliquée(s) doit 
(doivent) au moins être notifiée(s) verbalement. Toutefois, il est préférable de 
notifier la décision du Jury International par un document écrit. 
 
Ce document/Cette décision du Jury International devra : 
 
- Citer les noms et numéro de licence du Président du Jury et des Membres 

CMS et FMNR du Jury International; 
  
- Citer le(s) nom(s) de la partie (des parties) impliquée(s); 
  
- Dans le cas d'une réclamation, citer que la caution de réclamation a été 

payée par la partie qui introduit la réclamation; 
  
- Citer les raisons de l'action entreprise/réclamation; 
  
- Citer les Articles auxquels l'action entreprise/réclamation fait référence; 
  
- Citer toute autre information obtenue lors de l'audience; 
  
- Citer les raisons de la décision du Jury International, ses preuves et raisons 

en bref; 
  
- Être signé par le Président du Jury et les Membres CMS et FMNR du Jury 

International. 
 
Si la partie (les parties) impliquée(s) est (sont) notifiée(s) par écrit lors de la 
manifestation, la procédure suivante doit être suivie : 
 
- La partie (les parties) concernée(s) par la décision du Jury International doit 

(doivent) signer une copie de la décision du Jury International/un accusé de 
réception;  

  
- Le nom de la personne qui reçoit la décision, sa position/fonction, le lieu, la 

date, l'heure de réception doivent également être cités sur cet accusé de 
réception; 

  
- La copie de la décision du Jury International, signée pour réception par la 

partie (les parties) concernée(s) doit être ajoutée au rapport du Président du 
Jury. 
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Any International Jury judicial decision pronounced by the International Jury 
must be notified directly at the venue of the event or, failing that, by registered 
letter with acknowledgement of receipt.  
 
Whenever possible at the event, the party (parties) involved should at least be 
notified orally. However, it is preferable that the decision of the International Jury 
be notified by a written document. 
 
This document/International Jury decision shall always:  
 
- State the names and the licence numbers of the Jury President and the 

CMS and FMNR Members ; 
  
- State the name(s) of the party (parties) involved; 
  
- In case of a protest, state that the protest fee has been paid by the 

protesting party; 
  
- State the reasons for the action taken/protest; 
  
- State the Articles to which the action taken/protest relates; 
  
- State any additional information obtained during the hearing; 
  
- State the decision of the International Jury and its evidence and brief 

reasons; 
  
- Be signed by the Jury President and the CMS and FMNR Members of the 

International Jury. 
 
Whenever the party (parties) involved is (are) notified in writing at the event, the 
following procedure must be respected: 
 
- The party (parties) concerned by the International Jury decision must sign 

for receipt on a copy of the International Jury decision/ acknowledgement of 
receipt.  

  
- The name of the person who receives the decision. His position/function, the 

venue, date, time of reception must also be mentioned on this 
acknowledgement of receipt. 

  
- The copy of the International Jury decision, signed for receipt by the party 

(parties) concerned, must be added to the Report of the Jury President. 
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036.5.3  Directeur de la Manifestation FIM 
 
La FIM nommera le Directeur de la Manifestation FIM. Il doit avoir participé 
avec succès à un séminaire organisé par la CMS. 
 
La participation à un séminaire est obligatoire tous les trois ans. Pour les 
séminaires qui se déroulent en novembre et décembre, la validité de la 
licence commence le 1er janvier de l'année suivante. 
 
Si le Directeur de la Manifestation FIM est empêché d'arriver à temps à la 
manifestation, le Président du Jury prendra une décision quant à son 
remplacement. 
 
Tous les détenteurs de licences et de laissez-passer FIM, ainsi que toute 
autre personne impliquée dans une manifestation, sont soumis à l'autorité 
du Directeur de la Manifestation FIM et du Jury International.  
 
Le Directeur de la Manifestation FIM n'a aucune responsabilité quant à 
l'organisation de la manifestation et n'a aucune autre tâche exécutive que 
celles définies dans ce règlement. 
 
L'autorité et les responsabilités du Directeur de la Manifestation FIM sont : 
 
- Le Directeur de la Manifestation FIM exerce le contrôle suprême de la 

manifestation et il doit s'assurer que tous les règlements soient 
respectés. 

  
- Le Directeur de la Manifestation FIM doit être présent au moins 

24 heures avant l'heure officielle du début des entraînements et de la 
manifestation et jusqu'à ce que ses fonctions soient terminées à la fin 
des entraînements et de la manifestation. 

  
- Le Directeur de la Manifestation FIM, en compagnie du Président du 

Jury et du Directeur de Course, doit inspecter le circuit et les 
installations de sécurité avant le début des entraînements et de la 
manifestation. 
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036.5.3 FIM Race Director 
 
The FIM will appoint the FIM Race Director. He must have successfully 
completed a seminar organised by the CMS.  
 
Participation in a seminar is required every three years. For seminars held 
in November and December, the validity will start as of 1st January the 
following year. 
 
If the FIM Race Director is prevented from arriving at the event in time, the 
Jury President will decide on his replacement. 
 
All FIM licence and FIM laissez-passer holders as well as all other persons 
involved in the event are subject to the authority of the FIM Race Director 
and the International Jury.  
 
The FIM Race Director has no responsibility for the organisation of the 
event and his only executive duties are those defined in these regulations. 
 
The authority and duties of the FIM Race Director are: 
 
- The FIM Race Director exercises supreme control of the event and he is 

responsible for ensuring that all regulations are observed. 
  
- The FIM Race Director must be in attendance from at least 24 hours 

before the official time for the start of practice and of the event until the 
completion of his duties after the end of the practice and the event. 

  
- Accompanied by the Jury President and the Clerk of the Course, the 

FIM Race Director must inspect the track and services/installations 
before the practice and event begin.  
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- Le Directeur de la Manifestation FIM peut faire des recommandations au 

Jury International qui ont une influence ou qui modifient le programme 
publié, telles que reprise d'une course, disqualification d'un coureur, la 
durée d’une course, ajournement, arrêt ou annulation de la 
manifestation. 

  
- Dans des cas exceptionnels, le Directeur de la Manifestation FIM pourra 

adapter de sa propre initiative la durée d'une séance d'Essais Libres ou 
de Qualifications et/ou d'une Course. 

 
036.5.4 Directeur de Course 
 
Le Directeur de Course ne peut pas être membre votant du Jury International ou 
Commissaire FIM. 
 
Le Directeur de Course est nommé par la FMNR et doit avoir participé avec 
succès à un séminaire organisé par la CMS pour obtenir la licence FIM de 
"Directeur de Course". 
 
La participation au séminaire est obligatoire au moins tous les trois ans. Pour les 
séminaires qui se déroulent en novembre et décembre, la validité de la licence 
commence le 1er janvier de l'année suivante. 
 
Le Directeur de Course est responsable de la conduite et du bon déroulement 
de la manifestation. Ses tâches primordiales sont : 
 
- Le Directeur de Course doit s'assurer que le circuit, la piste ou le terrain 

sont en bonne condition, que tous les officiels sont présents et prêts à 
remplir leurs fonctions, que les services de sécurité, médical et de contrôle 
sont prêts à intervenir 

  
- Le Directeur de Course doit s'assurer de l'identité des conducteurs et 

passagers, de la numérotation correcte des motocycles, et que rien 
n'empêche un conducteur/passager de participer à la manifestation, par 
exemple à la suite d'une suspension, d'une disqualification ou autre 
interdiction. 

  
- Le Directeur de Course peut, dans des cas urgents de sécurité ou pour tout 

autre cas de force majeure, retarder le départ d'une manifestation, de faire 
procéder à l'amélioration des conditions du circuit, de la piste ou du terrain, 
d'arrêter prématurément une manifestation ou d'annuler une manifestation 
en tout ou partie 
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- The FIM Race Director may make recommendations to the International 

Jury which affect or vary from the published programme, such as the 
re-running of a race, the disqualification of a rider, the duration of a 
race, or the postponement, stopping or abandonment of the event. 

  
- In exceptional circumstances, the FIM Race Director may on his own 

initiative adapt the duration of a Free Practice or a Qualifying session 
and/or a Race. 

 
036.5.4 Clerk of the Course 
 
The Clerk of the Course cannot be a voting member of the International Jury or 
FIM Steward. 
 
The Clerk of the Course is appointed by the FMNR and must have successfully 
participated in a seminar organised by the CMS and obtained a “Clerk of the 
Course” licence. 
 
Participation in a seminar is required every three years. For seminars held in 
November and December, the validity of the licence will start as of 1st January 
the following year. 
 
The Clerk of the Course is responsible for the conduct and efficient running of 
the event. His essential duties are: 
 
- The Clerk of the Course must ensure that the circuit, track or venue is in 

good condition, that all officials are present and ready to carry out their 
functions and that the safety, medical and control services are on duty.. 

  
- The Clerk of the Course must verify the identity of the drivers and 

passengers, the correct numbering of the motorcycles, and that there is 
nothing to prevent a driver/passenger from participating in the event, e.g. 
suspension, disqualification or any other ban on riding. 

  
- The Clerk of the Course can postpone the start of an event for an urgent 

case of safety or for any other case of "force majeure" or proceed with the 
improvement of the conditions of the circuit, track or venue, stop a event 
prematurely or cancel part of or the entire event. 
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- Le Directeur de Course peut refuser à un conducteur/passager ou à un 

motocycle de prendre le départ ou leur intimer l'ordre de se retirer de la 
course s'il juge cette mesure nécessaire pour des raisons de sécurité. 

  
- Pour faire respecter les règlements FIM, le Directeur de Course peut 

proposer des sanctions au Jury International. 
  
- Le Directeur de Course peut donner des ordres pour faire évacuer du 

circuit, de la piste ou du terrain et des alentours toute personne refusant de 
se conformer aux ordres d'un officiel responsable. 

  
- Le Directeur de Course doit signaler au Jury International toutes les 

décisions à prendre ou déjà prises et toute réclamation qui lui a été 
adressée. 

  
- Le Directeur de Course doit rassembler les rapports des chronométreurs et 

autres officiels d'exécution, ainsi que tout autre élément nécessaire pour lui 
permettre de présenter son rapport au Jury International et de faire 
approuver les résultats provisoires de la manifestation. 

 
L'autorité du Directeur de Course est annulée par l'autorité du Directeur de 
la Manifestation FIM. A tout instant, le Directeur de Course doit travailler en 
consultation permanente avec le Directeur de la Manifestation FIM. 
 
036.5.5  Délégués FMN 
 
Chaque FMN ayant un conducteur/passager prenant part à la manifestation a le 
droit d'être représentée par un Délégué national, détenteur d'une licence de 
Commissaire Sportif. Chaque FMN et FMNR est limitée à un seul Délégué au 
Jury. 
 
Toutes ces nominations doivent être soumises par écrit à la FMNR. Les FMN 
doivent informer la FMNR du nom de leur Délégué pas moins de 15 jours avant 
la manifestation. 
 
Les Délégués FMN doivent avoir participé avec succès à un séminaire organisé 
par la CMS pour obtenir la licence FIM de "Commissaire Sportif" et doivent 
présenter leur licence afin d'être admis aux réunions du Jury. 
 
La participation au séminaire est obligatoire au moins tous les trois ans. Pour les 
séminaires qui se déroulent en novembre et décembre, la validité de la licence 
commence le 1er janvier de l'année suivante. 
 

17 

 
- The Clerk of the Course can prevent a driver/passenger or a motorcycle 

from starting, or order their withdrawal from the event if he considers such 
action necessary for safety reasons.  

  
- The Clerk of the Course must ensure that the FIM rules are respected; he 

may propose penalties to the International Jury. 
  
- The Clerk of the Course can order the removal from the circuit, track or 

venue and its vicinity of any person refusing to obey the orders of an official 
in charge. 

  
- The Clerk of the Course must notify the International Jury of all decisions to 

be taken or already taken, and of any protest addressed to him. 
  
- The Clerk of the Course must collate the reports of the timekeepers and 

other executive officials and all other information necessary to present his 
report to the International Jury, and to have the provisional results of the 
event approved. 

 
The authority of the Clerk of the Course is overridden by the authority of 
the FIM Race Director. At all times, the Clerk of the Course shall work in 
permanent consultation with the FIM Race Director. 
 
036.5.5 FMN Delegates 
 
Each FMN which has a driver/passenger participating in the event is entitled to 
be represented by a national Delegate, holder of a Sporting Steward's licence. 
Each FMN and the FMNR is limited to one Jury Delegate. 
 
All such nominations must be submitted in writing to the FMNR. The FMNs must 
inform the FMNR of the name of their Delegate not less than 15 days prior to 
the event. 
 
The FMN Delegates must have successfully completed a seminar organised by 
the CMS and must present their “Sporting Steward” licence in order to be 
admitted to Jury Meetings. 
 
Participation in a seminar is required every three years. For seminars held in 
November and December, the validity of the licence will start as of 1st January 
the following year. 
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Les responsabilités et droits du Délégué de la FMN/FMNR sont : 
 
- Le Délégué de la FMN/FMNR doit représenter sa FMN et les 

conducteurs/passagers inscrits par cette FMN. 
  
- Le Délégué de la FMN/FMNR peut assister aux séances ouvertes du Jury, 

en qualité d'observateur. 
  
- Le Délégué de la FMN/FMNR se doit de poser ses questions au Président 

du Jury de façon à ce que le Jury International soit au courant de tous les 
événements. 

  
- Le Délégué de la FMN/FMNR a le droit de recevoir les laissez-passer pour 

pouvoir être présent à et pour pouvoir remplir ses fonctions pendant la 
manifestation. 

  
- Pendant toute la manifestation, le Délégué de la FMN/FMNR a le droit de 

recevoir des documents relatifs à la manifestation, y compris les rapports du 
Jury. 

 
036.5.6  Commissaire Technique 
 
Le Commissaire Technique, nommé par la FMNR, doit procéder à la vérification 
des machines et des équipements conformément aux règlements de la FIM et 
au Règlement Particulier. 
 
036.5.7  Chronométreur 
 
Les Chronométreurs nommés doivent être qualifiés pour l’utilisation du système 
de chronométrage de la manifestation  
 
Si les conducteurs le lui demandent, le Chef Chronométreur doit examiner leurs 
résultats et leur montrer les enregistrements de leurs temps tour par tour.  
 
036.5.8  Commissaire Environnement 
 
Le Commissaire Environnement, nommé par la FMNR, est responsable des 
aspects liés à l'environnement et il doit en particulier : 
 
- S'assurer que le Code FIM de l'Environnement est respecté. 
  
- Avoir accès à toutes les informations relatives à la manifestation, et être à 

même de donner avant, pendant et après la manifestation, des 
recommandations au Président du Jury sur tous les aspects de la 
manifestation pouvant avoir des conséquences potentielles sur 
l'environnement. 
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The duties and the rights of the FMN/FMNR Delegate are: 
 
- The FMN/FMNR Delegate represents his FMN and the drivers/passengers 

entered by that FMN. 
  
- The FMN/FMNR Delegate may attend the open meetings of the Jury, as an 

observer. 
  
- The FMN/FMNR Delegate must explain his questions to the Jury President 

so that the International Jury is aware of all circumstances. 
  
- The FMN/FMNR Delegate is entitled to receive passes to be present and to 

be able to carry out his duties during the event. 
  
- During the entire event, the FMN/FMNR Delegate is entitled to receive 

documents related to the event, including the Jury Minutes. 
 
036.5.6 Technical Steward 
 
The Technical Steward, appointed by the FMNR, must verify the machines and 
equipment in accordance with the FIM rules and the Supplementary 
Regulations. 
 
036.5.7 Timekeeper 
 
Appointed timekeepers must be qualified to use the timekeeping system of the 
event. 
 
If requested to do so by the drivers, the Chief Timekeeper must examine their 
results and show them the recording of their lap times. 
 
036.5.8 Environmental Steward 
 
The Environmental Steward, appointed by the FMNR, shall be responsible for 
all environmental aspects and shall in particular: 
 
- Ensure that the FIM Environmental Code is respected. 
  
- Have access to all information concerning the event, and be able, prior, 

during and after the event, to give recommendations to the Jury President on 
all aspects of the event which may have potential environmental 
consequences. 
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- Etre autorisé à assister à toutes les séances ouvertes du Jury, mais sans 

droit de vote. 
  
- Rédiger un rapport sur la base de la check-list préparée par la Commission 

concernée, l'envoyer à l’Administration FIM et en remettre une copie au 
Président du Jury. 

 
036.5.9  Chef du Service Médical 
 
Le Chef du Service Médical, nommé par la FMNR, est responsable de tous les 
aspects médicaux et il doit en particulier : 
 
- S'assurer que le Code Médical FIM est respecté. 
  
- Inspecter tous les services médicaux/paramédicaux, au plus tard 

30 minutes avant le début des essais et de la course, chaque jour de la 
manifestation. 

  
- S'assurer que tous les services et personnel médical/paramédical se 

trouvent à leur bonne place et sont prêts à intervenir. 
  
- S'assurer que tous les services médicaux/paramédicaux soient informés 

avant le début de la première séance d'essais ainsi qu'après la 
manifestation. 

  
- Assister à toutes les séances ouvertes du Jury, mais sans droit de vote. 
  
- Donner des informations et recommandations au Président du Jury, 

Directeur de la Manifestation FIM et/ou Directeur de la Course sur les 
coureurs blessés et tous les aspects de la manifestation qui peuvent avoir 
des conséquences médicales potentielles. 

 
 
036.6  REUNION AVEC LES ORGANISATEURS ET LE JURY 
 
Une réunion aura lieu entre les organisateurs et le Jury International le vendredi, 
généralement à 17h30, après le contrôle du circuit. 
 
Il est demandé au Président du Jury, Directeur de la Manifestation FIM, 
Directeur de Course, à l'organisateur et à un représentant de la FMNR d'y 
participer.  
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- Be entitled to attend all open meetings of the Jury, but without voting rights. 
  
- Draw up a report on the basis of a check-list prepared by the relevant 

Commission and send it to the FIM Administration and hand a copy to the 
Jury President. 

 
036.5.9 Chief Medical Officer 
 
The Chief Medical Officer, appointed by the FMNR, shall be responsible for all 
medical aspects and shall, in particular: 
 
- Ensure that the FIM Medical Code is respected. 
  
- Inspect all medical/paramedical services not less than 30 minutes before the 

start of practice and racing each day of the event. 
  
- Ensure that all medical/paramedical services and staff are in their correct 

places and ready to function. 
  
- Ensure that all medical/paramedical services are briefed prior to the first 

practice session, as well as debriefed after the event. 
  
- Attend all open meetings of the Jury, but without voting rights. 
  
- Give information and recommendations to the Jury President, the FIM Race 

Director and/or Clerk of the Course on injured drivers and all aspects of the 
event which may have potential medical consequences. 

 
 
036.6 MEETING WITH THE ORGANISERS AND THE JURY 
 
A meeting will be held between the organisers and the International Jury on 
Friday, generally at 17:30, after the circuit control.  
 
The President of the Jury, the FIM Race Director, the Clerk of the Course, the 
organiser and an FMNR representative are expected to attend.  
 

S
id

ec
ar

 M
X

19



 20 

Sont également invités le Membre du Jury de la FMNR, le Secrétaire de la 
Manifestation, le Chef Chronométreur, le Responsable des Contrôles 
Techniques, le Commissaire Environnement, le Responsable du Parc des 
Conducteurs, le Chef des Commissaires de Piste, le Chef du Service Médical, le 
Responsable du Service de Presse, etc. Si le Chef du Service Médical n'est pas 
présent, l'organisateur doit être prêt pour discuter des installations médicales et 
du plan d'évacuation de la manifestation. 
 
 
036.7  LAISSEZ-PASSER FIM 
 
Chaque équipage Sidecar participant à la manifestation a droit à six laissez-
passer et deux laissez-passer véhicules. 
 
Tous les laissez-passer des Licences FIM de Constructeurs ou d'Equipes sont 
valables pour l'usage personnel des employés de la compagnie ou de 
personnes autorisées par celle-ci et donnent droit à l'accès aux zones réservées 
au public et au parc des conducteurs, à l’exclusion de la zone d'attente, la zone 
pour les réparations et la signalisation et du circuit. Les laissez-passer doivent 
permettre à leurs détenteurs d'accomplir leurs obligations professionnelles de 
manière efficace dans le parc des conducteurs. 
 
 
036.8  REGLEMENT PARTICULIER 
 
Le Règlement Particulier (RP) doit être publié dans les deux langues officielles de 
la FIM et doit être approuvé par la FMNR et la FIM, et ensuite ratifié par le Jury 
International. 
 
Le RP doit être conforme au RP type de la CMS/FIM (Voir copie publiée dans 
cette brochure). 
 
La copie électronique doit être envoyée à l’Administration FIM au plus tard trois 
mois avant la date de la manifestation pour approbation. Dès son approbation, la 
FIM, la FMNR et l'organisateur doivent également publier ce RP sur leurs sites 
respectifs. 
 
Au plus tard deux mois avant la date de la manifestation, la FMNR doit envoyer 
une copie électronique du RP approuvé à toutes les fédérations ayant des 
conducteurs/passagers susceptibles de participer à la manifestation en question. 
 
Aucune modification ne peut être apportée au RP après l’approbation de la FIM 
ou de la FMNR et après la date d’ouverture des inscriptions. Toutefois, dans des 
cas exceptionnels, une modification peut être autorisée pour autant qu’elle soit 
approuvée par la FIM ou le Jury International et ensuite portée à la connaissance 
de toutes les personnes concernées. 
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Also invited to attend are the FMNR Jury Member, the Secretary of the Event, 
the Chief Timekeeper and the Chief Scrutineer, the Environmental Steward, the 
Paddock Marshal, the Chief Flag Marshal, the Chief Medical Officer, the Press 
Officer, etc. If the Chief Medical Officer is not present, the organiser must be 
prepared to discuss the medical installations and evacuation plan for the event. 
 
 
036.7 FIM LAISSEZ-PASSER 
 
Each Sidecar crew participating in the event is entitled to six laissez-passer and 
two vehicle passes.  
 
All the laissez-passer of the FIM Manufacturers' or Team Licences are valid for 
the personal use of company employees or those persons authorised by the 
latter giving the right of access in areas reserved to the public as well as to the 
drivers’ paddock, excluding the waiting zone, the repair and signalling zone and 
the circuit. The laissez-passer must permit their holders to accomplish their 
professional obligations in an efficient manner in the paddock. 
 
 
036.8 SUPPLEMENTARY REGULATIONS 
 
The Supplementary Regulations (SR) must be published in the two official 
languages of the FIM and must be approved by the FMNR and the FIM and 
subsequently ratified by the International Jury. 
 
The SR must be drawn up in conformity with the standard model established by 
the CMS/FIM (See copy published in this booklet). 
 
The electronic draft copy must be sent to the FIM Administration no later than 
three months before the date of the event for approval. The FIM, FMNR and the 
organiser must also publish these SR on their respective websites as soon as 
they have been approved. 
 
At the latest two months before the date of the event, the FMNR must send an 
electronic copy of the approved SR to all Federations having drivers/passengers 
liable to participate in the event in question.  
 
No amendment may be made to the SR after its approval by the FIM or the 
FMNR and after the opening date for entries. However, in exceptional 
circumstances, an amendment to the SR may be authorised provided that it is 
approved by the FIM or the International Jury and subsequently brought to the 
attention of all persons concerned. 
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036.8.1  Conditions d'engagement 
 
Le nombre d'inscriptions est limité aux 6 premiers conducteurs du classement 
final du Championnat du Monde FIM de Motocross Sidecar de l'année 
précédente plus 10 conducteurs par FMN et 12 conducteurs pour la FMNR. 
Dans le cas où le maximum de 30 acceptés n'est pas atteint, la FMNR a le droit 
d'inscrire un nombre supérieur de conducteurs jusqu'à concurrence de la limite 
fixée. 
 
Afin d'être engagés dans une manifestation de Championnat du Monde, les 
conducteurs et les passagers doivent : 
 
a) Etre en possession de la licence Championnat du Monde FIM de Motocross 

Sidecar appropriée (voir également Art. 036.2.2 Ages des conducteurs et 
passagers); 

b) Avoir l'autorisation de leur FMN; 
c) Avoir soumis une demande d'engagement avant la date de clôture des 

engagements.  
 
Voir également les Règlements du Championnat du Monde FIM de Motocross 
Sidecar, Art. 70.4 du Code Sportif. 
 
Des inscriptions provisoires peuvent être faites par courrier électronique ou 
téléfax mais doivent être confirmées avec le bulletin d'inscription officiel, dûment 
complété. 
 
Les conducteurs/passagers peuvent être tenus de signer un bulletin 
d’engagement individuel lors des contrôles administratifs. 
 
Pour les manifestations comptant pour le Championnat du Monde FIM de 
Motocross Sidecar, la clôture des inscriptions aura lieu 30 jours avant la 
manifestation.  
 
Pour chaque manifestation, les Organisateurs publieront une liste des équipages 
engagés dans les 72 heures qui suivent le délai de clôture des inscriptions. 
 
Lorsqu'une FMN considère que l'un de ses conducteurs/passagers s'est vu 
refuser à tort l'engagement, elle peut soumettre ce cas à l’Administration FIM qui 
entreprendra une action immédiate. 
 
Un conducteur, un passager ou une équipe qui considère que son inscription a 
été refusée à tort et qui se trouve de ce fait lésé peut recourir ou déposer une 
réclamation conformément aux dispositions de la discipline concernée. 
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036.8.1 Acceptance of entries 
 
The number of entries is limited to the first 6 drivers of the final standings of the 
previous year's FIM Sidecar Motocross World Championship plus 10 more 
drivers per FMN and 12 drivers from the FMNR. Should the total number of 
entries not reach 30, the FMNR is entitled to enter more of its own drivers to 
reach the maximum. 
 
Entries to a World Championship event will be accepted for drivers/ passengers 
who: 
 
a) Are in possession of the appropriate FIM Sidecar Motocross World 

Championship licence (see also 33.2.2 Age of drivers and passengers); 
b) Are authorised by their FMN; 
c) Have requested an entry before the closing date of the event.  
 
See also the FIM Motocross World Championships Regulations, Art. 70.4 of the 
Sporting Code. 
 
Provisional entries can be made by by e-mail or telefax but must be confirmed 
with the duly completed official entry form. 
 
Drivers/passengers may be required to sign an individual entry form during the 
administrative control. 
 
The closing date for entries for events counting towards the FIM Sidecar 
Motocross World Championship is 30 days before the event.  
 
For each event, within 72 hours after the closing date for entries, the Organisers 
will publish a list of sidecar crews entered. 
 
Should an FMN consider that one of its drivers/passengers has had his entry 
wrongly refused, the matter may be submitted to the FIM Administration who will 
take immediate action. 
 
Any driver, passenger or team who considers his entry has been unjustly 
rejected and because of this finds himself aggrieved, can appeal or lodge a 
protest in accordance with the regulations of the appropriate discipline. 
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Dans tous les cas, la FIM – à la demande de la FMNR ou de la FMN du coureur 
– a le droit d'engager jusqu'à 5 équipages avant le jeudi midi qui précède le 
début de la manifestation. Pour ces équipages engagés par la FIM, toutes les 
conditions d'engagement mentionnées (à part la date de clôture des 
engagements) sont d'application. 
 
036.8.2  Non-participation à une manifestation 
 
Des conducteurs/passagers s’étant engagés dans une manifestation de 
Championnat du Monde et qui, par la suite, ne peuvent pas participer, sont 
soumis aux dispositions des Règlements du Championnat du Monde FIM de 
Motocross Sidecar. Les FMN des conducteur/passager qui n’informent pas la 
FIM et les organisateurs de leur incapacité à participer, ou qui ne fournissent 
pas de justification acceptable, se verront infliger une amende de € 150.- par la 
FIM. 
  
Un conducteur/passager présent à une manifestation et qui ne participe pas aux 
essais et/ou aux courses et/ou qui quitte la manifestation doit toujours informer 
le Directeur de Course des raisons de sa non-participation.  
 
Un équipage qui, dans une manifestation, ne manifeste aucune volonté de 
défendre ses chances, ne doit pas être autorisé à poursuivre la compétition et 
est passible d'une sanction par le Jury International.  
 
 
036.8.3  Compétiteurs admis au départ 
 
Un maximum de 30 équipages sera accepté pour les courses. 
 
Ils seront sélectionnés selon leurs positions obtenues lors de(s) l'essai(s) 
qualificatif(s). 
 
 
036.9  ENTRAINEMENTS 
 
036.9.1 Restrictions d'essais 
 
Il est interdit aux coureurs/passagers et membres d’équipes de conduire un 
véhicule motorisé et/ou vélo sur la piste en-dehors des heures des séances 
d’essais/de qualification officielles et courses. 
 
Pendant les entraînements, les départs collectifs sont interdits. 
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In all cases, the FIM – upon the request of the FMNR or the FMN of the driver – 
may enter up to 5 crews before Thursday noon preceding the beginning of the 
event. For these crews entered by the FIM, all listed entry conditions (apart from 
the closing date of entries) apply. 
 
036.8.2 Non-participation in an event 
 
Drivers/passengers who enter a World Championship event and who cannot 
take part are subject to the provisions of the FIM Sidecar Motocross World 
Championship Regulations. The FMN(s) of any drivers/passengers who do not 
inform both the FIM and the organisers of their inability to attend, or who do not 
provide an acceptable reason, will be fined € 150.- by the FIM. 
 
A driver/passenger who is present at a event and who does not take part in the 
practices and/or in the races and/or leaves the event must always inform the 
Clerk of the Course of the reasons for his non-participation. 
 
During an event, a sidecar crew must always attempt to succeed. If not, it shall 
not be allowed to continue the competition and is liable to be penalised by the 
International Jury. 
 
036.8.3 Starting field 
 
A maximum of 30 sidecar crews will be allowed to participate in the races.  
 
They will be selected according to their positions in the qualifying practice(s). 
 
 
036.9 PRACTICE 
 
036.9.1 Practice restrictions 
 
Drivers/passengers and team members are forbidden to ride any motorised 
vehicle and/or bicycle on the track outside the official practice/qualifying 
sessions and races. 
 
Mass starts are forbidden during practice. 
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036.9.2 Samedi - essais libres 
 
Au moins une séance d'essais libres, d'une durée de 30 minutes, sera 
organisée. Cette séance d'entraînement devra obligatoirement être 
chronométrée, avec diffusion des temps sur écran.  
 
A. Jusqu'à 32 équipages (Un Groupe de Qualification) 
  
 - Première séance : 10h00 - 10h30 
 - Deuxième séance : 13h00 - 13h30 
 
B. Plus de 32 équipages (Deux Groupes de Qualification) 
 
Les équipages présents seront répartis dans des Groupes "A" et "B" par tirage 
au sort. Si le nombre d'équipages à diviser est un nombre impair, le Groupe "A" 
comprendra un équipage de plus que le Groupe "B". Les équipages ne peuvent 
pas changer de Groupe. 
 
- Pour la première manifestation de la saison : 
  
 Les conducteurs seront répartis dans les Groupes d'essais "A" et "B" selon 

leur classement dans le Championnat du Monde de Motocross Sidecar de 
l'année précédente et présence à la manifestation : le meilleur conducteur 
présent se qualifiera dans le Groupe "A", le deuxième meilleur présent 
participera au Groupe "B", le troisième meilleur conducteur présent au 
Groupe "A", et ainsi de suite. Un tirage au sort décidera de la répartition des 
conducteurs n'ayant obtenu aucun point au classement du Championnat de 
l'année précédente. 

 
- A partir de la deuxième manifestation de la saison : 
  
- Les conducteurs seront répartis dans les Groupes d'essais "A" et "B" selon 

leur classement dans le Championnat du Monde de Motocross Sidecar de 
l'année en cours et présence à la manifestation : le meilleur conducteur 
présent se qualifiera dans le Groupe "A", le deuxième meilleur conducteur 
présent participera au Groupe "B", le troisième meilleur conducteur présent 
au Groupe "A", et ainsi de suite. Un tirage au sort décidera de la répartition 
des conducteurs n'ayant obtenu aucun point au classement du Championnat 
de l'année en cours. 

  
 Le Jury International et le Directeur de Course procèderont au tirage au sort 

après les vérifications techniques du samedi matin et avant la première 
Séance du Jury. 

 

23 

036.9.2 Saturday - free practice 
 
At least one free practice session of 30 minutes must be provided. This session 
must be compulsorily timed and the results displayed on the screen.  
 
A. Up to 32 sidecar crews (One Qualifying Group) 
 
 - First session: 10:00 - 10:30 
 - Second session: 13:00 - 13:30 
 
B. More than 32 sidecar crews (Two Qualifying Groups) 
 
The sidecar crews present will be allocated to Groups "A" and "B" by ballot. 
Should there be an odd number of sidecar crews to divide, Group "A" will 
consist of one more sidecar crew than Group "B". Sidecar crews may not 
change group. 
 
- For the first event of the season: 
  
 The drivers will be allocated to practising Groups "A" and "B" according to 

their standings in the previous year's Sidecar Motocross Championship and 
presence at the event. The best driver present will qualify in Group "A", the 
second best driver present in Group "B", the third best driver present in 
Group "A", and so on. A ballot will decide upon the drivers having no overall 
places from the previous year's Championship. 

  
- As of the second event of the season: 
  
 The drivers will be allocated to practising Groups "A" and "B" upon their 

standings in the current year's Sidecar Motocross Championship and 
presence at the event. The best driver present will qualify in Group "A", the 
second best driver present in Group "B", the third best driver present in 
Group "A", and so on. A ballot will decide upon the drivers having no overall 
places from the current year's Championship. 

  
 The International Jury and the Clerk of the Course will proceed with the 

ballot after Saturday morning's technical verifications and before the first 
Jury Meeting. 
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Les équipages ne peuvent pas changer de Groupe. 
 
Si le nombre d'équipages à diviser est un nombre impair, le Groupe "A" 
comprendra un équipage de plus que le Groupe "B". 
 
036.9.3 Briefing avec les conducteurs  
 
Un briefing peut avoir lieu entre le Jury International et les équipages avant les 
essais libres, à la grille de départ, généralement à 09h00. 
 
Le Président du Jury, les Membres CMS et FMNR du Jury, le Directeur de la 
Manifestation FIM, le Directeur de Course, le Chef des Commissaires de Piste, 
les organisateurs, les Délégués des FMN et tous les conducteurs/passagers 
participant à la manifestation devraient y assister.  
 
Le Secrétaire de la Manifestation et le Chef du Service Médical peuvent 
également assister à ce briefing.  
 
Lors de ce briefing, des points concernant le circuit et la sécurité et les 
procédures de course seront abordés.  
 
Après le briefing, il y aura une démonstration de la procédure de départ 
complète. 
 
C'est la responsabilité de chaque conducteur, de chaque passager et de chaque 
équipe d'assister à ce briefing, d'être au courant de toutes les informations 
données et de suivre toutes les instructions publiées. 
 
036.9.4 Samedi - qualifications 
 
Il y a deux possibilités : 
 
A. Jusqu'à 32 équipages (Un Groupe de Qualification) 
 
Il y aura un Groupe de Qualification. 
 
Les qualifications comprennent des essais de pré-qualification et une course de 
qualification. 
 
Tous les équipages présents peuvent participer aux essais libres. Ils doivent 
participer aux essais de pré-qualification. 30 équipages se qualifieront pour la 
course de qualification. 

24 

Sidecar crews may not change Group. 
 
Should there be an odd number of sidecar crews to divide, Group "A" will 
consist of one more sidecar crew than Group "B". 
 
036.9.3 Drivers’ briefing 
 
A briefing may be held between the International Jury and the sidecar crews at 
the starting gate before the free practices at 09:00. 
 
The President of the Jury, the CMS and FMNR Jury Members, the FIM Race 
Director, the Clerk of the Course, the Chief Flag Marshal, the organisers, the 
FMN Delegates and all drivers/passengers participating in the event should 
attend. 
 
The Secretary of the Event and the Chief Medical Officer may also attend this 
briefing. 
 
During this briefing, matters relating to the circuit and safety and race 
procedures will be discussed. 
 
After the briefing, there will be a demonstration of the complete start procedure. 
 
It is the responsibility of each driver, passenger and team to attend the briefing, 
be aware of all information given and follow all instructions issued. 
 
036.9.4 Saturday - qualifications 
 
There are two possibilities: 
 
A. Up to 32 sidecar crews (One Qualifying Group) 
 
There will be one Qualifying Group.  
 
Qualifying will involve a pre-qualifying practice and a qualifying race.  
 
All the sidecar crews present may participate in the free practices. They must 
participate in the pre-qualifying practices. 30 sidecar crews will qualify for the 
qualifying race.  
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Sidecars Positions Résultat 
 
Essais de pré-qualification  
(Maximum 32 conducteurs / 

1 à 30 Accèdent à la course de 
qualification 

30 minutes) 31 Premier Réserve 
 32 Deuxième Réserve 
 
Les équipages de réserve auront le droit de prendre la place de n’importe quel 
équipage ne pouvant pas participer à la course de qualification. 
 
L'ordre dans lequel les conducteurs choisissent leur place à la grille de départ 
pour la course de qualification se fera selon leur meilleur résultat dans les essais 
de pré-qualification. En cas d'ex æquo, les deuxièmes meilleurs temps sont pris 
en considération. 
 
Le conducteur le plus rapide sera placé premier, le deuxième plus rapide 
deuxième, le troisième plus rapide troisième et ainsi de suite.  
 
Si, pour une raison quelconque, la séance d'essais de pré-qualification est 
annulée, les temps des essais libres détermineront l'ordre de départ pour les 
courses de qualification. En cas d'ex æquo, les deuxièmes meilleurs temps sont 
pris en considération. 
 
30 équipages se qualifieront de la course de qualification pour les courses du 
Championnat du Monde de Motocross selon le modèle suivant : 
 
Sidecars Positions Résultat 
 
Course de qualification 
(Maximum 30 conducteurs / 
20 minutes + 2 tours) 

1 à 30 Accèdent aux courses 
du Championnat du Monde  
FIM de Motocross Sidecar 

 
Les équipages de réserve pour les courses de Championnat du Monde sont 
désignés après la course de qualification. 
 
Si un équipage de réserve participe à la course de qualification, l'équipage qu'il 
remplace sera premier réserve pour les courses de Championnat du Monde. 
 
Si les deux équipages de réserve participent à la course de qualification, les 
équipages qu'ils remplacent seront premier et deuxième réserve en fonction de 
leurs résultats dans la course de pré-qualification. 
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Sidecars Positions Result 

 
Pre-Qualifying practice 
(Maximum 32 drivers /  

1 to 30 Advance to the 
qualifying race 

30 minutes) 31 First Reserve  
 32 Second Reserve 
 
The reserve sidecar crews are eligible to take the place of any crew that cannot 
participate in the qualifying race.  
 
The order in which drivers choose their starting gate for the qualifying race will 
be according to their best result set in the pre-qualifying practice. In case of ties, 
the second best times will be taken into consideration. 
 
The fastest driver will be placed first, the second fastest second, the third fastest 
in third, and so on.  
 
If the pre-qualifying practice session is cancelled for any reason, times from the 
free practice session will determine the starting order for the qualifying races. In 
case of ties, the second best times will be taken into consideration. 
 
30 sidecar crews will qualify from the qualifying race to the Motocross World 
Championship races according to the following model: 
 
Sidecars Positions Result 

 
Qualifying race 
(Maximum 30 drivers / 
20 minutes + 2 laps) 

1 to 30 Advance to the 
FIM Sidecar Motocross World 

Championship races 
 
The reserve sidecar crews for the World Championship races are appointed 
after the qualifying race.  
 
If one reserve sidecar crew participates in the qualifying race, the crew he 
replaces will be placed first reserve for the World Championship races.  
 
If both reserve sidecar crews participate in the qualifying race, the crews they 
replace will be placed first and second reserve according to their result in the 
pre-qualifying race. 
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B. Plus de 32 équipages (Deux Groupes de Qualification) 
 
Les qualifications comprennent des essais de pré-qualification, des courses de 
qualification et des essais qualificatifs de repêchage.  
 
Tous les équipages peuvent participer aux essais libres. Ils doivent participer 
aux essais de pré-qualification. Un maximum de 60 équipages se qualifieront 
pour les courses de qualification.  
 
Dans chaque Groupe, les équipages se qualifieront des essais de pré-
qualification aux courses de qualification selon le modèle suivant : 
 
Sidecars Positions Résultat 
 
Essais de Pré-Qualification 
(30 minutes) 

1 à 30 Accèdent aux courses 
de qualification 

 31 et au-
dessus 

Sont éliminés 

 
L'ordre dans lequel les conducteurs choisissent leur place à la grille de départ 
pour les courses de qualification se fera selon leur meilleur résultat dans les 
essais de pré-qualification. En cas d'ex æquo, les deuxièmes meilleurs temps 
sont pris en considération. 
 
Le conducteur le plus rapide sera placé premier, le deuxième plus rapide 
deuxième, le troisième plus rapide troisième et ainsi de suite.  
 
Si, pour une raison quelconque, la séance d'essais de pré-qualification est 
annulée, les temps des essais libres détermineront l'ordre de départ pour les 
courses de qualification. En cas d'ex æquo, les deuxièmes meilleurs temps sont 
pris en considération. 
 
Dans chaque Groupe, 12 équipages se qualifieront directement des courses de 
qualification pour les courses du Championnat du Monde selon le modèle 
suivant : 
 
Sidecars Positions Résultats 

 
Courses de qualification 
(Maximum 30 conducteurs par 
groupe / 20 minutes + 2 tours) 

1 à 12 Accèdent aux courses 
du Championnat du Monde  
FIM de Motocross Sidecar 

 13 à 30 Relégués aux essais 
qualificatifs pour le 

repêchage 
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B. More than 32 sidecar crews (Two Qualifying Groups) 
 
Qualifying will involve pre-qualifying practices, qualifying races and a last 
chance qualifying practice. 
 
All the sidecar crews present may participate in the free practices. They must 
participate in the pre-qualifying practices. A maximum of 60 sidecar crews will 
qualify for the qualifying races.  
 
In each Group, crews will qualify from the pre-qualifying practices to the 
qualifying races according to the following model: 
 
Sidecars Positions Result 

 
Pre-qualifying practices 
(30 minutes) 

1 to 30 Advance to the 
qualifying races 

 31 and above Are eliminated 
 
The order in which drivers choose their starting gate for the qualifying races will 
be according to their best result set in the pre-qualifying practices. In case of 
ties, the second best times will be taken into consideration. 
 
The fastest driver will be placed first, the second fastest second, the third fastest 
in third, and so on.  
 
If the pre-qualifying practice session is cancelled for any reason, times from the 
free practice session will determine the starting order for the qualifying races. In 
case of ties, the second best times will be taken into consideration. 
 
In each Group, 12 sidecar crews will qualify directly from the qualifying races to 
the Motocross World Championship races according to the following model: 
 
Sidecars Positions Result 

 
Qualifying races 
(Maximum 30 drivers per group/ 
20 minutes + 2 laps) 

1 to 12 Advance to the 
FIM Sidecar Motocross World 

Championship races 
 13 to 30 Relegated to the 

last chance qualifying practice 
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Des essais qualificatifs pour le repêchage, 6 équipages se qualifieront pour les 
courses du Championnat du Monde et 2 réserves seront désignés selon le 
modèle suivant : 
 
Sidecars Positions Résultats 

 
Essais qualificatifs  
pour le repêchage 
(Maximum 36 conducteurs / 

1 to 6 Accèdent aux courses 
du Championnat du Monde  
FIM de Motocross Sidecar 

30 minutes) 7 Premier Réserve 
 8 Deuxième Réserve 
 
Si, pour une raison quelconque, seule la course de qualification "A" est courue, 
les 12 conducteurs qui se sont qualifiés lors de cette course de qualification 
accèderont aux courses du Championnat du Monde FIM de Motocross Sidecar. 
Pour les conducteurs restants non-qualifiés, les temps des essais de pré-
qualification avant les courses de qualification seront décisifs. 
 
12 Conducteurs du Groupe "B" se qualifieront ensuite selon leur meilleur résultat 
dans ces Essais de Pré-Qualification. En cas d'ex æquo, les deuxièmes 
meilleurs temps seront pris en considération. 
 
La procédure sera alors la suivante : 
 
Sidecars Positions  Résultat 

 
Course de qualification  
Groupe "A" 
(30 conducteurs) 

1 à 12 Accèdent aux courses 
du Championnat du Monde  
FIM de Motocross Sidecar 

 
Essais de pré-qualification 
Groupe "B"  
(X conducteurs) 

1 à 12 Accèdent aux courses 
du Championnat du Monde  
FIM de Motocross Sidecar 

 
Les 6 places restantes seront remplies selon le modèle suivant : 
 
Sidecars Positions  Résultat 

 
Course de qualification  
Groupe "A" 
(30 conducteurs) 

13 à 15 Accèdent aux courses 
du Championnat du Monde  
FIM de Motocross Sidecar 
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From the last chance qualifying practice, 6 sidecar crews will qualify for the 
World Championship races and 2 reserves will be appointed according to the 
following model: 
 
Sidecars Positions Result 

 
Last chance  
qualifying practice 
(Maximum 36 drivers / 

1 to 6 Advance to the 
FIM Sidecar Motocross World 

Championship races 
30 minutes) 7 First Reserve 
 8 Second Reserve 
 
If, for unforeseen reasons, only qualifying race "A" is run, the 12 drivers who 
qualified in this qualifying race will advance to the FIM Sidecar Motocross World 
Championship Races. For the remaining non-qualified drivers, the pre-qualifying 
practice results prior to the qualifying races will be considered as decisive.  
 
12 drivers from Group "B" will then qualify according to their best result in this 
pre-qualifying practice. In case of ties, the second best times will be taken into 
consideration.  
 
The procedure will then be the following: 
 
Sidecars Positions Result 
     
Qualifying race Group "A" 
(30 drivers) 

1 to 12 Advance to the 
FIM Sidecar Motocross World 

Championship Races 
 

Pre-qualifying practice  
Group "B" 
(X drivers) 

1 to 12 Advance to the 
FIM Sidecar Motocross World 

Championship Races 
 
The remaining 6 places will be filled according to the following model: 
 
Sidecars Positions Result 
     
Qualifying race Group "A" 
(30 drivers) 

13 to 15 Advance to the 
FIM Sidecar Motocross World 

Championship Races 
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Essais de pré-qualification 
Groupe "B"  
(X conducteurs) 

13 à 15 Accèdent aux courses 
du Championnat du Monde  
FIM de Motocross Sidecar 

 
Le premier et deuxième réserves seront alors désignés comme suit : 
 
Sidecars Positions  Résultat 

 
Course de qualification  
Groupe "A" 
(30 conducteurs) 

16 Premier Réserve 

 
Essais de pré-qualification 
Groupe "B"  
(X conducteurs) 

16 Deuxième Réserve 

 
Les temps des équipages finissant leur tour dans les 5 minutes après la fin des 
essais doivent être pris en considération. 
 
Si, pour des raisons imprévues, des résultats de qualification n'ont pas été 
obtenus le samedi, le warm-up du dimanche sera considéré comme essais 
qualificatifs. Le Jury International, en collaboration avec le Directeur de Course, 
décidera des modifications aux horaires et critères de qualification. 
 
036.9.5 Test libre de départ 
 
Un test libre de départ sera organisé (5 minutes par session). Il y a deux 
possibilités : 
 
A. Jusqu'à 32 équipages (Un Groupe de Qualification) 
  
- Après les essais de pré-qualification. 
 
B. Plus de 32 équipages (Deux Groupes de Qualification) 
 
- Groupe "A" : Après les essais de pré-qualification Groupe "A"  
- Groupe "B" : Après les essais de pré-qualification Groupe "B"  
 
036.9.6 Dimanche - warm-up 
 
Un warm-up, d'une durée de 30 minutes, doit être organisé pour les équipages 
qualifiés et les réserves. Les équipages sont libres de participer au warm-up : 
 
- Warm-up : 10h00 – 10h30 
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Pre-qualifying practice  
Group "B"  
(X drivers) 

13 to 15 Advance to the 
FIM Sidecar Motocross World 

Championship Races 
 
The first and second reserves will then be appointed as follows: 
 
Sidecars Positions Result 
     
Qualifying Race Group "A" 
(30 drivers) 

16 First Reserve 

 
Pre-Qualifying Practice  
Group "B" 
(X drivers) 

16 Second Reserve 

 
Times of sidecar crews finishing their lap within 5 minutes after the end of each 
session shall be taken. 
 
If, for unforeseen reasons, no qualification results are obtained on Saturday, 
then the Sunday warm-up may be treated as a qualifying session. In co-
operation with the Clerk of the Course, the International Jury will decide upon 
any modifications to the time schedule and qualifying criteria. 
 
036.9.5 Free start session 
 
A free start test session will be organised (5 minutes per session). There are 
two possibilities: 
 
A. Up to 32 sidecar crews (One Qualifying Group) 
 
- After the pre-qualifying practice. 
 
B. More than 32 sidecar crews (Two Qualifying Groups) 
 
- Group "A": After pre-qualifying practice Group "A" 
- Group "B": After pre-qualifying practice Group "B" 
 
036.9.6 Sunday - warm-up 
 
One warm-up of 30 minutes for the qualified and reserve sidecar crews must be 
scheduled. The sidecar crews are free to participate in the warm-up: 
 
- Warm-up: 10:00 – 10:30 
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Ce warm-up doit obligatoirement être chronométré, avec diffusion des temps sur 
écran, et communiqué à la presse.  
 
L'intervalle entre le warm-up et la première course doit être de 2 heures au 
minimum et de 3 heures au maximum.  
 
Si, pour des raisons imprévues, des résultats de qualification n'ont pas été 
obtenus le samedi, le warm-up du dimanche sera considéré comme Séance de 
Qualifications. Le Jury International, en collaboration avec le Directeur de la 
Manifestation FIM, décidera des modifications aux horaires et critères de 
qualification. 
 
036.9.7 Résultats des qualifications 
 
Les résultats des essais qualificatifions doivent être homologués par le Jury 
International. 
 
 
036.10 SEANCE D'AUTOGRAPHES/PRESENTATION DES ÉQUIPAGES 
 
Une séance d’autographes peut être organisée par chaque équipage dans son 
stand à son gré, pour autant que les conditions et le temps le permettent. 
 
Une brève présentation des équipages à 11:30 peut être organisée, pour autant 
que les conditions et le temps le permettent. Cette présentation peut être un 
"Tour d'Honneur". 
 
La présentation des équipages (s’il y en a une) doit être indiquée dans le 
Règlement Particulier de la manifestation. 
 
 
036.11  COURSES 
 
036.11.1  Choix d'un motocycle 
 
Un maximum de deux motocycles est autorisé. Les èquipages ont la possibilité 
de changer de motocycle entre les courses. Le choix final doit être fait 
15 minutes avant le début de chaque course. 
 
036.11.2  Programme des courses 
 
Les manifestations se dérouleront en deux courses séparées de 30 minutes + 
2 tours chacune. 
 
Les heures de départ sont les suivantes: 
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This warm-up must be compulsorily timed with the results displayed on the 
monitors, and be communicated to the press.  
 
The interval between the warm-up and the first race must be minimum 2 hours 
and maximum 3 hours. 
 
If, for unforeseen reasons, no qualification results are obtained on Saturday, 
then the Sunday warm-up session may be treated as qualifying sessions. In 
collaboration with the FIM Race Director, the International Jury will decide upon 
any modifications to the time schedule and qualifying criteria. 
 
036.9.7 Results of qualifying  
 
The results of qualifying must be homologated by the International Jury. 
 
 
036.10 AUTOGRAPH SESSION/PRESENTATION OF THE CREWS 
 
An autograph session can be organised by each crew in its pits at its liking, 
conditions and weather permitting. 
 
A short presentation of the sidecar crews can be organised at 11:30 is, 
conditions and weather permitting. This presentation can be a "Lap of Honour". 
 
The presentation of the sidecar crews (if any) must be indicated in the 
Supplementary Regulations of the event. 
 
 
036.11 RACES 
 
036.11.1 Choice of motorcycle 
 
A maximum of two motorcycles is permitted. Sidecar crews have the possibility 
to change motorcycle between races. The final choice must be made 
15 minutes before the start of each race. 
 
036.11.2 Schedule of races 
 
All events must be run in two separate races of 30 minutes + 2 laps each. 
 
The starting times are the following: 
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- Première course : 13h30 
- Deuxième course : 16h00 
 
ou comme requis pour des raisons justifiées. Toutefois, une telle décision doit 
toujours avoir l’approbation du Bureau de la CMS. 
 
L'intervalle minimum recommandé entre les courses est de 90 minutes. 
 
036.11.3  Procédure de la zone d'Attente 
 
Avant chaque départ, la procédure suivante sera appliquée dans la zone 
d'attente : 
 
25 minutes avant le départ : L'accès à la zone d'attente est ouvert. 

Les équipages désirant effectuer un tour de 
reconnaissance se présentent dans la zone 
d'attente. 
Les coureurs et passagers peuvent préparer leur 
place derrière la grille de départ de départ. 

 
15 minutes avant le départ : Tous les motocycles doivent être placés dans la 

zone d'attente. La sanction pour violation de 
cette règle est la disqualification de la course en 
question. 
L'accès du parc des coureurs à la zone d'attente 
est fermé. 
Les équipages de réserve qui ne peuvent pas 
prendre le départ à la course quittent la zone 
d’attente. 

 
036.11.4  Tour de Reconnaissance 
 
Avant chaque Course, les équipages auront la possibilité de faire un tour de 
reconnaissance. 
 
La procédure suivante sera appliquée : 
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- First race: 13:30 
- Second race: 16:00 
 
or as requested for justified reasons. However, such a decision must always 
carry the CMS Bureau's approval. 
 
The recommended minimum interval between races is 90 minutes. 
 
036.11.3 Waiting Zone procedure 
 
Before each start, the following procedure will be applied in the waiting zone: 
 
25 minutes before the start: The entrance to the waiting zone is open. 

Sidecar crews wishing to make a sighting lap 
present themselves in the waiting zone. 
Drivers and passengers may prepare their 
places behind the starting gate. 

 
15 minutes before the start: All the motorcycles must be in the waiting zone. 

The penalty for violation of this regulation is 
disqualification from the race in question.  
The entrance to the waiting zone is closed. 
Reserve sidecar crews who are not allowed to 
participate in the race must leave the waiting 
zone. 

 
036.11.4 Sighting lap 
 
Before each Race, the sidecar crews will be given the opportunity to make a 
sighting lap. 
 
The following procedure will apply: S
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15 minutes avant le départ : L'accès de la zone d’attente vers le circuit est 

ouvert. 
 Les équipages de réserve qui ne peuvent pas 

prendre le départ à la course quittent la zone 
d'attente. 

 Tous les équipages, présent à temps dans la 
zone d’attente, peuvent entamer leur tour de 
reconnaissance. 

 
10 minutes avant le départ : L'accès à la piste est fermé. Aucun autre tour de 

reconnaissance n'est encore autorisé. 
 
6 minutes avant le départ : L'accès de la piste à la zone d'attente est fermé. 

La piste devrait être dégagée. 
Les équipages qui ont des problèmes 
mécaniques pendant le tour de reconnaissance 
et/ou qui ne réussissent pas à amener leur 
motocycle dans la zone d'attente à temps, seront 
disqualifiés de la course en question. 

 
La participation au tour de reconnaissance est facultative.  
 
Une fois qu'un équipage a entamé son tour de reconnaissance, il doit continuer 
dans le sens de la course. Les essais de départ ne sont pas autorisés. 
 
Après le tour de reconnaissance, les équipages doivent retourner avec leur 
motocycle directement à la zone d'attente en utilisant la porte d'accès indiquée. 
 
036.11.5  Procédure de départ 
 
La procédure suivante sera appliquée : 
 
5 minutes avant le départ : Présentation du panneau de 5 minutes. 

 Après un signal par un coup de sifflet, tout le 
monde, hormis les coureurs et les passagers, 
deux membres d'équipe par équipage, l'équipe 
de télévision et les officiels nécessaires, quitte la 
zone d'attente. 

 Les coureurs et passagers se préparent pour le 
départ. 
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15 minutes before the start: The entrance from the waiting zone to the track 

is open.  
 Reserve sidecar crews who are not allowed to 

participate in the race must leave the waiting 
zone. 

 All the sidecar crews, who are present in the 
waiting area in time, may leave for the sighting 
lap. 

 
10 minutes before the start: The entrance to the track is closed. No further 

sighting laps are allowed. 
 
6 minutes before the start: The entrance from the circuit to the waiting 

zone is closed. 
The circuit should be clear. 
Sidecar crews who have mechanical problems 
during the sighting lap and/or do not succeed in 
bringing their motorcycle into the waiting zone 
in time, will be disqualified from the race in 
question. 

 
Participation in the sighting lap is optional.  
 
Once a sidecar crew has started its sighting lap, it must continue in the direction 
of the race. Practice starts are not allowed. 
 
After their sighting lap, sidecar crews must return with their motorcycles directly 
to the waiting zone using the access gate indicated. 
 
036.11.5 Start procedure 
 
The following procedure will apply: 
 
5 minutes before the start: Display of the 5 minute board. 
 At the whistle signal, everyone except the 

drivers and passengers, two team members per 
sidecar, the television crew and the essential 
officials must leave the waiting zone. 

 The drivers and passengers prepare for the 
start. 
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A partir de cet instant : Après un signal par un coup de sifflet, l'accès à la 

grille de départ est ouvert et les équipages dans 
la zone d'attente se rendent à la grille de départ. 

 Quand les équipages ont pris leurs positions à la 
grille de départ, un drapeau vert sera présenté et 
tous les équipages sont sous les ordres du 
starter. 

 Les membres d'équipe restent dans la zone 
d'attente jusqu'à ce que le départ ait été donné. 

 Les seules personnes autorisées à la grille de 
départ sont les équipages, l'équipe de télévision 
et les officiels nécessaires. 

 
15 secondes 
avant le départ : 

L'accès de la zone de d’attente à zone départ est 
fermé. 

 Si un équipage a des problèmes mécaniques 
dans la zone d'attente, et qu'il ne réussit pas à 
réparer son motocycle avant ce laps de temps, il 
doit y rester jusqu'à ce que la grille ait été 
abaissée. Une fois que la grille a été abaissée, il 
peut accéder à la zone de départ et reprendre la 
course. La sanction pour violation de cette règle 
est la disqualification de la course en question. 

 Si un équipage a des problèmes mécaniques sur 
la grille de départ, il doit attendre de l'aide jusqu'à 
ce que la grille ait été abaissée. Une fois que la 
grille a été abaissée, il peut recevoir de l'aide par 
son (ses) mécanicien(s) à la grille. La sanction 
pour violation de cette règle est la disqualification 
de la course en question. 

 
L'ordre des coureurs sur la ligne de départ, pour les courses, est déterminé par 
les résultats des essais qualificatifs. 
 
A. Jusqu'à 32 équipages (Un Groupe de Qualification) 
 
L'ordre des équipages sur la ligne de départ pour les deux courses de 
Championnat du Monde est déterminé par les résultats de la course de 
qualification. 
 
Si les réserves sont utilisées, leur ordre de départ sera déterminé par leurs 
résultats aux essais pré-qualificatifs. 
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As of then: Upon a whistle signal, the entrance to the 

starting gate is opened and the sidecar crews in 
the waiting zone proceed to the starting gate. 

 Once the sidecar crews have taken their 
positions at the starting gate, a green flag will 
be displayed and all the sidecar crews are 
under the starter's orders. 

 Team members remain in the waiting zone until 
the start has been given.  

 Only the sidecar crews, the television crew and 
the essential officials are allowed in the starting 
area. 

 
15 seconds before the start: The entrance from the waiting zone to the 

starting area is closed. 
 Sidecar crews who have mechanical problems 

in the waiting zone and do not succeed in 
repairing their motorcycle before this time, must 
remain there until the gate has dropped. Once 
the gate has dropped they can enter the 
starting area and resume the race. The penalty 
for violation of this regulation is disqualification 
from the race in question. 

 Sidecar crews having mechanical problems at 
the starting gate must wait for assistance until 
the gate has dropped. Once the gate has 
dropped, their mechanic(s) may assist at the 
gate. The penalty for violation of this regulation 
is disqualification from the race in question. 

 
The starting order of the sidecar crews on the gate for the races is determined 
by the results of the qualifications. 
 
A. Up to 32 sidecar crews (One Qualifying Group) 
 
The starting order of the sidecar crews on the gate for the two World 
Championship races is determined by their results in the qualifying race. 
 
The priority of starting order for reserves, if used, would be determined by their 
results in the pre-qualifying practice. 
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B. Plus de 32 équipages (Deux Groupes de Qualification) 
 
L'ordre des équipages sur la ligne de départ, pour les deux courses de 
Championnat du Monde, est déterminé par les résultats des courses de 
qualification et des essais qualificatifs pour le repêchage. 
 
Si les réserves sont utilisées, leur ordre de départ sera déterminé par leurs 
résultats aux essais qualificatifs pour le repêchage. 
 
L'ordre de départ est le suivant : 
 
a) Les premiers équipages à se rendre à la grille de départ sont les 

24 équipages qualifiés directement des courses de qualification (12 par 
course de qualification). Le vainqueur de la course de qualification "A" se 
placera le premier sur la grille de départ, suivi par le vainqueur de la course 
de qualification "B", ensuite l'équipage ayant terminé 2èmede la course de 
qualification "A", l'équipage ayant terminé 2ème de la course de 
qualification "B", et ainsi de suite. 

  
b) Les équipages suivants à se rendre à la grille de départ sont les 6 équipages 

qualifiés lors des essais qualificatifs pour le repêchage. L'équipage le plus 
rapide des essais qualificatifs pour le repêchage se placera le premier sur la 
grille de départ, suivi par le deuxième plus rapide, et ainsi de suite. 

b)  
  
c) S'ils sont admis à la course, les réserves quittent la zone de réserve et se 

rendent à la grille de départ en ordre de priorité. 
 
Pour les manifestations de Sidecar, les "portes" individuelles doivent être 
marquées par paire au moyen d'une couleur pour indiquer la position de départ 
de chaque équipage. L'obstacle arrière doit être marqué tous les 2 m. 
 
Le nombre maximum d'équipages sur la première ligne est de 15; les autres 
15 équipages seront placés sur la deuxième ligne. Toutes les 15 positions sur la 
première ligne doivent être occupées, avant que les équipages ne puissent 
prendre une position sur la deuxième ligne. 
 
Dès qu’un équipage a pris sa place sur la grille de départ, il ne peut plus en 
changer, retourner à la zone d’attente ou recevoir de l’aide avant le départ. 
 
Si un équipage a des problèmes mécaniques sur la grille de départ, il doit 
attendre de l'aide jusqu'à ce que la grille ait été abaissée. Une fois que la grille a 
été abaissée, il peut recevoir de l'aide par son mécanicien uniquement à cet 
endroit. La sanction pour violation de cette règle est la disqualification de la 
course en question. 
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B. More than 32 sidecar crews (Two Qualifying Groups) 
 
The starting order of the sidecar crews on the gate for the two World 
Championship races is determined by the results of the qualifying races and last 
chance qualifying practice. 
 
The priority of starting order for reserves, if used, would be determined by their 
results in the last chance qualifying practice. 
 
The starting order is as follows:  
 
a) The first sidecar crews to proceed to the starting gate are the 24 crews who 

qualified directly from the qualifying races (12 per qualifying race). The 
winner of qualifying race "A" is the first to proceed to the gate, followed by 
the winner of qualifying race "B", the 2nd placed crew of qualifying race "A", 
the 2nd placed crew of qualifying race  "B", and so on. 

  
b) The next crews to proceed to the starting gate are the 6 crews who qualified 

from the last chance qualifying practice. The fastest crew of the last chance 
qualifying practice is the first to the gate, followed by the 2nd fastest crew, 
and so on. 

  
c) If they are admitted to the race, the reserves leave the reserve area and 

proceed to the starting gate in order of priority. 
 
For Sidecar events, all starts must take place from two rows. The individual 
starting gates must be marked in pairs using colours to indicate the start position 
of each sidecar crew. The rear barrier must be marked every 2 m. 
 
The maximum number of sidecar crews on the first row is 15; the other 
15 sidecar crews will be placed on the second row. All 15 positions on the first 
row must be filled, before sidecar crews can take a position on the second row.  
 
Once a sidecar crew has taken its position at the starting gate, it cannot change 
it, return to the waiting zone or receive assistance prior to the start. 
 
If a sidecar crew has mechanical problems at the starting gate, it must wait for 
assistance until the starting gate has dropped. Once the starting gate has 
dropped, it can receive assistance by his mechanic only at this position. The 
penalty for violation of this regulation is disqualification from the race in question. 
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Un départ collectif avec moteur en marche sera effectué. Un drapeau vert sera 
présenté, moment à partir duquel les équipages sont sous les ordres du starter.  
 
Lorsque tous les équipages sont sur la ligne de départ, sur signal du Directeur 
de la Manifestation FIM, un panneau indiquant "15 secondes" sera présenté 
pendant 15 secondes. A la fin des 15 secondes, un panneau indiquant 
"5 secondes" sera présenté et la grille de départ sera abaissée entre 5 et 
10 secondes après que le panneau "5 secondes" ait été présenté. 
 
Le Membre CMS du Jury ordonnera l'abaissement de la grille de départ. 
 
S'il n'est pas possible de donner le départ par procédure de la grille de départ, 
un drapeau vert sera utilise pour donner le départ. 
 
La même procédure de départ sera utilisée (comme mentionné ci-dessus) 
jusqu'à 15 secondes avant le départ de la course.  
 
Ensuite, le Directeur de la Manifestation FIM se dirige vers le côté de la piste, 
en présentant le drapeau vert. Puis, il abaissera le drapeau vert et la course 
commence.  
 
La zone devant la grille de départ est restreinte et doit être préparée de manière 
égale afin que tous les équipages aient les mêmes conditions. Les officiels et les 
photographes sont les seules personnes admises dans cette zone et aucun sillon 
n'est autorisé dans la zone. 
 
Les conducteurs, les passagers, les officiels et les photographes sont les seules 
personnes autorisées dans la zone située derrière la grille de départ. Les 
conducteurs et/ou passagers sont autorisés à faire des sillons dans cette zone à 
condition qu'aucun outil ne soit utilisé ou qu'aucune aide extérieure ne soit 
apportée. 
 
036.11.6  Faux départ 
 
Tout faux départ sera indiqué en brandissant un drapeau rouge. En cas d'un 
faux départ, tous les équipages devront retourner à la zone d'attente et un 
nouveau départ sera donné aussitôt que possible. 
 
Le Directeur de la Manifestation FIM peut recommander au Jury International 
d'exclure le(les) conducteur(s) jugé(s) responsable(s) du faux départ de prendre 
part au nouveau départ.  
 
Après un faux départ, le changement de motocycles n'est pas autorisé. 
 
Aucun équipage de réserve ne fera son entrée après un faux départ. 
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A mass start will be made with engines running. A green flag will be displayed, 
from which moment the sidecar crews are under the starter's orders.  
 
When all the sidecar crews are on the starting line, upon a signal from the 
FIM Race Director, a "15 second" sign will be displayed for 15 full seconds. At 
the end of 15 seconds, a "5 second" sign will be displayed and the gate will drop 
between 5 and 10 seconds after the "5 second" sign is shown. 
 
The CMS Jury Member will order the release of the starting gate. 
 
Whenever it is not possible to start the race by means of the starting gate, a 
green flag will be used to give the start. 
 
The same start procedure (as mentioned above) will be maintained until 
15 seconds before the start of the race. 
 
Then, the FIM Race Director moves to the side of the track, holding up the 
green flag. After that, he puts down the green flag upon which the race starts. 
 
The area in front of the starting gate shall be restricted and shall be prepared in a 
consistent manner providing conditions as equal as possible for all sidecar 
crews. No one except the officials and photographers shall be allowed in this 
area and no grooming of the area is permitted.  
 
No one except drivers, passengers, officials and photographers shall be 
permitted in the area behind the starting gate. Drivers and/or passengers are 
allowed to groom this area provided no tools are used or outside assistance 
provided. 
 
036.11.6 False start 
 
All false starts shall be indicated by waving a red flag. The sidecar crews will 
return to the waiting zone and the re-start will take place as soon as possible. 
 
The FIM Race Director may recommend to the International Jury excluding the 
driver(s) deemed being at fault for the false start from taking part in the restart. 
 
Changing of motorcycle will not be allowed after a false start. 
 
No reserve sidecar crews will be introduced after a false start. 
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036.11.7  Réparations et remplacements 
 
Les équipages auront la possibilité de réparer ou remplacer le silencieux dans la 
zone de réparations, durant la course. 
 
 
036.12  ARRET D'UNE COURSE 
 
Le Directeur de la Manifestation FIM a le droit d'arrêter prématurément toute 
séance d'Essais, d'Essais de Pré-Qualification, Course de Qualification, 
"Essais Qualificatifs pour le Repêchage ou Course pour raisons urgentes 
et/ou de sécurité ou autre cas de force majeure. Dans ce cas, un drapeau 
rouge sera présenté aux conducteurs. 
 
1. Avant que les 2 premiers tours aient été accomplis  
  
 Si une course de qualification ou une course est arrêtée avant que les 

2 premiers tours aient été accomplis, elle sera recommencée. Les 
conducteurs devront retourner à la zone d'attente et un nouveau départ sera 
donné aussitôt que possible. 

  
 Le changement de motocycles n'est pas autorisé. 
  
 Le Directeur de la Manifestation FIM peut recommander d'exclure un ou 

plusieurs conducteurs, jugés responsables de l'arrêt de la course, et 
leur interdire de prendre part au nouveau départ. 

  
 Aucun réserve (s'il y en a) ne sera introduit. 
  
2. Après que les 2 premiers tours aient été accomplis  
  
 Si une course de qualification est arrêtée avant que les 10 premières 

minutes soient écoulées ou une course est arrêtée avant que les 
15 premières minutes soient écoulées, elle sera recommencée. Les 
conducteurs se rendront directement au parc des coureurs, et le nouveau 
départ sera donné 30 minutes après que le drapeau rouge ait été présenté. 

  
 Le changement de motocycles est autorisé. Le choix final doit être fait 

15 minutes avant le nouveau départ. 
  
 Le Directeur de la Manifestation FIM peut recommander d'exclure un ou 

plusieurs conducteurs, jugés responsables de l'arrêt de la course, et 
leur interdire de prendre part au nouveau départ. 
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036.11.7 Repairs and replacements 
 
The sidecar crews will have the possibility to repair or substitute the silencer in 
the repair zone, during the race. 
 
 
036.12 STOPPING OF A RACE 
 
The FIM Race Director is authorised to prematurely stop any practice 
session, Pre-Qualifying Practice, Qualifying Race, Last Chance Qualifying 
Practice or Race for urgent and/or safety reasons or other cases of force 
majeure. In that case, a red flag will be displayed to the drivers. 
 
1. Before 2 laps have been completed 
  
 If a qualifying race or a race is stopped before 2 laps have been completed, 

there will be a complete restart. Drivers will have to go back to the waiting 
zone and the restart will take place as soon as possible. 

  
 Changing of motorcycles will not be allowed. 
  
 If one or more drivers are deemed to be at fault for the race being 

stopped, the FIM Race Director may recommend excluding them from 
taking part in the restart. 

  
 No reserves (if any) will be introduced. 
  
2. After 2 laps have been completed 
  
 If a qualifying race is stopped before 10 minutes have elapsed or if a race is 

stopped before 15 minutes have elapsed, there will be a complete restart. 
Drivers will return to the paddock and the restart will take place 30 minutes 
after the red flag was displayed.  

  
 Changing of motorcycles will be allowed. The final choice must be made 

15 minutes before the restart. 
  
 If one or more drivers are deemed to be at fault for the race being 

stopped, the FIM Race Director may recommend excluding them from 
taking part in the restart. 
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 Si un ou plusieurs conducteurs du premier départ ne peuvent repartir ou ont 

été disqualifiés, les réserves (s'il y en a) peuvent prendre part au nouveau 
départ. 

  
 Si une course de qualification est arrêtée après que les 10 premières 

minutes soient écoulées ou une course est arrêtée après que les 
15 premières minutes soient écoulées, elle sera considérée comme 
terminée. Dans ce cas, le classement des coureurs pris en considération 
sera celui à la fin du tour précédant l'arrêt de la course. 

  
 Le Directeur de la Manifestation FIM peut recommander qu'un ou 

plusieurs conducteurs jugé(s) responsable(s) de l'arrêt de la course soit 
(soient) placé(s)derrière les conducteurs ayant réalisés un nombre de tours 
égal ou supérieur. 

  
 Dans le cas d'un arrêt d'une course de Championnat du Monde après que 

les 15 premières minutes soient écoulées, la totalité des points pour le 
Championnat sera attribuée. 

 
A l'exception d'un faux départ, une course de qualification/course de 
Championnat du Monde peut être recommencée une seule fois.  
 
S'il est nécessaire d'arrêter une course de Championnat du Monde une 
deuxième fois, et si 20 minutes ne se sont pas écoulées après le deuxième 
départ, la course de Championnat du Monde est déclarée nulle et non avenue. 
 
Dans le cas où, par erreur, le drapeau à damiers a été présenté après le temps 
officiel/la distance officielle, l'ordre d'arrivée sera déterminé par l'ordre dans la 
course lors du temps officiel/de la distance officielle. 
 
 
036.13 COMPORTEMENT DU CONDUCTEUR ET AIDE A CELUI-CI 
 
(Dans cet Article, conducteur signifie également passager, si applicable) 
 
A tout instant, les conducteurs doivent se conformer aux dispositions des 
Règlements du Championnat du Monde FIM de Motocross Sidecar. 
 
Afin de garantir la sécurité des autres conducteurs, des passagers, des 
membres d'équipe, des officiels et des spectateurs ou toute autre personne 
impliquée dans la manifestation, un conducteur doit être physiquement et 
mentalement en état de contrôler son motocycle.  
 
Le conducteur doit rapporter au CSM tout trouble médical masqué qu'il pourrait 
avoir. 
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 Reserves (if any) may take part in the restart of a race if one or more of the 

original starters are unable to take part or are disqualified. 
  
 If a qualifying race is stopped after 10 minutes have elapsed or if a race is 

stopped after 15 minutes have elapsed, it will be deemed to have been 
completed. In that case, the drivers' placings will be those at the end of the 
lap preceding the stopping of the race.  

  
 The FIM Race Director may recommend placing one or more drivers 

deemed to be at fault for the race being stopped behind drivers having 
completed an equal or greater number of laps. 

  
 In the case of the stopping of a World Championship race after 15 minutes 

have elapsed, full championship points will be awarded. 
 
Except in the case of a false start, a qualifying race/World Championship race 
may be restarted only once. 
 
If it is necessary to stop a World Championship race for a second time, and if 
20 minutes have not elapsed after the second start, the World Championship 
race will be considered null and void. 
 
If the chequered flag is mistakenly displayed later than the official time/distance, 
the finishing order shall be determined by the running order at the official 
time/distance.  
 
 
036.13 DRIVER BEHAVIOUR AND ASSISTANCE 
 
(In this Article, drivers also means passengers whenever applicable) 
 
Drivers must at all times adhere to the provisions of the FIM Sidecar Motocross 
World Championship Regulations. 
 
Drivers must be physically and mentally fit to control their motorcycles in order 
to promote the safety of the other drivers, passengers, team members, 
officials, spectators and other persons involved in the event. 
 
Drivers must report any underlying medical disorder or injury they may have to 
the CMO.  
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A tout moment pendant la manifestation, à la demande du commissaire 
technique, les conducteurs doivent se présenter ou présenter leur(s) 
motocycle(s) et/ou équipement(s) au contrôle technique. 
 
A tout moment pendant la manifestation, le conducteur sera responsable de 
maintenir son motocycle en conformité avec les règlements. 
 
Un conducteur peut être tenu responsable des actions des membres de son 
équipe. 
 
Il est interdit aux conducteurs, passagers et membres d’équipes de conduire un 
véhicule motorisé et/ou vélo sur la piste en-dehors des heures des séances 
d’essais/de qualification officielles et courses. 
 
Un conducteur doit obéir aux signaux officiels par drapeau et aux panneaux qui 
communiquent des instructions.  
 
C'est la responsabilité des conducteurs d'assister à tous les briefings des 
conducteurs et d'être au courant de toutes les informations données. Les 
membres de l'équipe sont encouragés d'assister au briefing des conducteurs. 
 
Les conducteurs et/ou passagers ne sont pas autorisés à porter des caméras 
embarquées (sur le casque ou le motocycle) pendant toute la manifestation, du 
début des séances d'essais jusqu'à la fin de la manifestation. 
 
Pendant la manifestation, un conducteur doit toujours manifester sa volonté de 
défendre ses chances. Sinon, il ne sera pas autorisé à poursuivre la compétition 
et est passible d'une sanction. 
 
Les conducteurs doivent rouler d'une façon responsable qui ne met pas en 
danger les autres compétiteurs ou autres participants à la manifestation. 
 
Les conducteurs doivent toujours commencer les Essais Qualificatifs depuis la 
zone d'attente.  
 
Quand les conducteurs évoluent sur la piste, la consultation entre eux et des 
membres de l'équipe est limitée à la zone approuvée pour les réparations et la 
signalisation. Les conducteurs qui s'arrêtent au bord de la piste pour être en 
consultation avec d'autres personnes peuvent nuire à la progression d'autres 
conducteurs, et une telle action sera considérée comme de l'aide extérieure. 
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At any time during the event, on request of the technical steward, the drivers 
must present themselves and/or their motorcycle(s) and/or equipment to the 
technical verification. 
 
At all times during the event, a driver will be responsible for keeping his 
motorcycle in conformity with the rules. 
 
Drivers may be held responsible for the actions of their team members. 
 
Drivers, passengers and team members are forbidden to ride any motorised 
vehicle and/or bicycle on the track outside the official practice/qualifying 
sessions and races. 
 
Drivers must obey the official flag signals and the boards which convey 
instructions. 
 
Drivers are responsible for attending all drivers’ briefings and being aware of all 
information and instructions issued. Team members are encouraged to attend 
the drivers' briefing. 
 
Drivers and/or passengers are not allowed to carry any on-board cameras (on 
the helmet or on the motorcycle) during the entire event, from the practice 
sessions until the end of the event. 
 
During a event, a driver must always attempt to succeed. If not, he shall not be 
allowed to continue the competition and is liable to be penalised. 
 
Drivers must ride in a responsible manner which does not cause danger to other 
competitors or other participants in the event. 
 
Drivers must always start the Qualifying Practice from the waiting zone.  
 
When the drivers are on the course, consultation between them and team 
members is restricted to the approved signalling and repair zone. Drivers who 
stop along the course to consult with others may hinder the progress of other 
drivers, and such action will be considered as outside assistance. 
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Seuls les signaux suivants sont autorisés entre les conducteurs/motocycles et 
les personnes en relation avec eux : des informations et images des 
transpondeurs de chronométrage et des caméras embarquées, des messages 
par panneautage dans les zones approuvées et gestes corporels par le 
conducteur. Les communications par radio avec les conducteurs sont 
strictement interdites. 
 
Toute aide extérieure aux conducteurs sur la piste est interdite, sauf si elle est 
apportée par un commissaire désigné par les organisateurs dans le but 
d'assurer la sécurité. Toute infraction à cette règle pourra être sanctionnée. 
 
Les commissaires peuvent apporter de l'aide en soulevant des motocycles et en 
les déplaçant vers un endroit sûr. Toute réparation ou ajustement doivent se 
faire par le conducteur, travaillant tout seul sans aide extérieure. Les 
commissaires ne sont pas autorisés à aider les conducteurs pour redémarrer 
leurs motocycles.  
 
Les conducteurs ne peuvent utiliser que la piste. Toutefois, s'ils sortent 
accidentellement de la piste, ils peuvent continuer en revenant prudemment sur 
la piste au point le plus proche de l'endroit où ils l'ont quittée, sans y gagner un 
avantage. 
 
Il est interdit de couper la piste. Le fait d'essayer d'obtenir un avantage en 
coupant la piste entraînera la disqualification des essais/de la course en 
question. Des sanctions supplémentaires peuvent être infligées. 
 
Une zone doit être prévue pour les réparations et la signalisation pendant les 
essais et les courses. Seuls les mécaniciens, les panneauteurs et les 
représentants de l'industrie et officiels nécessaires portant un laissez-passer 
valable sont admis dans cette zone. 
 
Les conducteurs peuvent entrer dans la zone des réparations pour recevoir de 
l'aide, modifier, ajuster ou remplacer toute pièce de leur équipement de sécurité 
ou motocycle, sauf le cadre qui doit être scellé. Pour les silencieux, référez-vous 
aux Règlements du Championnat du Monde FIM de Motocross Sidecar. Tout 
ravitaillement doit être effectué moteur arrêté. 
 
Aucun remplacement d'équipement de sécurité, ravitaillement ou service 
mécanique ne peut s'effectuer sur la piste ou en dehors de la zone des 
réparations ou la zone d'attente. 
 
Les conducteurs doivent rouler d’une façon disciplinée dans la zone de 
réparation. Ils ne doivent pas rouler à une vitesse excessive ou dépasser 
d’autres conducteurs. 
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Only the following signals are allowed between drivers/motorcycles and persons 
connected with them: data and images from official timekeeping transponders 
and on-board cameras, pit board messages displayed in approved areas and 
“body language” communication by the driver. Radio communication with drivers 
is strictly forbidden. 
 
Any outside assistance on the course to the drivers is forbidden unless it is 
provided by a marshal carrying out his duty in the interests of safety. Any 
infraction of this rule may be penalised.  
 
Marshals may assist drivers by lifting motorcycles and moving them to a safe 
place. Any repairs or adjustments must be made by the driver, working alone 
with no outside assistance. Marshals are not allowed to assist drivers to re-start 
their motorcycles.  
 
Drivers should use only the course. However, if they accidentally leave the 
course, they may continue by safely re-entering the course, without gaining an 
advantage, from the closest point to where they left the course. 
 
Course cutting is forbidden. The penalty for attempting to gain an advantage by 
course cutting will be disqualification from the respective practice/race. Further 
penalties may be imposed. 
 
A zone must be reserved for repairs and signalling during the practices and 
races. Only mechanics, signallers, representatives of the industry and essential 
officials bearing valid passes are permitted in this area. 
 
Drivers may enter the repair zone to receive assistance or to modify, adjust or 
replace any part of their safety apparel or motorcycle except the frame, which 
must be sealed. For silencers, refer to the FIM Sidecar Motocross World 
Championship Regulations. Refuelling is permitted, but must be done with 
engines dead.  
 
No replacement of safety apparel, refuelling or mechanical service may be 
carried out on the course or outside the repair zone or waiting zone. 
 
Drivers entering the repair zone should ride in a responsible manner within the 
repair zone. They should not ride at an excessive speed and not overtake any 
other drivers 
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Les conducteurs entrant dans la zone des réparations doivent s'arrêter 
complètement. Les contrevenants seront disqualifiés des essais/de la course en 
question. 
 
Les conducteurs qui coupent leur moteur dans la zone de réparations peuvent 
recevoir de l'aide pour redémarrer leurs motocycles.  
 
Les conducteurs qui rentrent au parc des conducteurs lors d'une Course ne 
pourront pas reprendre la course. 
 
Les conducteurs retournant lentement à la zone de réparations et de 
signalisation ou au parc des conducteurs doivent éviter d'emprunter la ligne de 
course et de provoquer une interférence avec d’autres conducteurs.  
 
Les conducteurs peuvent préparer leur emplacement à la grille de départ sans 
l'aide d'outils. L’arrosage des couloirs de départ par des conducteurs, passagers 
et/ou membres de l’équipe est interdit. 
 
Les conducteurs ne peuvent pas utiliser un système permettant de l'aide au 
départ.  
 
Dès qu’un conducteur a pris sa place sur la grille de départ, il ne peut plus la 
changer, retourner à la zone d’attente ou recevoir de l’aide avant le départ. 
 
Si un conducteur a des problèmes mécaniques dans la zone d'attente, et qu'il ne 
réussit pas à réparer son motocycle avant que l'entrée à la zone de départ soit 
fermée, il doit rester dans la zone d'attente jusqu'à ce que la grille ait été 
abaissée. Une fois que la grille a été abaissée, il peut accéder à la zone de 
départ et reprendre la course. La sanction pour violation de cette règle est la 
disqualification de la course en question. 
 
Si un conducteur a des problèmes mécaniques sur la grille de départ, il doit 
attendre de l'aide jusqu'à ce que la grille ait été abaissée. Une fois que la grille a 
été abaissée, il peut recevoir de l'aide par son (ses) mécanicien(s) à la grille. La 
sanction pour violation de cette règle est la disqualification de la course en 
question. 
 
Lors du franchissement des lignes de contrôle, le conducteur doit toujours être 
en contact avec le motocycle. 
 
Un conducteur présent à une manifestation et qui ne participe pas aux essais 
et/ou aux courses et/ou qui quitte la manifestation doit toujours informer le 
Directeur de la Manifestation FIM des raisons de sa non-participation.  
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Drivers entering the repair zone must come to a complete stop. Violators will be 
disqualified from the practice/race in question. 
 
Drivers who stop their engines in the repair zone may be assisted in re-starting 
their motorcycles. 
 
Drivers who enter the paddock during a race will not be allowed to rejoin that 
race. 
 
Drivers returning slowly to the signalling and repair zone or paddock should take 
care to avoid the racing line and interfering with other drivers. 
 
Drivers may groom their place behind the starting gate, without the use of any 
tools. Watering of starting lanes by drivers, passengers and/or team staff is 
prohibited. 
 
Drivers may not use any starting aid devices.  
 
Once a driver has taken his position at the starting gate, he cannot change it, 
return to the waiting zone or receive assistance prior to the start. 
 
Drivers who have mechanical problems in the waiting zone, but do not succeed 
in repairing their motorcycle before the entrance to the start area is closed, must 
remain in the waiting zone until the gate has dropped. Once the gate has 
dropped they can enter the starting area and resume the race. The penalty for 
violation of this regulation is disqualification from the race in question. 
 
Drivers having mechanical problems at the starting gate must wait for 
assistance until the gate has dropped. Once the gate has dropped, their 
mechanic(s) may assist at the gate. The penalty for violation of this regulation is 
disqualification from the race in question. 
 
When crossing control lines, the driver must always be in contact with the 
motorcycle. 
 
A driver who is present at a event and who does not take part in the practices 
and/or in the races and/or leaves the event must always inform the FIM Race 
Director of the reasons for his non-participation. 
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Les conducteurs concernées (les trois premiers du classement final de la 
manifestation doivent et d'autres participants invités par l'organisateur) prendre 
part à la Cérémonie de Remise des Prix et la Conférence de Presse. Toute 
infraction à ce règlement sera pénalisée.  
 
 
036.14  SIGNAUX OFFICIELS 
 
La signalisation officielle par panneaux doit être indiquée au moyen d’un 
panneau blanc mesurant 750 mm de haut sur 600 mm de large, avec un grand 
numéro noir 15 sur un côté et 5 sur l'autre. Les numéros doivent mesurer 
500 mm de haut. 
 
Signal Signification 
  
Panneau, 15 secondes (15") 
(Au départ) 

Encore 15 secondes avant que la 
procédure de départ entre dans sa 
phase finale. 

 
Panneau, 5 secondes (5") 
(Au départ) 

La grille de départ sera abaissée dans 
les 5 à 10 secondes qui suivent.  

 
La signalisation officielle par drapeaux doit être indiquée au moyen de drapeaux 
mesurant environ 750 mm de haut sur 600 mm de large, de la façon suivante:  
 
Signal Signification 
  
Drapeau rouge Arrêt obligatoire pour tous les 

conducteurs. 
(Tout faux départ doit être indiqué en brandissant un drapeau rouge) 
 
Drapeau noir et panneau avec 
le numéro de conducteur 

Arrêt pour le conducteur en question. 

 
Drapeau jaune, fixe Danger, conduisez prudemment. 
 
Drapeau jaune, agité Danger immédiat, préparez-vous à 

vous arrêter, défense de dépasser, il 
n’est pas autorisé de sauter. 
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The drivers concerned (top three positions in the overall standings in the event 
and other participants invited at the discretion of the organiser) must take part in 
the Prize-Giving Ceremony and the Press Conference. Any infraction of this rule 
will be penalised. 
 
 
036.14 OFFICIAL SIGNALS 
 
Official board signals shall be given by means of a white board measuring 
750 mm high by 600 mm wide, with a black block number 15 on the one side 
and 5 on the other. The numbers shall measure 500 mm high.  
 
Signal Meaning 
 
Board, 15 seconds (15") 
(At the start) 

15 seconds until final starting 
procedure. 

 
Board, 5 seconds (5") 
(At the start) 

The starting gate will drop within the 
next 5 to 10 seconds. 

 
Official flag signals will be given by means of a flag measuring 750 mm high by 
600 mm wide as follows:  
 
Signal Meaning 
 
Red flag All drivers must stop. 
(All false starts must be indicated by waving a red flag) 
 
Black flag and a board with a 
driver's number on it 

Driver in question to stop. 
 

 
Yellow flag, held stationary Danger, ride cautiously. 
 
Yellow flag, waved Immediate danger, prepare to stop, no 

overtaking, jumping not allowed. 
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Drapeau blanc  
avec une croix rouge en diagonale 

Personnel médical sur la piste; roulez 
avec une prudence extrême. Les 
coureurs doivent rouler sur chaque 
saut individuellement sans faire de 
dépassements jusqu’à ce qu’ils aient 
passé la zone de préoccupation. 

 
Drapeau bleu, agité Attention, vous allez être dépassé par 

un conducteur qui a un tour d'avance. 
(Le drapeau bleu doit être utilisé par des préposés à la signalisation 
supplémentaires et spécialisés pour ce drapeau uniquement) 
 
Drapeau vert Piste libre pour le départ de la course. 
(Le drapeau vert doit être uniquement utilisé par un préposé à la signalisation 
supplémentaire lors de la procédure de départ) 
 
Drapeau à damiers noirs et blancs Fin des entraînements, des 

qualifications, du warm-up, de la 
course. 

 
Les références "Pantones" des couleurs sont les suivantes : 
 
Noir :  Pantone Noir C 
Bleu :  Pantone 286C 
Rouge : Pantone 186C 
Jaune : Pantone Jaune C 
Vert :  Pantone 348C 
Blanc :  Pantone Blanc C 
 
L'âge minimum pour les Commissaires de Piste est fixé à 16 ans. Ils sont 
nommés par la FMNR/organisateur et doivent avoir participé à une réunion avec 
le Directeur de la Course.  
 
Pour chaque poste de Commissaires de Piste, l'organisateur doit établir une liste 
avec les noms des Commissaires occupant le poste. Cette liste doit être remise 
au Jury International avant la première séance du Jury. 
 
Les Commissaires doivent être identifiables par des chemises uniformes ou 
dossards de couleur neutre, en aucun cas du jaune ou du rouge, afin qu'ils ne 
puissent pas être confondus avec les drapeaux.  
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White flag 
with a diagonal red cross 

Medical staff on the track, proceed with 
extreme caution. Drivers must roll each 
jump individually with no overtaking 
until past the area of concern. 

 
Blue flag, waved Warning, you are about to be lapped. 
(The blue flag must be used by supplementary flag marshals, specialised for this 
flag only)  
 
Green flag Course clear for the start of the race. 
(The green flag can only be used by a supplementary flag marshal during the 
start procedure)  
 
Black and white chequered flag End of the practices, the qualifications, 

the warm-up, the race. 
 
The Pantones for the colours are as follows: 
 
Black:  Pantone Black C 
Blue:  Pantone 286C 
Red:  Pantone 186C 
Yellow: Pantone Yellow C 
Green:  Pantone 348C 
White:  Pantone White C 
 
The minimum age for Flag Marshals is 16 years. They are appointed by the 
FMNR/organiser and must have participated in a briefing with the Clerk of the 
Course.  
 
For each Flag Marshal's post, the Organiser must establish a list with the names 
of the marshals occupying the post. This list is to be given to the International 
Jury before the first Jury Meeting. 
 
The marshals must be identified by uniform shirts or bibs of a neutral colour, in 
no case yellow or red, so that they cannot be confused with the flags.  
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Il doit y avoir un minimum de deux Commissaires par poste: un Commissaire de 
Piste (utilisant un drapeau) et un Commissaire (sans drapeau) pour apporter de 
l’aide à un conducteur et/ou passager dans le but d'assurer la sécurité. Les 
commissaires ne sont pas autorisés à aider les conducteurs pour redémarrer 
leurs motocycles. Il est recommandé d'avoir un ou plusieurs Commissaires aux 
sauts. 
 
Après la manifestation, les Commissaires de Piste doivent rester à disposition 
jusqu'à ce que le délai de réclamation soit écoulé.  
 
 
036.15  FRANCHISSEMENT DE LA LIGNE D'ARRIVEE  
 
La prise de temps lors du franchissement de la ligne d'arrivée est enregistrée à 
l'instant où la partie la plus avancée du motocycle franchit la ligne. 
 
 
036.16  CONTROLES ET VERIFICATIONS 
 
036.16.1 Contrôle administratif 
 
Les conducteurs/passagers peuvent être tenus de présenter leur licence de 
Championnat du Monde FIM de Motocross, l'autorisation de leur FMN et/ou de 
signer un bulletin d'engagement individuel lors d'un contrôle administratif 
effectué par la FMNR/les Organisateurs. 
 
036.16.2 Vérifications techniques 
 
Pendant la manifestation, les conducteurs sont autorisés à utiliser uniquement 
les motocycles (maximum deux de la mêmes marque, type et cylindrée) ayant 
été présentés au contrôle technique.  
 
Avant les essais, un contrôle technique doit être effectué conformément à la 
procédure et l'horaire prévu dans les Règlements du Championnat du Monde 
FIM de Motocross Sidecar et/ou le Règlement Particulier de la manifestation. 
 
Les vérifications techniques doivent s’effectuer sur le lieu même de la 
manifestation. 
 
Lors de ces vérifications techniques, un conducteur peut être tenu de présenter 
une déclaration écrite et signée relative à la conformité de certains éléments de 
son motocycle. 
 
L'horaire type pour ce contrôle technique est le suivant : 
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There must be a minimum of two marshals per post: one Flag Marshal (using a 
flag) and one marshal (without a flag) to give assistance to a driver and/or 
passenger for the sake of safety. Marshals are not allowed to assist drivers to 
re-start their motorcycles. One or more additional marshals are recommended 
at jumps. 
 
After an event, the Flag Marshals must remain available until protest time has 
expired.  
 
 
036.15 CROSSING OF THE FINISH LINE 
 
The time at which a motorcycle crosses the finish line shall be registered at the 
moment the foremost part of the motorcycle crosses the line. 
 
 
036.16 CONTROLS AND VERIFICATIONS 
 
036.16.1 Administrative control 
 
Drivers/passengers may be required to present their FIM Motocross World 
Championship licence, starting permission from their FMN, and/or to sign an 
individual entry form during an administrative control carried out by the 
FMNR/Organisers. 
 
036.16.2 Technical verifications 
 
During the event drivers are allowed to use only those motorcycles (maximum 
two of the same make, type and cylinder capacity) presented at scrutineering. 
 
Prior to practice, a technical control must be carried out in accordance with the 
procedure and the times fixed in the FIM Sidecar Motocross World 
Championship Regulations and/or the Supplementary Regulations of the event.  
 
The technical verifications must be held on the site of the event. 
 
During these technical verifications, a driver may be required to provide and sign 
a written declaration asserting the conformity of certain parts of his motorcycle. 
 
The standard timetable for these technical verifications is the following: 
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- Vendredi :  15h00 – 19h30  
- Samedi :  07h30 – 08h30 
 
Chaque conducteur doit présenter au contrôle technique un motocycle sous son 
nom et son numéro. Pour ce qui est du deuxième motocycle, qui doit être de 
même marque, type et cylindrée que le premier, il y a deux possibilités : 
 
1) Un conducteur peut présenter au contrôle un deuxième motocycle sous son 

nom et son numéro; 
2) Une équipe peut présenter au contrôle un deuxième motocycle, avec la 

possibilité de le faire utiliser par plusieurs conducteurs. Dans ce cas, l’équipe 
qui présente le motocycle doit indiquer aux Délégués Techniques, au 
moment du contrôle, les noms et les numéros des conducteurs qui ont le 
droit d’utiliser ce motocycle.  

 
Lors du contrôle sonore initial et de la première inspection technique, un coureur 
(ou son mécanicien) ne peut présenter qu’un seul silencieux de réserve par 
machine. D’autres silencieux de réserve peuvent être présentés, après que tous 
les participants aient présentés leurs motocycles, ou dans les jours qui suivent la 
manifestation. 
 
La limite maximum du niveau sonore est fixée à :  
 
1) Pour les moteurs 2-temps : 
 112 dB/A (110 + 2 pour précision de mesure - mesuré avec un sonomètre 

du Type 1 ou 2); 
 
2) Pour les moteurs 4-temps : 
 117 dB/A (115 + 2 pour précision de mesure - mesuré avec un sonomètre 

du Type 1 ou 2). 
 
Un conducteur peut changer de motocycle à tout moment, sauf pendant une 
course. Le choix final doit être fait 15 minutes avant le début de chaque course. 
 
A tout moment pendant la manifestation, à la demande du Commissaire 
Technique, les conducteurs/passagers doivent se présenter ou présenter leur(s) 
motocycle(s) et/ou équipement(s) au contrôle technique. 
 
A tout moment pendant la manifestation, le conducteur sera responsable de 
maintenir son motocycle et/ou équipement en conformité avec les règlements. 
 
Le Jury International et/ou le Directeur de la Manifestation FIM peuvent 
disqualifier, à tout moment pendant la manifestation, un motocycle dont la 
construction ou l'état est ou peut constituer une source de danger. 
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- Friday:  15:00 – 19:30 
- Saturday:  07:30 – 08:30  
 
Each driver must present one motorcycle in his name and number at 
scrutineering. There are two possibilities for a second motorcycle, which must 
be of the same make, type and cylinder capacity as the first one:  
 
1) Drivers may present at scrutineering a second motorcycle in their name and 

number;  
2) Teams may present at scrutineering a second motorcycle to be used by two 

or more drivers. In this case, the team presenting the motorcycle, must 
inform the scrutineers of the names and numbers of the drivers eligible to 
use this motorcycle.  

 
For the initial sound control and technical inspection, a driver (or his mechanic) 
shall present only one spare silencer per machine. Other spare silencers may 
be presented after all participants have presented their motorcycles, or on the 
following days of the event. 
 
The maximum limit of the sound level is fixed at: 
 
1) For 2-stroke engines:  
 112 dB/A (110 + 2 for measurement precision - measured with a Type 1 or 

Type 2 sound meter); 
 
2) For 4-stroke engines:  
 117 dB/A (115 + 2 for measurement precision - measured with a Type 1 or 

Type 2 sound meter). 
 
Drivers may change motorcycles at any time except during a race. The final 
choice of motorcycle to be used in a race must be made 15 minutes before the 
start of each race.  
 
At any time during the event, on request of the Technical Steward, the 
drivers/passengers must present themselves and/or their motorcycle(s) and/or 
equipment to the technical verification. 
 
At all times during the event, a driver will be responsible for keeping his 
motorcycle and/or equipment in conformity with the rules. 
 
The International Jury and/or FIM Race Director can disqualify at any time 
during the event a motorcycle, the construction or condition of which is 
considered to be or may become a source of danger. 
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036.16.3 Contrôle Médical Spécial 
 
A tout moment, lors du déroulement d'une manifestation, un contrôle médical 
spécial peut être effectué à la demande du Président du Jury ou d'un Délégué 
du Collège Médical International, par un médecin officiel, ou par un autre 
médecin désigné par le Chef du Service Médical. 
 
Tout conducteur/passager refusant de se soumettre à un contrôle médical 
spécial est disqualifié de la manifestation et son cas signalé à sa FMN et à la 
FIM pour qu'une éventuelle sanction lui soit infligée. 
 
036.16.4 Contrôle sonore après chaque course 
 
Immédiatement après chaque course, un contrôle de conformité aux règlements 
concernant le son pourra être effectué sur trois motocycles choisis au hasard 
par le Jury International. D'autres motocycles pourront également être contrôlés.  
 
Chaque conducteur dont le motocycle dépasse la limite maximum autorisée 
après la course de :  
 
1) Pour les moteurs 2-temps : 
 113 dB/A (110 + 2 pour précision de mesure + 1 pour dégradation consenti 

pendant la course - mesuré avec un sonomètre du Type 1 ou 2); 
 
2) Pour les moteurs 4-temps : 
 118 dB/A (115 + 2 pour précision de mesure + 1 pour dégradation 

consentie pendant la course - mesuré avec un sonomètre du 
Type 1 ou 2) 

 
- qu'il s'agisse d'un conducteur tiré au sort ou tout autre conducteur dont le 
motocycle est contrôlé/vérifié - se verra attribuer une minute de pénalisation qui 
sera ajoutée à son temps réalisé dans la course en question. Une fois que la 
minute a été ajoutée, le conducteur sera alors classé avec les conducteurs qui 
ont parcouru le même nombre de tours, selon son temps. 
 
Conformément aux règlements en vigueur concernant l'aide extérieure, les 
conducteurs ont la liberté de changer leurs silencieux, mais leurs motocycles 
doivent être contrôlés pour conformité. Par conséquent, le Délégué Technique et 
son équipement doivent être disponibles pendant toute la manifestation. 
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036.16.3 Special Medical Examination 
 
At any time during an event, at the request of the Jury President or International 
Medical Panel delegate, a special medical examination may be carried out by 
an Official Doctor, or another doctor nominated by the Chief Medical Officer. 
 
Any driver/passenger who refuses to submit himself to such special medical 
examination shall be disqualified from the event, and his case notified to his 
FMN and to the FIM for the application of a possible penalty. 
 
036.16.4 Sound control after each race 
 
Immediately after each race, three motorcycles, chosen at random by the 
International Jury, may be checked for compliance with sound regulations. 
Other motorcycles may also be checked. 
 
Any driver whose motorcycle is above the maximum allowed post-race sound 
limit of: 
 
1) For 2-stroke engines:  
 113 dB/A (110 + 2 for measurement precision + 1 for degradation accepted 

during the race - measured with a Type 1 or Type 2 sound 
meter); 

 
2) For 4-stroke engines:  
 118 dB/A (115 + 2 for measurement precision + 1 for degradation accepted 

during the race - measured with a Type 1 or Type 2 sound meter) 
 
- whether it be one of the drivers chosen at random or any other driver whose 
motorcycle is controlled/verified - will be penalised by having one minute added 
to his riding time in the race in question. Once one minute has been added, the 
driver will then be classified with the drivers who have an equal number of laps 
according to his time. 
 
Subject to rules governing outside assistance, drivers may freely change their 
silencers but their motorcycles must be checked for compliance. Therefore the 
Technical Steward and his equipment must be available throughout the event. 
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036.16.5 Vérification finale 
 
Immédiatement après la fin de la dernière course de la manifestation, les 
3 premiers motocycles de cette course doivent être placés dans le parc fermé 
pour le contrôle technique. Les motocycles doivent rester dans le parc fermé 
durant les 30 minutes suivant l'arrivée du vainqueur, en cas de réclamation ou si 
un contrôle supplémentaire est exigé. 
 
036.16.6 Coût d'un contrôle de motocycle suite à une réclamation 
 
Le coût pour le démontage d'un motocycle sera de € 120.-. Ce montant doit être 
payé par la partie perdante au mécanicien du conducteur qui a dû ouvrir le 
moteur. 
 
036.16.7 Contrôle du carburant 
 
Un contrôle du carburant peut être effectué à n'importe quel moment pendant 
une manifestation, selon Art. 63.05 des Règlements Techniques FIM Motocross. 
Un équipage dont le carburant ne correspond pas aux exigences techniques sera 
disqualifié de toute la manifestation et se verra retirer tous les points de 
Championnat ainsi que les prix gagnés dans l'une ou l'autre course de la 
manifestation. Cet équipage risque également de devoir rembourser tous les 
coûts du contrôle et des sanctions supplémentaires peuvent être infligées. 
 
Toute demande de contrôle de carburant suite à une réclamation doit être 
accompagnée d'une caution de € 800.- versée auprès du Jury International ou 
de la FIM (contrôles supplémentaires). 
 
Toute nouvelle demande de contrôle doit être introduite auprès de la FIM dans 
les 5 jours qui suivent la date de réception du résultat du contrôle précédent 
notifié conformément à l' Art. 5.6 du Code Disciplinaire et d'Arbitrage de la FIM. 
 
Après le dernier contrôle : 
 
- La partie gagnante se verra rembourser les cautions qu'elle aura versées;  
- La partie perdante devra payer les frais de tous les contrôles effectués, 

déduction faite des cautions qu'elle aura déjà versées. 
 
036.16.8 Contrôles antidopage et d'alcoolémie 
 
Des contrôles antidopage et d'alcoolémie peuvent être effectués conformément 
au Règlements du Championnat du Monde FIM de Motocross Sidecar.  
 
Un équipage dont le contrôle se révèle positif sera disqualifié de toute la 
manifestation. Des pénalités supplémentaires peuvent être infligées. 
 

45 

036.16.5 Final verification 
 
Immediately after the last race of the event, the first 3 motorcycles of this race 
must be placed in the closed park for the technical control. The motorcycles 
must remain in the closed park for 30 minutes after the arrival of the winner, in 
case of a protest or should further examination be required. 
 
036.16.6 Cost for a motorcycle control following a protest 
 
The cost of dismantling a motorcycle will be € 120.-. This fee must be paid by 
the losing party to the mechanic of the driver who had to open the engine. 
 
036.16.7 Fuel control 
 
A fuel control may be carried out at any time during a event, according to 
Art. 63.05 of the FIM Motocross Technical Rules. A sidecar crew whose fuel fails 
to meet the technical requirements will be disqualified from the whole event and 
forfeit all Championship points and prize money earned from either race during 
the event. This sidecar crew will also be liable for the reimbursement of the full 
costs of the test and further penalties may be imposed. 
 
All requests for fuel controls following a protest must be accompanied by a 
deposit of € 800.- paid to the International Jury or the FIM (supplementary 
controls). 
 
Any new requests for control must be presented to the FIM within 5 days of the 
reception date of the results of the preceding control notified in conformity with 
Article 5.6 of the FIM Disciplinary and Arbitration Code. 
 
After the last control: 
 
- The winning party will have its deposit reimbursed; 
- The losing party will have to pay the costs of all the controls carried out after 

deduction of deposits which it had already paid. 
 
036.16.8 Anti-doping and alcohol tests 
 
Anti-doping and alcohol tests may be carried out according to the FIM Sidecar 
Motocross World Championship Regulations.  
 
A sidecar crew who tests positive will be disqualified from the whole event. 
Further penalties may be imposed. 
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036.17  RESULTATS 
 
036.17.1 Procédure 
 
Le vainqueur d'une course est le l'équipage qui franchit le premier la ligne 
d'arrivée. Les équipages qui suivent seront arrêtés lorsqu'ils passent la ligne 
d'arrivée.  
 
La prise de temps lors du franchissement de la ligne d'arrivée est enregistrée à 
l'instant où la partie la plus avancée du motocycle franchit la ligne. 
 
Lors du franchissement des la ligne d'arrivée, le conducteur et le passager 
doivent toujours être en contact avec le motocycle. 
 
Les courses se terminent officiellement à la fin du tour dans lequel le drapeau à 
damiers a été présenté au vainqueur. 
 
Tous les conducteurs seront classés dans leur ordre d'arrivée et selon le nombre 
de tours effectués, c.à.d. tous les conducteurs qui terminent la course dans le 
même tour que le vainqueur seront classés dans l'ordre qu'ils passent la ligne 
d'arrivée, suivis des conducteurs avec un tour en moins, puis deux tours en 
moins, et ainsi de suite. Un conducteur doit franchir la ligne d'arrivée dans les 
5 minutes qui suivent l'arrivée du vainqueur, c.à.d. les conducteurs ont 5 minutes 
pour terminer le tour, sinon il ne sera pas pris en compte dans leur résultat.  
 
La procédure pour déterminer l'ordre dans les résultats des conducteurs qui 
n'ont pas terminé le tour dans les 5 minutes après l'arrivée du vainqueur sera 
selon le nombre de tours effectués et, en cas d'ex æquo, selon leur ordre 
d'arrivée à la fin du tour précédent. 
 
Dans le cas où, par erreur, le drapeau à damiers a été présenté après le temps 
officiel/la distance officielle, l'ordre d'arrivée sera déterminé par l'ordre dans la 
course lors du temps officiel/de la distance officielle. 
 
Dans toute autre circonstance, comme celle de montrer le drapeau à damiers 
par erreur avant le temps officiel/de la distance officielle, l'ordre d'arrivée sera 
déterminé par l'ordre dans la course au moment où le drapeau à damiers a été 
présenté. 
 
Le vainqueur de la manifestation est l'équipage qui a obtenu le plus de points, le 
deuxième sera l'équipage qui a obtenu le deuxième meilleur nombre de points, 
et ainsi de suite, indépendamment du nombre de courses qu'ils ont terminées. 
 
En cas d'ex aequo, les points marqués dans la deuxième course détermineront 
l’ordre au classement final de la manifestation des équipages ayant marqué des 
points. 
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036.17 RESULTS 
 
036.17.1 Procedure 
 
The winner of a race is the sidecar crew the crosses the finish line first. The 
sidecar crews still racing will then be stopped when crossing the finish line. 
 
The time at which a motorcycle crosses the finish line shall be registered at the 
moment the foremost part of the motorcycle crosses the line. 
 
When crossing control lines, the driver and passenger must always be in 
contact with the motorcycle. 
 
Races are officially ended at the completion of the lap at which the chequered 
flag is displayed to the winner. 
 
All the drivers participating in the race will be classified in order of finish and 
number of laps completed; i.e. all drivers finishing on the same lap as the winner 
will be classified in the order they cross the finish line, followed by drivers with 
one less lap, then two laps and so on. Drivers must cross the finish line within 
5 minutes of the arrival of the winner, i.e. drivers have 5 minutes to complete the 
lap or it will not be counted in their result.  
 
The procedure to determine the classification in the results of drivers who do not 
complete the lap within 5 minutes after the arrival of the winner will be according 
to the number of laps completed, and in the event of a tie, according to their 
finishing order at the end of the preceding lap. 
 
If the chequered flag is mistakenly displayed later than the official time/distance, 
the finishing order shall be determined by the running order at the official 
time/distance.  
 
Under any other circumstances, such as mistaken display of the chequered flag 
before the official time/distance, the finishing order shall be determined by the 
running order at the time the chequered flag is displayed. 
 
The winner of the event is the crew that has obtained the most points; the 
runner-up will be the crew that has obtained the second best number of points, 
and so on, irrespective of the number of races they have finished. 
 
If a tie exists, the points scored in the second race will determine the order of 
placing in the final standings of the event of those crews that scored points.  
 

S
id

ec
ar

 M
X

46



 47 

Les résultats finals seront complétés en ajoutant les équipages n’ayant pas 
marqué des points de Championnat du Monde. Ils seront classés en 
additionnant leurs positions en Course 1 et Course 2. De ces équipages, celui 
ayant obtenu le classement final le plus bas, sera classé premier derrière ceux 
qui ont marqué des ponts. Il sera suivi par le deuxième équipage classé qui n’a 
pas marqué de points, et ainsi de suite. 
 
En cas d'ex aequo, la position obtenue dans la deuxième course déterminera 
l’ordre au classement final de la manifestation des équipages n’ayant marqué 
aucun point.  
 
Tous les résultats doivent être homologués par le Jury International. 
 
Les résultats ne seront qu'officiels qu'au terme du délai de réclamation. 
 
Si un appel est interjeté, les résultats ne peuvent pas être considérés comme 
définitifs avant qu'une décision ne soit prise par le Jury International. 
 
Si un appel est interjeté contre la décision du Jury International, les résultats ne 
seront considérés comme définitifs avant qu'une décision finale ne soit prise par 
l'organe compétent. 
 
036.17.2 Présentation et publication 
 
Les résultats devront présenter au minimum les informations suivantes : 
 
- Logos de la FIM et de la FMNR, de l'Organisateur/Moto Club et du 

Championnat;  
- Titre de la manifestation; 
- Numéro IMN; 
- FMNR; 
- Date et lieu de la manifestation; 
- Classe;  
- Position, numéro, nom et prénom du conducteur et du passager; 
- La FMN du conducteur et du passager; 
- La nationalité du conducteur et du passager; 
- Le motocycle du conducteur; 
- L'équipe du conducteur (Si l'équipe est détentrice d'une Licence FIM 

d'Equipe); 
- Le nombre de tours et temps de tous les conducteurs; 
- Le nombre de conducteurs classés; 
- Points de Championnat obtenu par le conducteur; 
- La vitesse moyenne du vainqueur; 
- Le nom du coureur qui a effectué le meilleur tour en course, son temps et sa 

vitesse moyenne; 
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The overall results will be completed with those crews who have not scored any 
World Championship points. They will be ranked by adding their positions in 
Race 1 and Race 2. Of these crews, the crew that has obtained the smallest 
overall placing will be placed first behind those crews that have scored points. It 
will be followed by the 2nd placed non-point scoring driver and so on. 
 
If a tie exists, the position in the second race will determine the order of placing 
in the final standings of the event of those drivers who did not score any points.  
 
All results must be homologated by the International Jury. 
 
The results will not become official until the time limits for protests have elapsed. 
 
If a protest is lodged, the results will not become official until a decision has 
been taken by the International Jury. 
 
If an appeal is lodged against the decision of the International Jury, the results 
cannot be considered as definitive until a final decision has been taken by the 
competent body. 
 
036.17.2 Presentation and publication 
 
The results must include at least the following information:  
 
- FIM, FMNR, Organiser/Moto Club and Championship logo; 
- Title of the Event; 
- IMN number; 
- FMNR; 
- Date and venue of the event; 
- Class.  
- Position, number, name and first name of the driver and passenger; 
- FMN of the driver and passenger; 
- Nationality of the driver and passenger; 
- Motorcycle of the driver; 
- Team of the driver (if the Team is holder of a valid FIM Team Licence); 
- The number of laps and times of all drivers; 
- The number of classified drivers; 
- Championship points earned by the driver; 
- The winner’s average speed; 
- The name of the driver making the best lap in the race, his time and average 

speed; 
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- Le nom et signature du Président du Jury et du Directeur de Course; 
- L'heure de la publication des résultats. 
 
Le Chef Chronométreur de la FMNR est responsable de la transmission des 
résultats de chaque course de Championnat de Monde FIM de Motocross 
Sidecar dans l'heure qui suit l'approbation de ces résultats à l’Administration 
FIM. Cette transmission se fera par via l’application FIM Extranet. 
 
 
036.18  POINTS POUR LE CHAMPIONNAT 
 
Des points sont attribués dans chaque course aux conducteurs selon l'échelle 
suivante: 
 25 points au 1er 10 points au 11ème 
 22 points au 2ème 9 points au 12ème 
 20 points au 3ème 8 points au 13ème 
 18 points au 4ème 7 points au 14ème 
 16 points au 5ème 6 points au 15ème 
 15 points au 6ème 5  points au 16ème 
 14 points au 7ème 4 points au 17ème 
 13 points au 8ème 3 points au 18ème 
 12 points au 9ème 2 points au 19ème 
 11 points au 10ème 1 point au 20ème 
 
Toutes les manifestations comptant pour le Championnat du Monde 
correspondant seront prises en considération. Toutefois, le Conseil de Direction 
FIM ou, le cas échéant, le Bureau Exécutif FIM peut, sur proposition de la 
Commission de Motocross et dans des circonstances exceptionnelles, prendre 
une décision s'écartant de ce principe. 
 
Le vainqueur du Championnat est le conducteur qui a obtenu le plus de points 
dans toutes les courses, indépendamment du nombre de courses qu'il a 
terminées. 
 
En cas d'ex æquo, le nombre de meilleures places sera pris en considération. 
 
S'il y a toujours un ex æquo, les points marqués dans la dernière course 
détermineront la place dans le classement final. 
 
Les points sont attribués aux conducteurs. Toutefois, les passagers figureront 
dans le classement final avec le conducteur et recevront des récompenses, à la 
condition qu'ils aient participés ensemble à plus de la moitié des manifestations 
comptant pour le championnat et/ou obtenu ensemble plus de 50% du total des 
points attribués au conducteur. 
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- The name and signature of the Jury President and the Clerk of the Course; 
- Publication time of the results. 
 
The FMNR Chief Timekeeper is responsible for the transmission of the results 
of each FIM Sidecar Motocross World Championship race to the 
FIM Administration within the hour that follows the approval of these results. 
This transmission must be made through the FIM Extranet application. 
 
 
036.18 POINTS FOR THE CHAMPIONSHIP 
 
Points will be awarded to drivers in each race according to the following scale: 
 
 25 points to the 1st 10 points to the 11th 
 22 points to the 2nd 9 points to the 12th 
 20 points to the 3rd 8 points to the 13th 
 18 points to the 4th 7 points to the 14th 
 16 points to the 5th 6 points to the 15th 
 15 points to the 6th 5  points to the 16th 
 14 points to the 7th 4 points to the 17th 
 13 points to the 8th 3 points to the 18th 
 12 points to the 9th 2 points to the 19th 
 11 points to the 10th 1 point to the 20th 
 
All organised events counting towards the corresponding World Championship 
will be taken into consideration. However, the FIM Board of Directors or, if 
necessary, the FIM Executive Board is entitled, upon proposal from the 
Motocross Commission and in exceptional circumstances, to make a decision 
deviating from this principle. 
 
The winner of the Championship is the sidecar driver who has obtained the 
most points from all the races, irrespective of the number of races it completed.  
 
In case of ties, the number of better placings will be taken into account. 
 
If a tie still exists, the points scored in the last race will determine the order of 
placing in the final standings. 
 
The points will be awarded to the drivers. However, the passengers will also be 
classified and receive awards in the final classification together with the driver, 
provided that they have participated together in more than half of the events 
counting towards the Championship and/or gained whilst together more than 
50% of the total points awarded to the driver. 
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Pour le Championnat du Monde FIM de Motocross Sidecar des Constructeurs, 
seul le motocycle le mieux classé d'un Constructeur obtiendra des points, 
conformément à sa position à chaque course. 
 
En cas d'ex æquo pour le Championnat du Monde FIM de Motocross Sidecar 
des Constructeurs, les mêmes conditions que pour les coureurs seront 
appliquées afin de déterminer le vainqueur du Championnat. 
 
Au cas où un coureur participe avec des motocycles différents, c’est la marque 
avec laquelle il aura obtenu le plus grand nombre de points qui apparaîtra en 
regard de son nom dans le classement final, sans pour autant que le calcul du 
classement du Championnat du Monde de Motocross des Constructeurs ne soit 
modifié. 
 
Les classements du Championnat du Monde ne seront considérés comme 
définitifs qu'au terme du délai de réclamation et d'appel, et lorsque les 
réclamations et appels éventuels auront fait l'objet d'une décision et qu'une 
décision finale ait été prise par l'organe compétent. 
 
Tous les Champions du Monde doivent être présents à la Cérémonie de Remise 
des Prix FIM.  
 
 
036.19  RECLAMATIONS 
 
Toute réclamation doit être présentée conformément au Code Disciplinaire et 
d'Arbitrage FIM et au Règlement Particulier et être accompagnée d'une caution 
de € 660.- ou d'un montant équivalent en monnaie locale, qui sera remboursée 
si la réclamation est fondée.  
 
Si la réclamation implique le démontage d’un motocycle, la caution doit être 
accompagnée par une caution supplémentaire de € 120.-. Cette caution doit être 
payée par la partie perdante au mécanicien du conducteur qui a dû ouvrir le 
moteur. (Voir Règlements du Championnat du Monde FIM de Motocross 
Sidecar).  
 
Des réclamations impliquant un contrôle du carburant doivent être 
accompagnées par une caution supplémentaire de € 800.-/(Voir Règlements du 
Championnat du Monde FIM de Motocross Sidecar). 
 
 
036.20  CEREMONIE DE REMISE DES PRIX 
 
Une Cérémonie de Remise des Prix pour le vainqueur de chaque course est 
recommandée. Cette cérémonie doit se tenir immédiatement après la course en 
question, pour autant que les conditions et le temps le permettent. 
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For the Manufacturer's FIM Sidecar Motocross World Championship, only the 
highest placed motorcycle of each Manufacturer will gain points, according to 
the position in each race. 
 
In case of ties for the Manufacturers' FIM Sidecar Motocross World 
Championship, the same conditions as for the drivers will apply to determine the 
winner of the Championship. 
 
In the case where a driver participates on motorcycles of different 
Manufacturers, it is the make of the motorcycle with which he has obtained the 
most points that will appear next to his name in the final standings, without, 
however, modifying the calculation for the Manufacturers' Motocross World 
Championship. 
 
The World Championship standings cannot be considered definitive until the 
time limits for protests and appeals have elapsed, all protests and appeals have 
been settled and a final decision has been taken by the competent bodies. 
 
All World Champions are obliged to attend the official FIM Prize-Giving 
Ceremony which will be held in December of the year of the Championship. 
 
 
036.19 PROTESTS 
 
Protests must be lodged according to the FIM Disciplinary and Arbitration Code 
of the FIM and the Supplementary Regulations and be accompanied by a fee of 
€ 660.- or the equivalent amount in local currency, returnable if the protest is 
justified.  
 
If the protest entails dismantling a motorcycle, the protest fee must be 
accompanied by an additional deposit of € 120.-. This fee must be paid by the 
losing party to the mechanic of the driver who had to open the engine (See FIM 
Motocross World Championship Rules). 
 
Protests entailing a fuel control must be accompanied by an additional deposit 
of € 800.-/(See FIM Motocross World Championships Regulations). 
 
 
036.20 PRIZE-GIVING CEREMONY 
 
A Prize-Giving Ceremony for the winner of each race is recommended. This 
ceremony must be held immediately after the race in question, conditions and 
time permitting. 
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De plus, les trois premiers équipages du classement final de la manifestation 
doivent prendre part à la cérémonie officielle de remise des prix, laquelle doit 
avoir lieu immédiatement après la deuxième course, pour autant que les 
conditions et le temps le permettent. Toute infraction à ce règlement sera 
pénalisée par le Jury International. 
 
Pendant cette cérémonie de remise des prix, l'hymne national du pays auquel 
appartient le vainqueur (le passeport du conducteur faisant foi) doit être joué et 
les drapeaux nationaux des trois premiers conducteurs pourront être hissés en 
même temps. 
 
 
036.21  CONFERENCE DE PRESSE 
 
Le vainqueur de chaque Course, les vainqueurs de la manifestation et d'autres 
conducteurs et/ou passagers, invités par l'Organisateur, doivent assister à une 
brève conférence de presse après la cérémonie de remise des prix qui doit se 
tenir immédiatement après la Cérémonie de Remise des Prix, pour autant que 
les conditions et le temps le permettent. Toute infraction à ce règlement sera 
pénalisée par le Jury International. 
 
 
036.22  PRIX ET INDEMNITES DE VOYAGE 
 
036.22.1  Monnaie 
 
Tous les montants sont indiqués en francs suisses. Ils sont nets, aucune 
déduction n'étant autorisée. Ils sont payables en Euros (€) uniquement 
(paiements comptant). 
 
036.22.2  Barème minimum des prix par course 
 
Position  € Position  € 
 
 1. 300.- 11. 60.- 
 2. 250.- 12. 50.-  
 3. 200.- 13. 50.- 
 4. 160.- 14. 50.- 
 5. 130.- 15. 50.- 
 6. 110.- 16. 50.- 
 7. 100.- 17. 50.- 
 8. 90.- 18. 50.- 
 9. 80.- 19. 50.- 
 10. 70.- 20. 50.- 
 
Total: € 2000.- 
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Moreover, the first three sidecar crews in the final results of the event must take 
part in the official Prize-Giving Ceremony, which must be held immediately after 
the second race, conditions and time permitting. Any infraction of this rule will be 
penalised by the International Jury. 
 
During this official Prize-Giving Ceremony, the national anthem of the winner's 
country (based on the passport of the driver) must be played and the national 
flags of the first three drivers may be hoisted at the same time. 
 
 
036.21 PRESS CONFERENCE 
 
The winners of each Race, the overall winners of the event and other 
drivers/passengers invited at the discretion of the Organiser, must participate in 
the post-race press conference, which must be held immediately after the Prize-
Giving Ceremony of the event, conditions and time permitting. Any infraction of 
this rule will be penalised by the International Jury. 
 
 
036.22 PRIZES AND TRAVEL INDEMNITIES 
 
036.22.1 Currency 
 
All amounts are shown in Euro (€). They are net amounts from which no 
deductions are allowed. They are payable in Euro (€) only (cash payments).  
 
036.22.2 Minimum prize scale per race 
 
Position  € Position  € 
 
 1. 300.- 11. 60.- 
 2. 250.- 12. 50.-  
 3. 200.- 13. 50.- 
 4. 160.- 14. 50.- 
 5. 130.- 15. 50.- 
 6. 110.- 16. 50.- 
 7. 100.- 17. 50.- 
 8. 90.- 18. 50.- 
 9. 80.- 19. 50.- 
 10. 70.- 20. 50.- 
 
Total: € 2000.- 
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Tous les équipages qui se sont qualifiés le samedi pour participer aux courses 
de la manifestation de Championnat du Monde, ainsi que les équipages de 
réserve qui sont autorisés à prendre part au Warm-up le dimanche, recevront 
une indemnité de voyage de € 500.-. 
 
Lorsqu'une FMN/un équipage considère qu'un de ses conducteurs/passagers 
n'a pas été payés les indemnités et/ou prix conformément au barème minimum, 
elle peut soumettre ce cas à l’Administration FIM qui entreprendra une action 
immédiate. 

51 

All the sidecar crews which qualified on Saturday to participate in the races of 
the World Championship event, as well as the two reserve sidecar crews who 
are allowed to take part in the Warm-up on Sunday, will receive a travel 
indemnity of € 500.-. 
 
Should an FMN/team consider that one of its drivers/passengers has had his 
travel indemnity and/or prize money not paid at the correct minimum level, this 
matter may be submitted to the FIM Administration which will take immediate 
action. 
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HORAIRE POUR LES MANIFESTATIONS DE 

CHAMPIONNAT DU MONDE DE MOTOCROSS SIDECAR 
 

VENDREDI (+ date) 
1er contrôle du circuit : 16h00 
Contrôle technique et vérifications : 15h00 – 19h30 
Réunion avec les organisateurs : 17h30 
2ème contrôle du circuit (si nécessaire) : 18h00 
  

SAMEDI (+ date) / Jusqu'à 32 équipages 
Contrôle technique et vérifications : 07h30 – 08h30 
Séance du Jury 1 : 08h30 
Briefing avec les équipages : 09h00 
Sidecars 1ers Essais Libres : 10h00 – 10h30 
Sidecars Essais de Pré-Qualification : 13h00 – 13h30 
Sidecars Essais Libres de Départ : 
(2 X 5 minutes / 2 X 16 équipages) 

Après les Essais de  
Pré-Qualification 

Course de Qualification (maximum 30 équipages / 20 minutes + 2 tours) 
Motocycles dans la Zone d'Attente : 
et tour de Reconnaissance 

15h45 

Départ : 16h00 
Séance du Jury 2 : 18h00 
  

SAMEDI (+ date) / Plus de 32 équipages 
Contrôle technique et vérifications : 07h30 – 08h30 
Séance du Jury 1 : 08h30 
Briefing avec les équipages : 09h00 
Sidecars Essais Libres Groupe "A" : 10h00 – 10h30 
Sidecars Essais Libres Groupe "B" : 10h40 – 11h10 
Sidecars Essais de Pré-Qualification  
Groupe "A" : 

12h00 – 12h30 

Sidecars Essais Libres de Départ  
Groupe "A" : 

Après les Essais de 
Pré-Qualification Groupe "A" 

Sidecars Essais de Pré-Qualification  
Groupe "B" : 

13h00 – 13h30 

Sidecars Essais Libres de Départ  
Groupe "B" : 

Après les Essais de 
Pré-Qualification Groupe "B" 

52 

TIMETABLE FOR 
FIM SIDECAR MOTOCROSS WORLD CHAMPIONSHIP EVENTS 

 
FRIDAY (+ date) 

1st circuit control: 16:00 
Technical control and verification: 15:00 – 19:30 
Meeting with the organisers: 17:30 
2nd circuit control (if necessary): 18:00 
  

SATURDAY (+ date) / Up to 32 Sidecar crews 
Technical control and verification: 07:30 – 08:30 
Jury Meeting 1: 08:30 
Crews' briefing: 09:00 
Sidecars 1st Free Practice: 10:00 – 10:30 
Sidecars Pre-Qualifying Practice: 13:00 – 13:30 
Sidecars Free Start Practice: 
(2 X 5 minutes / 2 X 16 crews ) 

After Pre-Qualifying Practice 

Qualifying Race (maximum 30 crews / 20 minutes + 2 laps) 
Motorcycles in the Waiting Zone: 
and Sighting Lap 

15:45 

Start: 16:00 
Jury Meeting 2: 18:00 
  

SATURDAY (+ date) / More than 32 Sidecar crews 
Technical control and verification: 07:30 – 08:30 
Jury Meeting 1: 08:30 
Crews ' briefing: 09:00 
Sidecars Free Practice Group "A": 10:00 – 10:30 
Sidecars Free Practice Group "B": 10:40 – 11:10 
Sidecars Pre-Qualifying Practice  
Group "A": 

12:00 – 12:30 

Sidecars Free Start Practice  
Group "A": 

After Pre-Qualifying Practice 
Group "A" 

Sidecars Pre-Qualifying Practice  
Group "B": 

13:00 – 13:30 

Sidecars Free Start Practice  
Group "B": 

After Pre-Qualifying Practice 
Group "B" 
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 53 

 
 

SAMEDI (+ date) / Plus de 32 équipages 
Sidecars Qualifications 
(Courses de Qualification : maximum 30 équipages / 20 minutes + 2 tours) 

 
Groupe "A", Course de Qualification  
Motocycles dans la Zone d'Attente : 
et tour de Reconnaissance 

14h45 

Départ : 15h00 
Groupe "B", Course de Qualification  
Motocycles dans la Zone d'Attente : 
et tour de Reconnaissance 

15h45 

Départ : 16h00 
Sidecars Essais Qualificatifs  
pour le Repêchage :: 

17h15 – 17h45 

Séance du Jury 2 : 18h00 
 
 

DIMANCHE (+ date) 
Sidecars Warm-up : 10h00 – 10h30 
Séance d'autographes : 11h00 
Sidecars Cérémonie d'ouverture /: 
Présentation des équipages / Tour d'honneur 

11h30 

Sidecars Course 1 (maximum 30 équipages / 30 minutes + 2 tours) 
Motocycles dans la Zone d'Attente : 
et tour de Reconnaissance 

13h15 

Départ: 13h30 
Cérémonie de Remise des Prix (CRP1) : Immédiatement après  

Course 1 
Sidecars Course 2 (maximum 30 équipages / 30 minutes + 2 tours) 
Motocycles dans la Zone d'Attente : 
et tour de Reconnaissance 

15h45 

Départ : 16h00 
Cérémonie de Remise des Prix (CRP2) : Immédiatement après  

Course 2 
Cérémonie de Remise des Prix (CRPF) :   
(Résultat Final) 

Immédiatement après  
CRP2 

Conférence de Presse : Immédiatement après CRPF 
Séance du Jury 3 : 17h00 
Payement des indemnités de voyage/prix : 17h30 – 18h30 
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SATURDAY (+ date) / More than 32 Sidecar crews 
Sidecars Qualifying  
(Qualifying Races: maximum 30 crews / 20 minutes + 2 laps) 

 
Group "A", Qualifying Race 
Motorcycles in the Waiting Zone: 
and Sighting Lap 

14:45 

Start: 15:00 
Group "B", Qualifying Race 
Motorcycles in the Waiting Zone: 
and Sighting Lap 

15:45 

Start: 16:00 
Sidecars Last Chance Qualifying Practice: 17:15 – 17:45 
Jury Meeting 2: 18:00 

 
 

SUNDAY (+ date) 
Sidecars Warm-up: 10:00 – 10:30 
Autograph session: 11:00 
Sidecars Opening Ceremony /: 
Crews Presentation / Lap of Honour 

11:30 

Sidecars Race 1 (maximum 30 crews / 30 minutes + 2 laps) 
Motorcycles in the Waiting Zone: 
and Sighting Lap 

13:15 

Start: 13:30 
Prize-Giving Ceremony (PGC1): Immediately after Race 1 
Sidecars Race 2 (maximum 30 crews / 30 minutes + 2 laps) 
Motorcycles in the Waiting Zone: 
and Sighting Lap 

15:45 

Start: 16:00 
Prize-Giving Ceremony (PGC2): Immediately after Race 2 
Prize-Giving Ceremony of the Meeting: 
(Final Results / PGCF) 

Immediately after PGC2 

Press Conference: Immediately after PGCF 
Jury Meeting 3: 17:00 
Payment of the travel indemnities/prizes: 17:30 – 18:30 
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FIM SIDECAR MOTOCROSS WORLD CHAMPIONSHIP  
CHAMPIONNAT DU MONDE FIM DE MOTOCROSS SIDECAR 

SUPPLEMENTARY REGULATIONS / REGLEMENT PARTICULIER 
ADDITIONAL INFORMATION / INFORMATIONS SUPPLEMENTAIRES 

 
 
GENERAL INFORMATION / INFORMATIONS GENERALES  
 
Time difference to GMT/Différence d'heure(s) par rapport GMT:         
 
Power/Courant:       Volts  Currency/Unité monétaire: (in full / en entier) 
     
TOURISTIC INFORMATION / INFORMATIONS TOURISTIQUES  
 
Tel N°:       Fax N°:       
 
E-mail:       Website:       
 
OPENING DAYS AND HOURS / JOURS ET HEURES D'OUVERTURE  
 
Banks/Banque: (Mon-Fri/Lu-ve, Sat/Sa, Sun/Di) 
 
Supermarkets/Supermarchés: (Mon-Fri/Lu-ve, Sat/Sa, Sun/Di) 
 
Chemists/Pharmacies: (Mon-Fri/Lu-ve, Sat/Sa, Sun/Di) 
 
EMERGENCY TELEPHONE Nos / N°s DE TELEPHONES D'URGENCE  
 
Code prefix to phone abroad (when in the country of the meeting) 
Code préfix pour téléphoner à l'étranger (depuis le pays de la manifestation):       
 
N° to make a collect call / N° pour téléphoner en PCV :       
 
Police :       Fire/Feu :         Ambulance :       
 
NEAREST HOSPITAL / HOPITAL LE PLUS PROCHE  
 
Address / Adresse Tel. N°:       
      Fax N°:         
      E-mail :          
      Website:        
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FIM SIDECAR MOTOCROSS WORLD CHAMPIONSHIP  
CHAMPIONNAT DU MONDE FIM DE MOTOCROSS SIDECAR 
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FIM SIDECAR MOTOCROSS WORLD CHAMPIONSHIP 
CHAMPIONNAT DU MONDE FIM DE MOTOCROSS SIDECAR 

SUPPLEMENTARY REGULATIONS / REGLEMENT PARTICULIER 
 

Title of the event / Titre de la manifestation :       
IMN : 204/  Date:        
Organising FMN / FMN organisatrice:       
Venue of the event / lieu de la manifestation:        
The event is organised in accordance with the FIM Sporting Code, Appendices and 
Regulations. 
Cette manifestation est organisée conformément au Code Sportif, aux Annexes et aux 
Règlements FIM. 

 
ACCESS / ACCÈS  
 
Nearest airport / Aéroport le plus proche:         
At / à        km from the circuit / du circuit 
Motorway / Autoroute:       Exit / Sortie:       
National road / Route nationale:        
Nearest town / Ville la plus proche:        
At / à        km from the circuit / du circuit  
Direction: (north, south, east, west / nord, sud, est, ouest) 
See attached map / Voir plan annexé 
 
1. CIRCUIT  
 
Name / Nom:       
Length of the course / Longueur de la piste:       
Minimum width / Largeur minimale:       
A drawing of the circuit is attached / Un plan du circuit est annexé 
 
2. ORGANISER / ORGANISATEUR  
 
Name / Nom (Club/Promoter/Promoteur):       
Address / Adresse Tel. N°:              
           Fax N°:             
           E-mail :              
 Website:            
 
Secretariat of the Event / Secrétariat de la Manifestation 
Address / Adresse Tel. N°:              
           Fax N°:             
           E-mail :              
 Website:            
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Open on / Ouvert le 
Friday / Vendredi (date)    from/de  (time/heure)   to/à  (time/heure)  
Saturday / Samedi (date)    from/de  (time/heure)   to/à  (time/heure)  
Sunday / Dimanche (date)    from/de  (time/heure)   to/à  (time/heure)  
 
3. OFFICIALS / OFFICIELS & FIM LICENCE NO / LICENCE FIM NO  
 
- Jury President 
- Président du Jury        No:       
- CMS Jury Member 
 - Membre CMS du Jury        No:       
- FMNR Jury Member 
 - Membre FMNR du Jury       No:       
- FIM Race Director 
 - Directeur de la Manifestation FIM Ralf Piva No: 1691 
- Secretary of the Jury 
 - Secrétaire du Jury        
- Clerk of the Course 
 - Directeur de Course       No:       
- Secretary of the Event 
 - Secrétaire de la Manifestation        
- Chief Technical Steward 
 - Chef Commissaire Technique         No:       
- Chief Timekeeper 
 - Chef Chronométreur              No:       
- Environmental Steward 
 - Commissaire Environnement           No:       
- Chief Medical Officer 
 - Chef du Service Médical        No:        
- Press Officer 
 - Officier de Presse       
- Paddock Official 
 - Responsable du Parc des Coureurs        
- FMN Delegates according to the FIM Sporting Code and Regulations. 
 - Délégués FMN conformément au Code Sportif et aux Règlements FIM. 
 
The event will be organised in conformation with the International FIM Sporting Code, 
the CMS Regulations, the general rules of the FMNR, when applicable, and these 
Supplementary Regulations which have been duly examined and approved by the FMNR. 

La manifestation est organisée conformément au Code Sportif de la FIM, aux 
règlements de la CMS, aux règlements généraux de la FMNR, lorsque applicable et au 
présent Règlement Particulier qui a été examiné et approuvé par la FMNR. 
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Open on / Ouvert le 
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- FMN Delegates according to the FIM Sporting Code and Regulations. 
 - Délégués FMN conformément au Code Sportif et aux Règlements FIM. 
 
The event will be organised in conformation with the International FIM Sporting Code, 
the CMS Regulations, the general rules of the FMNR, when applicable, and these 
Supplementary Regulations which have been duly examined and approved by the FMNR. 

La manifestation est organisée conformément au Code Sportif de la FIM, aux 
règlements de la CMS, aux règlements généraux de la FMNR, lorsque applicable et au 
présent Règlement Particulier qui a été examiné et approuvé par la FMNR. 
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4. ENTRIES / ENGAGEMENTS  
 
Entry requests, provisional entries and/or entry forms duly completed by the participant 
and approved by his FMN must be sent to: 

Les demandes d'engagement, les engagements provisoires et/ou formulaires 
d'engagement dûment remplis par le participant et approuvés par sa FMN doivent être 
envoyés à : 
 

FMNR/ORGANISER/ORGANISATEUR Tel. N°:              
Contact Person Fax N°:             
Address / Adresse E-mail :              
      Website:            
 
Closing date of entries / date de clôture des engagements : Sidecars :  the start date of 
the event/date du début de la manifestation: - 30 days/jours) 
 
For the following points (5-15), see attached Time Schedule in English. 
Pour les points suivants (5-15), voir Horaire en français ci-joint. 

 
5. CIRCUIT CONTROL / CONTROLE DU CIRCUIT   
 
Meeting point: at the starting grid / Lieu de rencontre : à la grille de départ. 
 
6. MEETING WITH THE ORGANISER / REUNION AVEC L’ORGANISATEUR  
 
Venue / Lieu: the Jury room / au local du Jury 
 
7. TECHNICAL CONTROL / CONTROLE TECHNIQUE 
  
Venue / Lieu: the technical control post / au poste du contrôle technique. 
 
8. JURY  MEETINGS / SEANCES DU JURY  
 
Venue / Lieu: the Jury room / au local du Jury 
 
9. RIDERS' BRIEFING / BRIEFING AVEC LES COUREURS  
 
Meeting point / Lieu du briefing : at the starting grid / à la grille de départ. 
 
10. PRACTICE / ENTRAINEMENTS  
 
11. QUALIFYING / QUALIFICATIONS  
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12. FREE START SESSION / TEST LIBRE DE DEPART  
 
13. WARM-UP   
 
14. WAITING ZONE / ZONE D'ATTENTE  
 
15. RACES / COURSES  
 
16. FUEL / CARBURANT  
 
In accordance with FIM specifications / Conformément aux prescriptions de la FIM. 
 
17. INSURANCE / ASSURANCE  
 
By endorsing the application form for entry, the FMN of the driver and/or passenger 
certifies that the driver and/or passenger are insured in accordance with the FIM 
requirements. 
Par l'approbation du bulletin d'engagement, la FMN du pilote et/ou du passager certifie 
que le pilote et/ou le passager sont assurés conformément aux prescriptions de la FIM. 

 
The organiser has contracted a third party insurance in accordance with Art. 110.1 of 
the FIM Sporting Code. 
L'organisateur a contracté une assurance responsabilité civile conformément à l'Art. 
110.1 du Code Sportif de la FIM. 

 
This insurance includes a guarantee of: 

Cette assurance comporte une garantie de : ( min. € 120'000.-) 
 
The organiser disclaims all responsibility for damage to a motorcycle, its accessories 
and components arising out of an accident, fire or other incident. 
L'organisateur décline toute responsabilité pour des dommages occasionnés à un 
motocycle, à ses accessoires et pièces, par un accident, le feu ou tout autre incident. 

 
18. PROTESTS AND APPEALS / RECLAMATIONS ET APPELS  
 
Any person or group of persons (rider, entrant, manufacturer, official, etc.), recognised 
by the FIM and concerned by a decision taken under the authority of the FIM, may ask 
for redress for the consequences of that decision. 
Toute personne ou groupe de personnes (coureur, concurrent, constructeur, officiel, 
etc.), reconnu par la FIM et se considérant lésé à la suite d'une décision prise sous 
l'autorité de la FIM, a le droit de demander réparation pour les conséquences qu'ont 
entraînées cette décision. 
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Protests must be lodged according to the FIM Disciplinary and Arbitration Code and the 
Supplementary Regulations and be accompanied by a fee of € 660.- or the equivalent 
amount in local currency, returnable if the protest is justified. 
Toute réclamation doit être présentée conformément au Code Disciplinaire et 
d'Arbitrage FIM et au Règlement Particulier et être accompagnée d'une caution de 
€ 660.- ou d'un montant équivalent en monnaie locale, qui sera remboursée si la 
réclamation est fondée. 

 
Generally, protests against the eligibility of a rider, entrant or a motorcycle entered, 
must be made before the start of the official practice. 
En règle générale, toute réclamation contre l'éligibilité d'un coureur, passager, 
concurrent ou un motocycle inscrit doit être présentée avant le début des 
entraînements officiels. 

 
Any other protests must be lodged immediately after the reason for the protest is 
known. 
Toutes les autres réclamations doivent être présentées dès que la raison de la 
réclamation est connue. 

 
Protests against results must be presented to the International Jury within 30 minutes 
following the announcement of the results. 
Toute réclamation concernant les résultats doit être présentée au Jury International 
dans un délai de 30 minutes, au plus tard, après la publication des résultats. 
 

An appeal may be made against a decision of the International Jury to the International 
Disciplinary Court (CDI). 
Il pourra être fait appel devant la Cour Disciplinaire Internationale (CDI) contre une 
décision du Jury International. 

 
If the protest entails dismantling a motorcycle, the protest fee must be accompanied by 
an additional deposit of € 120.-. This fee must be paid by the losing party to the 
mechanic of the rider who had to open the engine. 
Si la réclamation implique le démontage d’un motocycle, la caution doit être 
accompagnée par une caution supplémentaire de € 120.-. Cette caution doit être payée 
par la partie perdante au mécanicien du coureur qui a dû ouvrir le moteur.  

 
Protests entailing a fuel control must be accompanied by an additional deposit of € 800.-  
Des réclamations impliquant un contrôle du carburant doivent être accompagnées par 
une caution supplémentaire de € 800.-. 
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19. TRAVEL INDEMNITIES AND PRIZES / INDEMNITES DE VOYAGE ET PRIX  
 
All amounts are shown in Euro (€). They are net amounts from which no deductions are 
allowed. They are payable in Euro (€) only (cash payments).  
Tous les montants sont indiqués en en Euros (€). Ils sont nets, aucune déduction n'étant 
autorisée. Ils sont payables en € uniquement (paiements comptant). 

 
Minimum prize scale / Barème minimum des prix  
Position  € Position  € 
 1. 300.- 11. 60.- 
 2. 250.- 12. 50.-  
 3. 200.- 13. 50.- 
 4. 160.- 14. 50.- 
 5. 130.- 15. 50.- 
 6. 110.- 16. 50.- 
 7. 100.- 17. 50.- 
 8. 90.- 18. 50.- 
 9. 80.- 19. 50.- 
 10. 70.- 20. 50.- 

 

 
A travel indemnity will be paid to the sidecar teams by the Organiser. All the teams 
which qualified on Saturday to participate in the FIM Sidecar Motocross World 
Championship Races, as well as the two reserve sidecar teams who are allowed to take 
part in the warm-up on Sunday, will receive a travel indemnity of € 500.-. 
Une indemnité de voyage sera payée par l'organisateur du Grand Prix aux équipages. 
Tous les équipages qui se sont qualifiés le samedi pour participer aux Courses de 
Championnat du Monde FIM de Motocross Sidecar, ainsi que les équipages de réserve qui 
sont autorisés à prendre part au warm-up le dimanche, recevront une indemnité de 
voyage de € 500.-. 

 
Venue of the Payment at / Lieu du paiement :          
See attached Time Schedule / Voir Horaire ci-joint. 
 
 
20. PRIZE-GIVING CEREMONY / CÉRÉMONIE DE REMISE DES PRIX    
 
Venue of the prize-giving ceremony: 
Lieu de la cérémonie de remise des prix :       

See attached Time Schedule  / Voir Horaire ci-joint. 
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21. INTERPRETATION OF THE SR / INTERPRETATION DU RP  
 
The interpretation of these Supplementary Regulations rests entirely with the Jury. In 
case of dispute, regarding interpretation or if there is any difference between the two 
official texts, the English text will prevail. 
L'interprétation du présent Règlement Particulier est entièrement du ressort du Jury. 
En cas de contestation concernant l'interprétation ou s'il existe une différence entre les 
deux textes officiels, c'est le texte anglais qui prévaudra. 

 
Place and date / Lieu et date :       
   
The Clerk of the Course / Directeur de Course :       
 
Approved by / Approuvé par : (FMNR) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Please insert hereafter / Veuillez insérer ci-après : 
 

 Drawing of the circuit / Plan du circuit 
 Access map/ Plan d’accès 
 Your FMNR logo in JPEG/ Le logo de votre FMNR en JPEG 
 The Organiser’s Logo / Le logo de l’Organisateur 
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